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Présentation de la Direction Générale 2016

SIÈGE ET DIRECTION GÉNÉRALE
9, cour des Petites Écuries - 75010 Paris

Tél. : 01 43 46 76 23 - Fax : 01 43 46 96 05
direction.generale@olgaspitzer.asso.fr

Directeur Général : Jean-Étienne LIOTARD
Directrice Qualité et Développement : Estelle DELMAS-FAVODON

Directeur des Ressources Humaines : Jean KOUM
Directeur Financier : Grégory CASTAGNON

SERVICES GÉNÉRAUX
Chef de Service : Giovanna MANILI
Tél. : 01 53 34 34 35
slogistique@olgaspitzer.asso.fr

PÔLE DE RESSOURCES PARISIEN
Le Centre de Documentation
Agnès HERVÉ-CAHU
Tél. : 01 53 34 34 13
documentation75@olgaspitzer.asso.fr

Le CIO
Fanny LEFRANÇOIS
Tél. : 01 53 34 34 64
orientation@olgaspitzer.asso.fr

Le Service des Établissements d’Accueil
Micheline ABDELJALIL
Tél. : 01 53 34 34 12
orientation@olgaspitzer.asso.fr

4 Départements d’Île-de-France : 
75, 91, 92 et 94

12 000 mineurs pris en charge

868 salariés

21 Établissements et Services



5

Présentation du Conseil d’Administration

PRÉSIDENT       Monsieur Bernard LANDOUZY
       Préfet de Région honoraire, Ancien Conseiller  
     d’État en service extraordinaire

VICE-PRÉSIDENTS   Madame Bernadette JARDIN
     Proviseur de lycée honoraire         

     Maître Daniel PAQUET
      Avocat à la Cour

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL  Monsieur Gérard PLUYETTE    
                  Conseiller honoraire à la Cour de  cassation
 
TRÉSORIER       Monsieur Jean-Louis DUFEIGNEUX
        Préfet de Région honoraire, Ancien Conseiller   
     d’État en service extraordinaire

TRÉSORIER ADJOINT  Monsieur Alain RAOUL
     Directeur Général honoraire de la Fondation   
     de l’Armée du Salut

ADMINISTRATEURS      Madame Geneviève ANDRE
     Administratrice civile honoraire au Ministère du  
     Travail, de l’Emploi et de la Santé

     Monsieur Michel CHATOT
     Haut Fonctionnaire, Président de l’AREPA

     Monsieur Jean-Michel de MOURGUES
     Conseiller Maître honoraire à la Cour des Comptes
     
     Madame Thérèse DUPLAIX
     Proviseur de lycée honoraire

     Monsieur Antoine GARAPON
     Secrétaire général de l’Institut des Hautes   
     Études sur la Justice, Magistrat                         
          
     Madame Mireille GAÜZERE 
     Haut Fonctionnaire

     Monsieur le Professeur Bernard GOLSE
     Chef de service de psychiatrie infantile à   
     l’Hôpital Necker enfants malades
                          
     Monsieur Jean-Marie JUTANT   
           Inspecteur Général de l’Education Nationale   
     Honoraire 
     
     Monsieur Michel MORIN
     Préfet Honoraire

      Madame Jacqueline TRIN DINH  
                                                           Chargée de la mission d’Inspection du Centre  
     de l’Action Sociale de la Ville de Paris
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Dans notre monde compliqué 
et même souvent cruel, être 
à l’écoute de nos enfants 
pour mieux les comprendre 

et les servir, est notre ambition. Il ne 
peut pas y en avoir de plus belle.
C’est pour cette raison que je tiens 
dès l’abord à vous saluer, vous les 
Administrateurs, les Directeurs, les 
Chefs de Services et les Travailleurs 
sociaux, à quelque titre que ce soit. Je 
tiens à vous redire combien j’apprécie, 
et je parle au nom de l’Association, 
votre disponibilité permanente, votre 
haute conscience professionnelle, et 
vos compétences toujours très heu-
reusement renouvelées. A ce sujet, je 
pense tout particulièrement aux nom-
breux dispositifs de formation mis en 
place cette année et qui connaissent 
un franc succès.

Notre Association a défini dans ses 
statuts un ensemble d’engagements 
qui dictent notre gouvernance. Je cite : 
•  Des actions de prévention ;
•  Des interventions éducatives et so-

ciales ;

•  Des suivis et prises en charge 
médico-psychologiques ;

•  Et des contributions à la recherche 
et la mise en place de mesures 
nouvelles de protection et de prise 
en charge de la jeunesse.

Au moment même où nous travail-
lons à la rédaction de notre Projet 
associatif, ces quatre directives 
doivent nous inspirer et être réaf-
firmées si besoin est. Notre Projet 
associatif, confié à deux Adminis-
trateurs que je remercie tout parti-
culièrement, Madame Bernadette 
JARDIN et Madame Geneviève 
ANDRÉ, doit engager une réflexion 
collective sur cinq axes qui sont :

•  La lisibilité   
C’est-à-dire le fonctionnement 
de l’Association : bien connaître 
les rôles de chacun,  les moda-
lités d’organisation et les délé-
gations aux Services et Établis-
sements, ainsi que les relations 
de travail avec la Direction géné-
rale. 

•  La formation  
Soit le partage des savoirs en in-
terne et en externe.   
Mais quelles formations ? Collec-
tives ou par Établissement, voire 
par Département ? Créer une plate-
forme de ressources en commun ? 
L’essentiel est de penser la forma-
tion en lien avec la Gestion Prévi-
sionnelle des Emplois et des Com-
pétences (GPEC).

•  La transversalité   
Soit les relations entre profession-
nels, entre catégories de Services 
et d’Établissements, avec les béné-
ficiaires, leurs proches, et les Institu-
tions partenaires.

•  Les relations   
Qui sont au cœur des missions dif-
férentes selon le type de Services 
ou d’Établissements et leur champ 
d’activités.    
Comment globalement, l’Association 
voit-elle ses relations avec les autres ?  
Que tire-t-elle de la mise en œuvre 
des outils de la loi de 2002, et com-
ment fait-elle vivre cette loi ?

Rapport moral du Président

Assemblée générale du 21 juin 2016
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•  Les nouvelles missions  
Dans les cinq ans à venir, quelles 
orientations vont se dessiner et faire 
évoluer nos missions ?   
Faut-il élargir se centrer sur la Pro-
tection de l’enfance sticto sensu ?  
De nouvelles actions telles la 
création d’une Maison maternelle 
peuvent-elles être définies ?

Pour ma part, j’ai déjà tenu à rappeler 
que notre mission a été définie par 
une Charte approuvée à l’unanimité 
par notre Assemblée Générale le  
7 novembre 2002, et qui se réfère 
à la Convention internationale des 
droits de l’enfant signée le 20 no-
vembre 1989. J’ai souligné ainsi que 
notre éthique s’appuie sur les prin-
cipes de démocratie, de respect, de 
laïcité, de justice, d’indépendance, 
de solidarité. Cette Charte souligne 
que notre mission est de prendre 
en compte l’enfant, en respectant 
son histoire, d’appréhender sa si-
tuation dans sa famille et dans son 
entourage, d’évaluer ses potentiali-
tés pour lui permettre de mieux les 
développer, de comprendre ses dif-
ficultés ou sa souffrance, de contri-
buer à son éducation, de l’aider 
à préparer son avenir et son inté-
gration dans une vie familiale – j’y 
insiste -, scolaire, professionnelle et 
sociale.

Notre époque est cruellement frap-
pée par le drame qui s’est déroulé 
sous nos yeux à Paris le 13 no-
vembre 2015. Cent trente victimes 
tués ou blessés, de sang-froid et 
avec une violence aussi ignoble que 
brutale, dans un des quartiers les 
plus animés de notre capitale. Olga 
SPITZER, notre Association, a pris 
toute sa part à cet évènement aussi 
tragique, d’autant que les quartiers 
de Paris qui ont été touchés par cette 
barbarie sont bien connus de nos 
Services et sont sillonnés tous les 
jours par nos équipes, dont le SPS 
11ème, quartier du Bataclan.

C’est pourquoi j’ai été particulière-
ment satisfait de voir que la justice de 
notre pays a condamné sévèrement, 
par un jugement du 11 février 2016 
de la 17ème Chambre correctionnelle 
du Tribunal de Grande Instance de 
Paris, dite Chambre de la Presse, les 
agissements ignobles et diffamants 

de la Présidente de l’Association Vio-
lette Justice.

Faut-il rappeler que notre Associa-
tion Olga SPITZER est en constante 
adaptation pour faire face aux défis 
de notre environnement profession-
nel et satisfaire aux besoins expri-
més par ses usagers.

Elle le fait grâce à une grande variété 
de métiers et de compétences.

Au 31 décembre 2015, je rappelle 
que l’effectif de l’Association est 
de 868 salariés et que les femmes 
représentent 81,45 % des effectifs 
contre 18,55 % pour les hommes. 

        ...notre mission est de prendre en compte l’enfant, en res-

pectant son histoire, d’appréhender sa situation dans sa famille 

et dans son entourage, d’évaluer ses potentialités pour lui per-

mettre de mieux les développer, de comprendre ses difficultés 

ou sa souffrance, de contribuer à son éducation, de l’aider à 

préparer son avenir...>>

<<
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En 2015, la politique des ressources 
humaines de l’Association a été mar-
quée par plusieurs réalisations que je 
veux citer. Ce sont :

 1. La fin des opérations de centra-
lisation de la paie.
Le projet de centralisation de la paie 
commencé en 2013 a pris fin en 
2015 avec l’intégration de la paie de 
l’ITEP « Le Petit Sénart » de TIGERY 
depuis le 1er janvier 2015. Ainsi 
l’Association a pu mener en interne 
et sans encombre l’intégralité de ce 
lourd processus de centralisation de 
la paie de ses 18 Etablissements et 
Services.

 2. La poursuite de la réflexion 
sur la prévention des risques pro-
fessionnels.
C’est à ce travail que s’attèle la 
Commission des Risques Profes-
sionnels. Un vaste chantier d’identifi-
cation des évènements indésirables 
a été lancé en fin d’année 2015. Ce 
recueil devra aboutir à la constitution 
d’une cartographie des risques iden-
tifiés par nos professionnels dans 
l’exercice de leurs missions au sein 
de nos Etablissements et Services.

 3. La mise en œuvre des entre-
tiens de formation.
Dispositif essentiel de la réforme de 
la formation professionnelle, l’entre-

tien professionnel est obligatoire de-
puis le 7 mars 2014. L’application de 
cette disposition de la loi dans nos 
Etablissements et Services a abouti 
à la réalisation de 396 entretiens 
professionnels au niveau de l’Asso-
ciation, soit un taux de couverture de 
plus d’un salarié sur deux concernés 
par cette mesure.

 4. Les relations sociales.
Enfin, le dialogue social a été riche 
et innovant, tant au niveau de l’Asso-
ciation qu’à l’échelle de ses Etablis-
sements et Services, avec la signa-
ture de plusieurs accords :
•  Accord sur la journée de solidarité, 
signé par les deux syndicats repré-
sentatifs au niveau associatif  ;

•  Accord sur les Négociations An-
nuelles Obligatoires (NAO) 2015 ;

•  Accord sur la base de données 
économiques et sociales, signé 
dans le cadre de la modernisation 
du dialogue social. Le déploiement 
de cet accord permettra de donner 
un accès à toutes les informations 
de nature économiques et sociale, 
en complément de la consultation 
sur les orientations stratégiques 
de l’Association et leurs consé-
quences sur l’emploi.

La concertation avec les partenaires 
sociaux s’est également déclinée 
dans le champ d’intervention du 

Comité Central d’Entreprise (CCE), 
ainsi qu’au sein des instances repré-
sentatives locales (CE, DP, CHSCT).

Enfin il a été décidé en 2015, et en 
2016, de procéder à une nouvelle 
installation dans nos locaux du 9 
Cour des Petites Ecuries, à Paris 
10ème. L’aménagement auquel il a 
été procédé sous l’autorité du Direc-
teur Général, Monsieur LIOTARD, 
et de Monsieur DRAY, Architecte, 
a parfaitement répondu à la fois au 
confort nécessaire des 18 salariés et 
à une présentation de qualité pour 
une association de renom comme la 
nôtre.

Ainsi notre Association s’adapte 
en permanence aux défis de notre 
monde. C’est pourquoi je suis tout 
particulièrement heureux d’accueillir 
un nouvel Administrateur Monsieur 
Alain RAOUL. La carrière de celui-
ci, au moment où il prend sa retraite, 
est éloquente puisque depuis 1998 il 
était le Directeur Général de la Fon-
dation de l’Armée du Salut.
Je tiens aussi à rappeler la nomi-
nation de deux Directeurs, celle de 
Monsieur José QUILLET en sa qua-
lité de Directeur de l’ITEP de TIGE-
RY et du SESSAD, et celle de Mon-
sieur Chérif CHAOUCHE, Directeur 
du Service de Prévention Spéciali-
sée de Paris 11ème.

Maison des Liens Familiaux

C E N T R E  R E S S O U R C E S
p o u r  l e s  FA M I L L E S  :

Accompagnement parental
Accueil juridique

Espace de rencontre et visites médiatisées
Médiation familiale

Réseau d’échanges et d’information

47 rue Archereau - Paris 19ème 

maisondesliensfamiliaux@olgaspitzer.asso.fr

www.maisondesliensfamiliaux.fr

Tél. : 01 42 00 43 25



En ce qui concerne la concrétisation 
de nouveaux projets portés par l’As-
sociation, je suis heureux de saluer 
l’ouverture de la Maison des liens 
familiaux du 19ème arrondissement 
de Paris, espace réservé à la Média-
tion familiale, et dont la Direction est 
confiée à Madame Marie LEWIS. 
Cette concrétisation démontre que 
notre Association n’est pas dépour-
vue de projets innovants dans le 

champ de la Protection de l’enfance. 
Je citerai par exemple : le dossier des 
Maternités adolescentes que suit at-
tentivement Madame Marie KACI et 
le Professeur Bernard GOLSE, ainsi 
que le projet du CMPP de Paris du 
Dr Olivier OUVRY qui porte sur un 
Dispositif d’Evaluation et d’Orienta-
tion Psychopédagogique en faveur 
des enfants et des adolescents en 
difficulté à l’école (DEOP).

Je renvoie à ce sujet aux travaux de 
la Commission Protection de l’En-
fance et médico-sociale présidée 
par Madame Bernadette JARDIN.
Ainsi notre Association est plus que 
jamais active.

La Table Ronde de cet après-midi 
sur la loi du 14 mars 2016 relative 
à la Protection de l’enfance en est 
la plus belle illustration. Compte 
tenu de la qualité des participants, 
je vous invite tous à y assister, et 
je tiens à remercier vivement celles 
et ceux qui vont présenter la loi du 
14 mars 2016. Il s’agit de Madame 
Léonor SAUVAGE, Conseillère Pro-
tection de l’Enfance, de la Ministre 
des Familles, de l’Enfance et des 

Droits des femmes ; Madame Nawel 
OUMER, Conseillère de Paris, Dé-
léguée à la Petite Enfance et à la 
Protection de l’enfance, Maire de 
Paris ; Madame Michèle CREOFF, 
Directrice Générale adjointe du 
Pôle Enfance et Famille du Conseil 
départemental du Val-de-Marne ; et 
Monsieur Bernard AZEMA, Magis-
trat honoraire.

Merci encore, Mesdames et Mon-
sieur, de nous aider.

Bernard LANDOUZY
Président

9
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Compte tenu du temps qui 
nous est imparti, je vais être 
brève. Vous remarquerez 
que depuis le début de cette 

rencontre, ce dont je devais vous faire 
part a déjà été abordé dans la plupart 
des bilans, en particulier dans le Rap-
port moral de Monsieur le Président. 
Ceci prouve que la commission que 
j’ai le plaisir de présider est bien au 
centre du fonctionnement de l’Asso-
ciation. C’est au cœur de l’Association 
Olga Spitzer qu’elle se situe puisqu’elle 
a connaissance de l’ensemble des 
projets, qu’elle les évoque, qu’elle les 
approfondit, qu’elle les valide et en pro-
pose d’autres, éventuellement.

Comme tous les ans, je commencerai 
par rappeler le rôle et la place dans 
l’Association de cette commission 
« Protection de l’enfance et médico-
sociale » dont j’ai pris la présidence 
après Monsieur AMET, ce qui était 
une lourde succession compte tenu 
de la personnalité et de la richesse de 
Monsieur Jean AMET.

Cette commission de travail est lar-
gement ouverte aux Membres de 
l’Association, même si le noyau dur, 
ce sont les Directeurs et certains Ad-
ministrateurs. Il est tout à fait possible 
aux chefs de service en particulier de 
s’associer au travail. Cette commis-
sion couvre à égalité tous les secteurs 
d’intervention de l’Association Olga 
Spitzer, quel que soit leur champ de 
compétences. Elle a pour mission de 
réfléchir sur le présent de l’Association 
en veillant à adapter les pratiques des 
services aux dispositions réglemen-
taires et législatives nouvelles, mais 
elle se penche également sur son 

avenir, sur les projets en cours et leur 
évolution, ces projets, fussent-ils am-
bitieux et de réalisation difficile compte 
tenu du contexte financier actuel.

Donc, je reprends ce qui a déjà été dit 
par les uns et les autres. Par exemple, 
en 2016 : la réponse à un appel à 
projet de la Ville de Paris, que la com-
mission a particulièrement suivi avec 
la mise en place du centre Archereau 
dans le XIXème arrondissement, un 
nouvel espace de médiation dédié 
aux familles en difficulté. 

Elle poursuit sa réflexion (et tous les 
ans je l’évoque au moment des bilans) 
sur le projet de Maison maternelle 
porté par Madame KACI. C’est un 
projet qui avance. Je suis donc assez 
contente cette année de pouvoir dire 
que Monsieur le Professeur GOLSE, 
Administrateur, s’est joint au travail 
de Madame KACI. Des réunions sont 
prévues très prochainement, notam-
ment le 28 juin où nous allons travailler 
sur un axe un peu différent de ce qui 
était à présent retenu. Tout le monde 
voit bien l’importance et l’originalité de 
ce projet et sa nécessité.

Deuxième projet également, suivi aussi 
par un Administrateur, Monsieur JU-
TANT. Il s’agit du projet de Monsieur le 
Docteur OUVRY, Directeur du C.M.P.P. 
Pichon-Rivière, projet de décrochage 
scolaire avec accueil séquentiel, qui in-
téresse vivement le Rectorat de Paris. 
Il existe déjà un projet de cet ordre-là 
dans le sud du département et il serait 
donc tout à fait judicieux et intéressant 
que l’Association Olga Spitzer s’appro-
prie ce projet sur le nord. C’est aussi 
quelque chose qui est à l’étude.

Il y a également la relance de la concer-

tation avec la Mairie du XVIIIème arron-
dissement dans le cadre de la PAEJ.

Dans cette commission, nous ne trai-
tons pas uniquement de vastes et 
ambitieux projets, nous travaillons 
aussi sur ce qui se fait de façon peut-
être plus modeste, mais au quotidien et 
très efficacement, comme par exemple 
le projet « Philosophe de rue » devenu 
opérationnel avec une fréquence d’une 
fois par mois. Ou, autre exemple (je 
m’y attache peut-être davantage parce 
que je suis d’un peu près le S.P.S. du 
XIème arrondissement), la dictée qui a 
été lancée à la Mairie du XIème arron-
dissement par Monsieur CHAOUCHE, 
à laquelle j’ai eu le plaisir de participer, 
qui se fait en lien avec les autorités mu-
nicipales. C’est quelque chose de très 
important, cela veut dire que la Mairie 
du XIème est particulièrement active 
auprès de l’Association. J’ai pu voir à 
cette occasion Monsieur le Maire-ad-
joint et j’ai pu dire combien l’Associa-
tion Olga Spitzer était impliquée dans 
ce XIème arrondissement.

Toutes ces actions, selon leur impor-
tance, leur nuance, leur impact, sont la 
preuve de la grande vitalité de l’Asso-
ciation. Et c’est justement parce que 
l’Association Olga Spitzer est une As-
sociation d’une grande richesse qu’il 
convient de la faire mieux connaître et 
reconnaître par un vaste public, et sur-
tout, bien davantage par nos multiples 
partenaires. 

C’est pourquoi la commission a pris 
la décision de lancer le processus 
d’écriture d’un « Projet d’Association ». 
J’attire donc tout spécialement votre 
attention sur cette décision prise au 
cours de la réunion du 4 mai 2016. La 

Communication de Madame JARDIN, 

Vice-Présidente : 
•	 Commission	«	Protection

	de	l’enfance	 

 et médico-sociale »

•	 Projet	associatif
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commission a considéré le lancement 
de l’écriture du projet associatif 2016 
de l’Association Olga Spitzer comme 
indispensable et prioritaire. 

Pour mémoire, les statuts d’une asso-
ciation définissent sa raison d’être et 
fondent son action selon des principes. 
Mais pour la mise en œuvre opération-
nelle de son projet, il est nécessaire 
que soient précisés justement ses 
objectifs, ses missions et les moyens 
qu’elle a l’intention de mobiliser. Un 
document doit donc formaliser, outre 
les objectifs de ces missions sur trois 
à cinq ans, l’ensemble des actions à 
mettre en œuvre pour se structurer et 
se développer. L’existence d’un tel pro-
jet associatif témoignera que l’Asso-
ciation Olga Spitzer a réfléchi sur les 
actions qu’elle mène et sur ce qu’elle 
souhaite devenir à plus long terme. Le 
management fédérateur est aussi un 
outil de communication tant à l’interne 
entre tous les acteurs de l’Association, 
qu’à l’externe vis-à-vis de nos parte-
naires, qui ne peut que développer l’in-
fluence déjà reconnue de l’Association.

Afin de conduire à bien ce projet dans 
une durée raisonnable, nous avons pré-
vu le calendrier suivant, dont je ne vous 
donne que les grandes lignes. Monsieur 
le Directeur général vous donnera des 
précisions écrites par la suite. 

Remise du rapport prévue le lundi 27 
mars 2017, afin que le Conseil d’admi-
nistration puisse s’en saisir et le faire 
sien avant une validation possible en 
juin 2017, au moment de l’Assemblée 
générale. C’est une organisation assez 
contraignante, je ne me l’approprie pas, 
elle s’est construite sous la responsa-
bilité du comité de pilotage dont je fais 
partie avec les Directeurs, les Adminis-
trateurs. Les Membres du comité de 
pilotage ont accepté d’assurer l’anima-
tion des groupes de travail. Toutes les 
bonnes volontés sont encore les bienve-
nues car ce ne sont pas six personnes 
à elles seules qui peuvent tout assumer. 
Les membres de comité de pilotage se-
ront associés à un rédacteur par groupe.

Trois dates sont programmées, pour 
trois séances de travail. Une quatrième 
sera éventuellement possible si néces-
saire mais il ne semble pas souhaitable 
que les réunions se multiplient, le docu-
ment final devant être de taille raison-
nable. Nous souhaitons qu’un premier 

travail de réflexion et de rédaction 
puisse avoir lieu le lundi 10 octobre 
2016. Le comité de pilotage a réfléchi 
sur le fait qu’il était peut-être plus judi-
cieux de faire venir tout le monde à 
Paris. Je crois que nous pouvons dire 
que le repas sera pris en charge, cela 
donne un petit avant-goût de ce qu’on 
essaie de faire au maximum pour que 
vous puissiez venir travailler les uns et 
les autres sans trop d’arrière-pensées.

Une note de cadrage d’information gé-
nérale, plus technique, avec dates, ho-
raires, lieux, sera envoyée par les ser-
vices de la Direction générale avant le 
début des congés d’été. L’information 
sera déclinée à l’intérieur des services.

Toutefois, afin que vous puissiez dès 
maintenant et pendant vos vacances 
par exemple, vous approprier le pro-
jet, cinq thèmes de travail et d’appro-
fondissement ont été retenus par la 
commission :
 1.  La lisibilité de l’Association 
Olga Spitzer : ces points ont été lar-
gement débattus avec les Directeurs, 
les Administrateurs le 4 mai dernier 
au cours de la réunion de la com-
mission. Il semble que celle-ci ne soit 
pas toujours très lisible, en particulier 
à l’extérieur. Il s’agit de renforcer la 
clarté de l’Association, tant pour ses 
acteurs que pour les usagers et les 
partenaires, sachant que les acteurs 
de l’Association Olga Spitzer, parfois, 
se sentent peut-être plus proches des 
personnels du service dans lequel ils 
travaillent et auquel ils appartiennent 
que de l’ensemble des personnels. Il 
faut peut-être redéfinir l’Association 
Olga Spitzer comme un ensemble.

 2.  La transversalité : réduire les 
tensions dans la combinaison des 
réponses apportées par les services 
dans les divers dispositifs. C’est la 
richesse de l’Association Olga Spitzer 
que d’avoir une multitude de réponses 
possibles face aux difficultés rencon-
trées par les enfants, mais cette mul-
tiplication des réponses peut être une 
forme de dispersion. A l’interne, on 
pourrait travailler davantage en réseau. 
La Charte de l’Association pourrait donc 
être réactualisée dans cet objectif.

 3.  Les relations : différentes selon 
les services, elles sont au cœur de 
nos missions. Comment voit-on la re-
lation avec les autres, les jeunes, les 

familles, les partenaires, les réseaux, 
les parrainages, le bénévolat ? On voit 
apparaître des notions qui jusque-là 
n’étaient pas visibles, du moins travail-
lées et traitées. Parrainage et bénévo-
lat sont des choses nouvelles. Com-
ment améliorer tout cela ?

 4.  La formation : les thèmes, la 
régularité, l’organisation, le partage 
des savoirs internes qu’il ne faut pas 
négliger, sont à débattre.

 5.  Les nouvelles missions, avec 
beaucoup de points d’interroga-
tion : quel avenir pour l’Association 
Olga Spitzer, dans un monde qui est 
tout sauf stable. Quelles orientations 
à définir pour les cinq ans à venir, 
sachant que cinq ans est une bonne 
projection ? Quelles nouvelles priori-
tés peut-on donner à l’Association ?

Je terminerai en disant qu’il s’agit, 
vous l’avez bien compris, de pistes 
de travail qui sont lancées par la com-
mission avec, pour objectif premier, de 
resserrer la réflexion. Liberté laissée à 
chacun de s’inscrire dans son service 
pour participer à ce travail de réflexion 
collective. La commission s’y associe 
pleinement et vous sais gré à l’avance 
de votre implication.

Ensuite, à partir des travaux des com-
missions, le Conseil d’administration 
élaborera et validera le projet associa-
tif de l’Association Olga Spitzer.

Pour conclure, la commission a eu 
à travailler sur des propositions de 
Table ronde pour cet après-midi. Elle 
a considéré que le thème proposé sur 
la nouvelle loi Protection de l’enfance 
était un sujet d’actualité, autour duquel 
il était bon de réfléchir en s’enrichis-
sant d’apports extérieurs. J’espère 
qu’il vous sera possible à tous d’y par-
ticiper, d’y assister en tout cas. 

Je vous remercie de votre attention.

Bernadette JARDIN
Vice-Présidente

Maison des Liens  
Familiaux

Relier, Renouer, Repartir… 
 0 1  4 2  0 0  4 3  2 5

Maison des Liens  
Familiaux

47 rue Archereau - Paris 19ème 

Accès : métro Crimée, bus 60
Tél. : 01 42 00 43 25

Mail : maisondesliensfamiliaux@olgaspitzer.asso.fr
www.maisondesliensfamiliaux.fr

Vous pouvez nous contacter par téléphone ou par mail. 

Merci de prendre rendez-vous avant tout déplacement.
Les professionnels reçoivent sur rendez-vous du mardi au dimanche. 

En fonction des activités et selon les revenus,  
une participation financière est demandée.  

L’entretien d’information est gratuit.

4 P MAISON DES LIENS FAMILIAUX.indd   1-2 08/04/2016   14:24
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FAITS MARQUANTS DE L’ANNÉE :
� L’ouverture en fin d’année de la 
Maison des Liens Familiaux, dans 
le 19ème arrondissement de Paris, 
espace dédié à la médiation fami-
liale dotée d’un centre de ressources

� L’agrément de l’ITEP « Les Fou-
gères » a été modifié. Il est passé 
de 17 places en internat à 10 places 
d’internat et 9 places en accueil de 
jour 

� Des difficultés pour obtenir le rè-
glement de certaines créances, en 
particulier celles qui correspondent 
aux mesures d’AEMO confiées par 
le département de Seine Saint De-
nis. Des provisions ont été passées 
au 31/12/2015 à hauteur de 212 K€ 
portant ainsi à un total de 310 K€ 
les créances douteuses de l’Asso-
ciation. Par ailleurs, les processus 
de facturation des établissements 
parisiens prenant en charge des 
mesures d’AED et d’AEMO ne sont 
toujours pas satisfaisants et cette 
situation représente donc un fac-
teur d’augmentation de l’encours de 
créances et des produits à recevoir 
et, par conséquent, de diminution du 
niveau de trésorerie potentiel

� Une variation importante et posi-
tive de la provision pour congés 
payés, à hauteur d’environ 600 K€

COMPTE DE RÉSULTAT
Le résultat global de l’Associa-
tion, après la reprise des résultats, 
s’élève à + 1 842 K€. 

Il se décompose de la manière sui-
vante :

Résultat négatif de la gestion propre 
de       - 119 K€

Résultat positif de la gestion contrô-
lée de     + 1 961 K€

PRODUITS ET CHARGES 2015
•  Le total des produits progresse 

d’environ 8% et s’élève à 51 076 
K€. Il est composé en majorité par 
les produits issus de la tarification 
qui représentent 91 % des res-
sources de l’Association pour un 
total de 46 265 K€ contre 44 072 K€ 
l’année précédente, soit une aug-
mentation de 5 % qui s’inscrit dans 
la dynamique de l’année précé-
dente, avec une stabilisation du 
taux de croissance correspondant

•  Le total des charges est stable et 
s’élève à 48 723 K€ (+0,77 % par 
rapport à 2014). Les charges de 
personnel représentent 69 % du 
budget de l’Association. Elles ont 
diminué de 406 K€ successive-
ment à une diminution de 457 K€ 
en 2014. Cette variation est tou-
tefois à analyser avec précaution 
puisque si l’on neutralise la pro-
vision pour congés  payés, l’évo-
lution de ces charges s’inverse et 
se traduit par une augmentation de 
221 K€ (+0.6 %).

Le résultat de gestion est donc de 
nouveau positif en 2015 alors que le 
volume des charges reste stable dans 
l’ensemble tandis que les produits ob-
tenus augmentent d’environ 8 %.

Il faut rappeler qu’une partie de 
l’excédent a été générée par une 
régularisation sur les provisions pour 

congés payés, dont la variation a été 
positive de plus de 600 K€.

RÉPARTITION DES PRODUITS 
PAR ACTIVITÉ
� 47 % pour les services d’Assis-
tance Éducative en Milieu Ouvert

� 20 % pour les Instituts Thérapeu-
tiques, Éducatifs et Pédagogiques 
et le Centre d’Accueil Familial Spé-
cialisé

� 11 % pour le service d’Actions 
Éducatives à Domicile (SPPE)

� 11 % pour les Services d’Investi-
gation Éducative

� 8 % pour les Centres Médico-
Psycho-Pédagogiques et le Service 
d’Éducation Spéciale et de Soins à 
Domicile

� 3 % pour les autres activités (Ser-
vice d’Écoute Psychologique Pa-
rents-Enfants Donald W. Winnicott, 
Service de Prévention Spécialisée, 
Espace Famille Médiation, Maison 
des Liens Familiaux et service de 
Réparation Pénale)

LES INVESTISSEMENTS
Ils représentent 2 878 K€ en 2015. 

Il s’agit majoritairement de travaux 
d’aménagement effectués dans 
les locaux de la Direction générale 
(1 130 K€), de l’ITEP du Petit Sénart 
(234 K€) et du SSE 92 (373 K€).

COMPTES ANNUELS 2015 

Rapport	financier	du	Tré
sorier
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LES	CRÉANCES	«	USAGERS	»
Elles représentent 7 391 K€ (en va-
leur nette), contre 8 537 K€ l’année 
précédente, soit une diminution de 
13 % qui contribue ainsi à l’optimisa-
tion de la trésorerie de l’Association.

Les efforts doivent toutefois se pour-
suivre, en particulier pour le SPPE, 
dans le but d’améliorer la gestion de 
la facturation qui reste encore insa-
tisfaisante en 2015.

LA TRÉSORERIE
Elle s’élevait à 5 337 K€ au 
31/12/2015 contre 3 825 K€  fin 
2014, soit une augmentation de 
40 %. Cette amélioration est en 
grande partie liée aux résultats obte-
nus par les établissements, large-
ment excédentaires.

LES FONDS PROPRES
Ils s’élèvent à 15 146 K€ au 
31/12/2015, en augmentation de 
2 595 K€. Cette variation est essen-
tiellement justifiée par le résultat de 
gestion contrôlée obtenu (1 961 K€ 
contre 240 K€ en 2014) et par une 
augmentation des provisions régle-
mentées d’investissement (+1 148 
K€).

LES EMPRUNTS
Le montant des emprunts rembour-
sés au cours de l’année 2015 est 
de 363 K€, aucun nouvel emprunt 
n’ayant été souscrit. 

La dette au 31/12/2015 s’élève à 
3 010 K€. 

AGRÉGATS FINANCIERS
�  Le FRI au 31/12/2015 s’élève 

à 2 968 K€ contre 3 826 K€ au 
31/12/2014.

�  Le FRE au 31/12/2015 s’élève 
à 7 140 K€ contre 4 964 K€ au 
31/12/2014.

�  Le BFR au 31/12/2015 s’élève 
à 4 842 K€ contre 4 965 K€ au 
31/12/2014.

AEMO

AED

SIE

CMPP / SESSAD

ITEP / CAFS

SEPPE / SPS / EFM / MDLF / RP

> > > > > > > > > > CONCLUSION
La plupart des indicateurs sont 
favorables pour cet exercice qui 
s’avère très positif dans l’en-
semble. Le résultat obtenu per-
met notamment à l’Association 
de consolider ses fonds propres 
ainsi que sa trésorerie.

L’activité reste stable pour la majo-
rité des établissements et seules 
quelques exceptions, ayant une 
tendance négative, sont obser-
vées dans ce domaine.

Les contraintes budgétaires restent 
toutefois très fortes et impliquent 
une vigilance constante de la part 
des directeurs d’établissement qui 
doivent s’assurer de l’efficience 
de leur gestion dans un contexte 
où les problématiques liées aux 
prises en charge du public sont de 
plus en plus complexes.

Jean-Louis DUFEIGNEUX
Le Trésorier

Répartition des produits par activité
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Total des produits en K€
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La trésorerie nette s’élevait à :
5 337 K€ au 31/12/2015
contre 3 825 K€ au 31/12/2014

14 000 K€

12 000 K€

10 000 K€

8 000 K€

6 000 K€
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20142015

Les fonds propres s’élèvent à :
15 146 K€ au 31/12/2015
contre 12 551 K€ au 31/12/2014
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Àla mesure de la montée 
des inégalités sociales, 
le vivre-ensemble est en 
crise. Les tensions socié-

tales s’ajoutent les unes aux autres. 
La défiance envers le politique 
s’accroît. Dans cette ambiance que 
certains qualifieront de délétère, 
le travail social a plus que jamais 
sa place. Il est naturel que les en-
fants dépendent des adultes pour 
répondre à leurs besoins affectifs, 
psychologiques, physiques et éco-
nomiques, mais de ce fait ils sont 
victimes de ces retombées sociales 
sur les familles.

Cette année 2015, marquée par les 
terribles événements du 7 janvier et 
du 13 novembre n’aura pu que ren-
forcer ce sentiment de morosité am-
biante. Pourtant il aura entraîné un 
élan de solidarité national, contredi-
sant avec force, le postulat d’un déli-
tement immuable du lien social.

Par ailleurs, c’est aussi dans un 
contexte budgétaire contraint, que 
nos missions ont du s’inscrire. 

Ces constats ne font que renforcer 
l’importance et le sens de nos mis-
sions.

Le travail de terrain, au plus près des 
enfants, des jeunes et de leur famille 
s’est décliné à travers un ensemble 
de réponses que l’Association a su 
diversifier : de la prévention à l’ac-
compagnement, conventionnel ou 
judiciaire, et notamment par la prise 
en charge médico-sociale. 

Les actions quotidiennes, menées 
par l’ensemble des équipes de nos 
Établissements et Services, enca-
drées et soutenues par nos Chefs 
de Service, bénéficient du soutien 
permanent de la Direction Générale.

Celle-ci, pour sa part, s’est dotée 
d’une véritable direction des services 
financiers par la venue de Monsieur 
Castagnon, Directeur Financier, et 
le recrutement d’un Contrôleur de 
gestion.

Aussi l’exercice 2015, par ses résul-
tats, nous encourage à assurer un 
service de qualité, humainement 
pourvu, aux côtés des Directrices 
et Directeurs des Établissements et 
Services de l’Association.

Suivant la logique de réponses adap-
tées, voir graduées, issue de l’esprit 
de la loi de 2007, je commencerai 
par évoquer nos services dits « de 
première ligne » comme le SEPPE, 
Service d’Écoute Psychologique 
Parents-Enfants Donald Winnicott, 
service unique à Paris dont l’aspect 
préventif n’est plus à démontrer.

Sur 2 652 entretiens menés en 2015, 

le service évalue aux environs de 
1 000 le nombre de bénéficiaires. 

Les familles et, dans une moindre 
mesure, directement les enfants, 
saisissent cette offre d’entretien télé-
phonique qui se transforme réguliè-
rement en suivi.

Force est de constater l’augmenta-
tion significative de ces situations 
révélant un climat de violence. Pour 
autant, les appels arrivants après 
un passage à l’acte violent sont en 
baisse.

Cette offre peut donc permettre 
d’éviter qu’une intervention plus 
contraignante voire un signalement 
à l’ASE ne soit nécessaire.

La contrainte financière, encore 
accrue en 2015, considérant une 
subvention en baisse de 16 %, n’est 
pas sans répercussions sur l’activité 
du Service. Toutefois, et c’est une 
grande avancée dans la reconnais-
sance de ses missions, l’inclusion en 
cours d’exercice au nouveau sché-
ma de prévention et de protection de 
l’enfance de Paris, devrait amener 
d’autres perspectives pour l’avenir. 

Rapport d’activité 2015 
Présentation à l’Assemblée Générale du 21 juin 2016

La Direction Générale gère au-
jourd’hui un pôle de compétence 
proactif répondant de ce fait à 
l’exigence posée par les services 
de contrôle des Conseils Départe-
mentaux et de l’État : ARS et PJJ.

La proportion importante de 
conflits familiaux, mettent en avant 
les dimensions de soutien à la 
parentalité et de prévention de la 
maltraitance qui sont au cœur de 
l’action du Service. 
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A ce titre, nous remercions très par-
ticulièrement Madame Dominique 
Versini, d’avoir su mesurer l’intérêt 
d’un tel dispositif.

Restant dans le champ de la « pré-
vention primaire », l’Espace Famille 
Médiation (EFM) est sollicité par les 
familles, puisque l’activité de média-
tion s’exerce encore en majorité par 
voie conventionnelle. 

On relève toutefois une différence 
notable, selon les départements, la 
part de médiation d’origine judiciaire 
pouvant s’élever jusqu’à à 65 % de 
l’activité dans l’Essonne.

En effet, le Service reste particuliè-
rement tributaire de la politique de 
chaque TGI et du renouvellement 
des magistrats. 

A titre d’exemple, les permanences 
dans les TGI de Paris et Créteil, 
moins utilisateurs du dispositif de 
médiation, ont amené une augmen-
tation des entretiens d’informations. 
Cela s’est toutefois avéré très chro-
nophage en rapport au peu de mé-
diations mises en place in fine. 

Cela met en exergue la nécessité du 
travail de collaboration auprès des 
magistrats, qui reste donc une priori-
té pour soutenir l’activité du Service.

Ce service, implanté dans le 19e 

arrondissement de Paris, deviendra 
centre de ressources, tant pour les 
familles que pour les professionnels. 
Il sera doté d’un espace de média-
tions familiales, sollicitées par les 
familles ou proposées par les JAF, 
auquel s’ajoutera un lieu d’accueil 
dédié aux visites médiatisées. 

Surtout, il sera porteur de l’expéri-
mentation des MAP, Mesures d’Ac-
compagnements Protégés, mises 
en place à la suite de la loi du 9 juillet 
2010 relative «  aux violences faites 

spécifiquement aux femmes, aux 
violences au sein des couples et aux 
incidences de ces dernières sur les 
enfants ». 

Madame Lewis, Directrice de l’Es-
pace Famille Médiation (EFM), 
prendra la Direction de ce nouveau 
Service. L’année 2016 verra donc se 
dessiner les contours de ces actions 
innovantes.

Concernant ces Services acteurs de 
la prévention, je terminerai sur un 
maillon indispensable de la Protec-
tion de l’Enfance, le Service de Pré-
vention Spécialisée (SPS), implanté 
dans le 11e arrondissement de Paris.

Au 31 décembre, 338 jeunes sont 
déclarés connus par les éducateurs 
du SPS, soit 80 jeunes de plus que 
l’an passé.

La présence sociale a occupé plus de 
30 % du temps des éducateurs cette 
année. Ce chiffre, inférieur à celui de 
l’an passé, traduit une implantation 
réussie dans le quartier Beauhar-
nais, avec, de fait, un nombre plus 
conséquents d’accompagnements 
individuels qui impacte le temps de 
présence en rue.  L’équipe a en effet 
réalisé 179 accompagnements indi-
viduels.

Être vus et être connus sont des 
objectifs qui restent à l’esprit de 
l’équipe, et qui continuent à être 
atteints, malgré l’affaiblissement de 
l’équipe à partir de novembre 2015, 
résultant du départ de sa Directrice 
appelée à un poste important.

Les thématiques de l’année écou-
lée, communes à l’ensemble des 
services de prévention spécialisée, 
se sont formalisées autour de trois 
axes : 

•  La promotion de l’accompagne-

ment des jeunes dans leur scola-
rité. Si un bilan général doit en être 
tiré, il faut relever la nécessité d’en-
tretenir les liens avec l’ensemble 
des collèges. Rappelons à cette 
occasion que le SPS est missionné 
sur les collèges « Anne Franck », 
« Pilâtre de Rozier » et « Alain Four-
nier ».

•  Dans ces collèges, les échanges 
informels entre Educateurs et Prin-
cipaux, CPE ou encore Assistante 
de Service social permettent de 
maintenir une vigilance particulière 
à l’égard d’élèves en risque de 
décrochage scolaire. Ils sont éga-
lement le préalable à une évolution 
durable de la culture de l’Education 
nationale pour inclure la Prévention 
Spécialisée comme un partenaire 
incontournable. 

•  Il est à noter que les partenaires 
nous ayant confié les chantiers, 
ont toujours été satisfaits du travail 
effectué.

•  L’appui du Centre d’Information et 
d’Orientation (CIO) a été un atout 
majeur pour l’équipe. Les rendez-
vous entre les jeunes et la Conseil-
lère d’orientation ont été nombreux 
tout au long de l’année. De plus, 
l’Association dans son entité, s’est 
également engagée dans une 
démarche de prise en charge de 
jeunes stagiaires au sein de ses 
Établissements et Services sur 
l’année 2016.

•  Le développement d’un partenariat 
efficient. Le travail constant avec 
« les Référents Jeunesse de Ter-

L’appel à projet lancé par la Mai-
rie de Paris et remporté par notre 
Association, permettra à la Maison 
Des Liens Familiaux (MDLF) de 
renforcer ce dispositif de maintien 
ou de rétablissement des liens 
familiaux.

La participation à cette expérimen-
tation démontre la confiance ac-
cordée à l’Association par le Par-
quet de Paris. Elle marque aussi 
la volonté de l’Association d’élargir 
son champ d’action et d’améliorer 
encore la qualité de son offre de 
services.

Le soutien des jeunes désco-
larisés dans la recherche d’un 
emploi ou d’une formation. Cette 
problématique est majeure 
puisqu’identifiée pour 100 % des 
plus de 18 ans accompagnés par 
le Service. Il s’agit donc là d’une 
intervention particulièrement né- 
cessaire. À ce titre, en 2015,  
4 chantiers éducatifs ont été me-
nés par le Service grâce au par-
tenariat développé avec « Paris 
Habitat » et la Mairie du 11e.

16



ritoire » est ici à souligner. Ils sont 
partie prenante de l’organisation 
et de la mise en œuvre de nom-
breuses actions collectives. Ils sont 
une ressource à laquelle le Service 
fait appel régulièrement. Leur nomi-
nation a largement fluidifié de nom-
breuses démarches, tout comme 
celle, plus récente d’une Chargée 
de mission au Cabinet du Maire du 
11ème en charge de la jeunesse, 
de la protection de l’enfance et de 
la prévention spécialisée.

Monsieur Chérif Chaouche prendra 
la Direction de ce Service en 2016.

Concernant l’assistance éducative, 
on peut constater plusieurs ten-
dances communes. Le motif prin-
cipal de saisine au titre des « ca-
rences éducatives » ne reflète plus 
objectivement la nature des pro-
blématiques rencontrées. En effet 
les différents Services relèvent une 
complexification et une dégradation 
des situations, particulièrement au 
stade de l’AEMO. Le travail autour 
de l’adhésion des familles, élément 
clé de « l’aide sous contrainte » de-
vient de ce fait plus délicat.

C’est aussi l’orientation majoritaire 
via les services sociaux scolaires qui 
se confirme. Ceux-ci font prévaloir 
dans leurs signalements, la souf-
france psychologique de l’enfant, en 
sus de l’échec scolaire ou des pro-
blématiques de comportement. Ces 
souffrances tendent à devenir le pre-
mier motif de saisine.

Mais au-delà de ces points de 
convergences les Services ont eu 
affaire cette année, à des dyna-
miques spécifiques selon les sec-
teurs, qui ont  nécessité des adapta-
tions différentes.  

A Paris, en réponse aux préconisa-
tions du nouveau « Schéma départe-
mental au service des enfants et des 
familles », mais aussi pour penser 
une nouvelle organisation du Ser-
vice dans un contexte de baisse de 
l’activité AEMO, il s’est imposé de 
retrouver un budget à l’équilibre. 

A alors été procédé, notamment, à 
un ajustement de la masse salariale 
et un redécoupage des territoires de 
chaque pôle.

Sans cesser d’être une inquiétude, 

ce contexte récurrent montre une 
légère amélioration puisque le turno-
ver négatif a cessé de s’amplifier. Il 
est de 40 au lieu de 142 en 2014. Ce 
paramètre est à rapprocher d’une 
reprise d’activité constatée sur cer-
tains arrondissements.

Ces difficultés contextuelles n’ont 
pas entravé la réalisation d’actions 
adaptées aux évolutions du public 
accompagné. Ainsi pour n’en citer 
que deux, j’évoquerai dans un pre-
mier temps « l’Accueil parents-en-
fants », lié au constat d’une évolution 
du nombre d’enfants de moins de 
6 ans suivis sur le pôle Morard. En 
septembre 2015, 88 enfants étaient 
concernés, soit 22 % des mesures 
du pôle.

L’activité d’AED, portée par le Ser-
vice de Prévention et Protection de 
l’Enfance de Paris (SPPE), accuse 
pour sa part une baisse d’activité 
variable selon les arrondissements. 
Les grandes disparités selon les 
secteurs ont impliqué des proposi-
tions de redéploiement de l’activité 
des secteurs en sous activité vers 
ceux en tension.

Est aussi constatée, une augmenta-
tion du turn over des mesures, qui 
est à rapprocher des effets de la loi 
de 2007. La priorité donnée aux me-
sures administratives, implique pour 
plus de 52,6 % des cas, le déclen-
chement très rapide d’une Informa-
tion Préoccupante (IP).

L’évolution de l’activité la plus sen-
sible reste toutefois celle du « Man-
dat individuel d’évaluation », pas-
sant de 14 486 journées en 2007 à 
presque 27 000 journées réalisées 
en 2015, soit une augmentation de 
86 % en moins de dix ans.

Globalement, l’année 2015 est mar-
quée, pour l’AED de Paris, par une 
baisse de l’activité facturable alors 
que le travail des professionnels 
reste très soutenu.

A l’inverse le SSE des Hauts-de-
Seine, Service Social à l’Enfance, 
voit son activité dépasser le contrat 
engagé.

Ce dépassement correspond à une 
forte augmentation de l’AED non 
compensée par une baisse de l’AE-
MO. 

Cet accroissement des mesures 
d’AED est particulièrement signifi-
catif sur le nouveau pôle de Clamart 

Dans une même logique adapta-
tive, « le PASS », Parcours d’Ac-
cueil et d’Accompagnement Sou-
tenu est né au pôle Flandre de la 
nécessité de faire évoluer les me-
sures de milieu ouvert. Le Service 
a voulu se doter d’un outil complé-
mentaire permettant des interven-
tions plus soutenues et plus diver-
sifiées au bénéfice d’adolescents 
en grande difficulté.

Ce dispositif a pour objectif de leur 
offrir un accompagnement éduca-
tif personnalisé, par le biais d’ac-
tions individuelles et collectives 
venant en complémentarité du 
travail familial mené par le référent 
de l’AEMO. 
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ouvert cette année mais s’explique, 
pour l’ensemble des territoires cou-
verts, par l’implantation de l’activité 
mixte AED/AEMO. La régulation de 
cette nouvelle activité mixte, néces-
sitera des ajustements pour confor-
ter le positionnement des travail-
leurs sociaux.

L’arrivée de M. Stuart Harrisson au 
poste de Directeur nous assurera 
d’une dynamique institutionnelle 
renforcée.

En Essonne, le SSE a pu juguler 
son surcroît d’activité notamment 
grâce à l’effort prévu et consenti par 
le Conseil Départemental. En effet, 
en 2015, le Conseil Départemental 
à tenter de mettre un terme définitif 
aux listes d’attente.

A ce titre une enveloppe a été accor-
dée pour la création de dix postes 
sur l’ensemble des services du terri-
toire essonnien. C’est alors 4 postes 
éducatifs, 2 CDD et 2 CDI qui ont pu 
être accordés au SSE pour son acti-
vité d’AEMO.

Force est de constater, et l’on peut 
s’en réjouir, qu’en 2015 la probléma-
tique soit endiguée. 

Le Service a poursuivi ses efforts 
vers l’amélioration de la qualité. 
Après avoir revu, en 2014, le DIPEC 
et le projet personnalisé pour l’en-
fant, l’année 2015 a été consacrée 
à la réflexion et à l’amélioration du 
dossier pour l’enfant.

A contrario, sur le territoire du Val-
de-Marne, la situation récurrente de 
la liste d’attente se maintient.

Le nombre de mesures différées a 
été en nette augmentation en 2015 
puisqu’en moyenne sur l’année, 166 
mineurs étaient en attente contre 
102 en 2014. A mettre en lien avec 
ce chiffre, la prise en charge rapide, 
voire sans délai, de certains mi-
neurs, eu égard à l’urgence caracté-
risée de la situation. 

Bien évidemment cela n’est pas 
sans incidences sur les autres prises 
en charge, rallongeant d’autant plus 
l’attente. 

Toutefois, comparativement à 2014, 
les mesures non exercées sont en 
baisse, ce qui peut paraître para-
doxal face à la forte augmentation 

des différés.

Cette année 2015, aura vu le départ 
à la retraite de Monsieur VERNA-
DAT, Directeur du SSE 94 depuis de 
nombreuses années, auquel succé-
dera Madame CUADROS.

Le contrat d’activité de la réparation 
pénale sur l’année 2015 aura pu, 
quant à lui, être pleinement réalisé 
grâce aux travaux de présentation 
de la mesure entre la Chef de ser-
vice et les Magistrats du Parquet.

Notons un certain nombre de jeunes 
pour lesquels une mesure de répa-
ration est ordonnée alors qu’ils ont 
déjà commis plusieurs délits et 
même déjà bénéficié de mesures 
diverses. Il semble alors au travers 
de ces situations que la mesure de 
réparation se montre souvent moins 
appropriée. Il faudra en tenir compte 
et porter ces constats aux magis-
trats concernés.

La problématique des listes d’attente 
apparait comme une véritable pré-
occupation structurelle pour l’activité 
MJIE, Mesure Judiciaire d’Investiga-
tion Éducative. 

Ainsi en Essonne, l’ordonnance-
ment est excédentaire à l’habilitation 
depuis l’instauration de la MJIE. Le 
nombre moyen de MJIE en attente 
a été de 135 pour l’année 2015. A 
titre expérimental, avec l’accord de 
la juridiction et de la DRPJJ, nous 
avons transmis 10 MJIE aux STE-
MO essonniens.

Il en va de même dans les Hauts-
de-Seine ou le phénomène a été ac-
centué par une carence en person-
nel et des difficultés de recrutement. 

Toutefois les MJIE ont pu être prises 
en charge dans un délai d’un mois 
pour 58 % d’entre elles. Compara-
tivement à 2014, on constate que 
les mesures d’une durée inférieure 
à 4 mois ont considérablement aug-

menté, passant de 5 % à 25 % entre 
2014 et 2015. Cela a une incidence 
forte sur l’organisation du Service. 
Ce raccourcissement des mesures 
serait une conséquence logique 
de la circulaire de mars 2015 et le 
Service aura à s’adapter éventuelle-
ment à cette modularité de manière 
durable. Les attentes exprimées par 
la Direction territoriale vont dans ce 
sens, avec le souci de faire levier sur 
les délais d’attente par la réponse en 
flux plus tendu. 

Cette situation se retrouve dans le 
Val-de-Marne, avec un transfert de 
mesures envisagé mais qui n’a pu 
aboutir pour le moment. Pour autant, 
sur les 502 mesures attribuées en 
2015, 50 %  ont pu être mises en 
oeuvre en moins d’un mois et demi, 
et 93 % en moins de 3 mois.

Enfin on pourra noter le rôle de levier 
que constitue ce type de mesures 
puisqu’à Paris, dans 65 % des cas, 
nous proposons aux magistrats une 
orientation vers une AEMO et 15 % 
de placements ou maintien de place-
ment. Nos investigations confirment 
donc la situation particulièrement 
préoccupante des mineurs concer-
nés et le bien-fondé du cadre judi-
ciaire.

Nombre d’expérimentations, d’inno-
vations et de travaux de recherche 
ont encore été menés cette année.

Sans pouvoir décrire l’ensemble de 
ces actions, je citerai :

La participation du SSE 91, à la 
demande de l’ANESM, à l’éla-
boration de la recommandation 
de bonnes pratiques profession-
nelles : «  Prendre en compte la 
santé des mineurs et jeunes ma-
jeurs dans le cadre des Établisse-
ments et Services de la protection 
de l’enfance mettant en œuvre des 
mesures éducatives ». 

18



Mais aussi les formations collectives 
du SSE 92 dont la formation phare 
de 2015, autour de la thématique de 
« l’aide contrainte ».

Concernant l’expression de nos 
usagers, le nouveau « groupe d’ex-
pression » du Service de Préven-
tion et Protection de l’Enfance de 
Paris (SPPE), aura permis de riches 
temps d’échanges avec les parents, 
permettant ainsi aux familles de 
nous signifier très majoritairement 
leur satisfaction, mais aussi parfois 
de pointer certaines de nos limites.

Cette année le SSE 91 a diversifié 
son mode de recueil des avis des 
usagers, par une enquête auprès 
des  familles des 976 enfants pris en 
charge dans le cadre d’une mesure 
d’AEMO, répondant en cela aux re-
commandations de l’ANESM.

Dans le même sens, nous pouvons 
citer le « groupe de parole pour les 
parents d’adolescents», mis en 
place par le SEPPE en réponse à 
la spécificité des besoins de ces pa-
rents face aux profonds réaménage-
ments internes et externes que ces 
jeunes traversent. 

Par ailleurs, l’unique Matinée de 
Rencontres Cliniques - les évé-
nements survenus à Paris en no-
vembre n’ayant pas permis d’en 
organiser une seconde - autour du 
thème : « A l’écoute des familles 
contemporaines – Crise dans la pa-
rentalité et/ou dans la conjugalité ? » 
aura réuni 160 professionnels.

Ce sont aussi divers ateliers, sor-
ties éducatives et animations qui ont 
ponctué comme chaque année la 
vie des Services. Je pense à l’ate-
lier « graines d’écrivains » sur le pôle 
AEMO d’Hauteville, ainsi qu’aux 
sorties éducatives du SSE 94, qui 
ont pu être maintenues malgré le 
contexte des attentats et du « Plan 
Vigipirate ». 

Dans une dimension plus prospec-
tive, le projet innovant de « Maison 
maternelle », porté par Madame Kaci 
a été communiqué à Madame Versi-
ni. De même, plusieurs Cadres diri-
geants des Services de la CAF ont 
été rencontrés et adhèrent au projet, 
laissant envisager une réalisation 
concrète de ce dispositif à destina-
tion des maternités adolescentes.

Les Établissements médico-sociaux 
ne sont pas en reste concernant les 
innovations. 

Sur l’ITEP/CAFS « Les Fougères » 
une modification d’agrément inter-
venue en mai 2015, et effective en 
septembre 2015, a permis l’abou-
tissement d’un travail mené depuis 
deux ans avec les équipes quant à la 
mise en place d’ateliers de jour à des-
tination, notamment, des jeunes filles 
et enfants du CAFS déscolarisés ou 
scolarisés à temps partiel.

L’appartement de type F5 fonctionne 
depuis fin mai 2015 comme l’espace 
dévolu à ces ateliers de jour. Cela a 
permis de renforcer le taux d’enca-
drement en journée et en soirée, et 
aussi de prendre en compte la dimi-
nution de demande en hébergement 
au profit d’accueils de jour. La Direc-
tion a su repositionner son offre pour 
répondre à cette évolution.

Il est à noter que la société des 3F, 
propriétaire de cet appartement, 
nous informe de sa mise en vente en 
2016. Cela accélère à point nommé 
la nécessité d’entrer dans un projet 
patrimonial qui permettra des condi-

tions d’accueil adaptées aux jeunes 
reçues, ce qui n’est pas le cas à ce 
jour, en termes de places et d’em-
plois des lieux. 

Le Projet d’Établissement dans son 
ensemble, participe à l’effectivité 
du dispositif, avec en 2015, un ren-
forcement des actions mutualisées 
entre CAFS/ITEP : Sont ainsi mis en 
commun, un groupe de paroles pour 
l’ensemble des familles, le Conseil 
de Vie Sociale et le travail d’une Psy-
chologue à temps plein.

Concernant L’ITEP « Le Petit Sé-
nart » de Tigery, je commencerai par 
rappeler que l’Etablissement a su 
maintenir le cap au cours d’une an-
née marquée par le départ de sa Di-
rectrice. Monsieur Quillet, Directeur 
adjoint, a été nommé Directeur en 
2016. En fin d’année, une nouvelle 
Chef comptable a pris ses fonctions, 
venant ainsi renforcer la direction 
dans le domaine du suivi budgétaire 
et comptable de l’Établissement.

Par ailleurs, deux nouveaux Chefs 
de Service ont intégré l’équipe de 
Direction. Depuis ces cinq dernières 
années cette équipe, qui comprend 
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Le CESAQ, Comité d’Evaluation et de Suivi de l’Amélioration de 
la Qualité, instauré en 2015 au sein du SSE 92, sous l’égide de 
la Direction générale, a poursuivi son action sur quatre axes de 
développement : 

•  faire vivre le droit d’expression des usagers dans le Service,   

•  harmoniser les pratiques concernant le dossier de l’usager,

•  développer et améliorer la qualité des relations partenariales,

•  harmoniser les pratiques en termes d’évaluation pluridisciplinaire. 



sept membres, s’est renouvelée de 
manière significative avec 6 départs 
et arrivées. 

La réalisation d’un audit volontaire 
suite à l’évaluation externe de l’Établis-
sement apportera, sans nul doute, un 
éclairage utile à l’aune de la réécriture 
du Projet d’Établissement en 2016. 
Ce projet sera un outil précieux afin de 
permettre aux enfants de recevoir les 
soins appropriés à leurs souffrances, 
et aux professionnels de réaliser leur 
activité dans les meilleures conditions.  

Enfin, comme chaque année, des ma-
nifestations sont venues rythmer la vie 
de l’Établissement. Ainsi pour n’en ci-

ter qu’une, la « journée sportive » aura 
permis aux parents, à leurs enfants et 
aux professionnels de se réunir autour 
d’un moment de partage et de jeux. 

La mise en dispositif de l’ITEP et 
du SESSAD,  facilitera les relais 
nécessaires à la mise en oeuvre et 
à la Direction commune de ces deux 
entités.  Nul doute que le passage 
en CPOM, Contrat Pluriannuel d’Ob-
jectifs et de Moyens, annoncé pour 
2018, permettra une collaboration et 
une coordination plus efficaces des 
deux Établissements.

S’appuyant sur les recommandations 
de l’ANESM, pour mettre en place 
tout projet personnalisé d’accompa-
gnement, dans le respect du droit à 
un accompagnement adapté, évo-
lutif, ouvert et singulier, le SESSAD 
a accompagné, sur ces deux pôles 
confondus, 73 enfants en 2015. Il 
aura aussi pu rencontrer 29 nouvelles 
familles ayant reçu une notification de 
la MDPH, pour un total de 5108 inter-
ventions sur l’année.

Comment ne pas citer l’activité intense 
menée par nos 4 Services d’Investiga-
tion Educative (SIE) de Paris, de l’Es-
sonne, des Hauts-de-Seine, et du Val-
de-Marne, qui parviennent à exercer 
des MJIE et répondre aux demandes 
toujours croissantes des Juges des 
Enfants, en dépit d’un cadre normatif 
assez contraignant.

Dans ce contexte, le dialogue engagé 
avec la DIRPJJ doit permettre l’amé-
lioration des conditions d’exercice de 
cette mission, afin de renforcer la forte 
mobilisation de nos professionnels.

Pour finir cet énoncé forcément énu-
mératif, j’aborderai la situation de nos 
CMPP, Centres Médico-psycho-péda-
gogiques.

3 459  actes ont été effectués au 
CMPP « Pichon-Rivière » en 2015. On 
peut se féliciter que le Service puisse 
offrir une réponse rapide aux de-
mandes de prise en charge, puisque 
le délai moyen d’attente pour un entre-
tien, est de 2,5 mois, ce qui est tout à 
fait raisonnable.

Les écoles sont les structures qui 
adressent le plus d’enfants pour les 
raisons que nous avons déjà souli-
gnées. Cependant nous constatons 
cette année, une augmentation sur-
prenante des « accès direct », soit 
22 % en 2015 contre 15 % en 2014

La prise en charge des enfants au 
CMPP implique un travail étroit avec 
les partenaires concernés par les diffi-
cultés rencontrées par les enfants. Ces 
rencontres et synthèses communes 
mobilisent une grande énergie, beau-
coup de temps, et font partie intégrante 
du travail clinique. Il en va de même 
pour les actes de l’assistante sociale.

Le Service déplore que cette acti-
vité ne soit pas valorisée en termes 
d’actes facturables.

Une démarche qualité est projetée via 
l’étude de la mise en place du dossier 
médicalisé, et plus largement par l’in-
termédiaire de la rédaction du Projet 
d’Établissement auxquels s’ajoute un 
fort travail de recherche porté  par le 
Docteur Ouvry, en partenariat avec 
des universités et laboratoires de re-
cherche.

L’articulation des différentes structures 
de l’Association pour la prise en charge 
des enfants en désarroi scolaire est un 
axe de réflexion du CMPP. Elle a pour 
projet de suivre des enfants aux com-
pétences scolaires maintenues et, en 
dehors de tout trouble psychiatrique, 
qui mettent les écoles maternelles ou 
primaires en grandes difficultés.

Ce mode d’intervention pluriel et articu-
lé est, en effet, particulièrement propice 
à l’élaboration de réponses efficaces, 
car complémentaires, auprès de ces 
enfants présentant des situations psy-
cho-sociales complexes. C’est dans 
cette perspective que des contacts 
avec le Rectorat de Paris, la Maire de 
Paris, l’ARS et la PJJ sont en cours.

Autre réflexion au sein du CMPP, 
la problématique dite « trans », pour 
transgenres et transsexuels.

En effet de nombreuses questions se 
posent concernant ces souffrances 
de plus en plus exprimées et pouvant 
conduire jusqu’à des prescriptions de 
suspension des processus physiolo-
giques pubertaires.

Outre les questions cliniques et thé-
rapeutiques que soulèvent de telles 
situations, se trouvent des questions 
théoriques à même de maintenir et 
de développer au sein de l’équipe 
soignante du CMPP, une réflexion 
sur la « modernité » et les nouveaux 
modes d’expression des souffrances 
psychiques.
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2015 aura aussi été marquée par 
l’engagement de la mise en confor-
mité à l’ordonnance de 2014, 
« relative à la mise en accessibilité 
des établissements recevant du 
public », et par la finalisation des 
travaux d’extension du pavillon de 
Brunoy, réalisés afin d’améliorer 
les conditions d’accueil et d’héber-
gement des jeunes filles.  

Le développement d’un partena-
riat étroit avec les écoles, les ré-
seaux médico-sociaux, culturels et 
sportifs reste, cette année encore, 
une priorité. Service de proxi-
mité, le SESSAD se veut partie 
intégrante du tissu social local afin 
que la cohérence des réponses 
permette à l’enfant de rester dans 
son environnement familial, social 
et scolaire. En 2015, le SESSAD 
d’Épinay a travaillé en lien avec 
plus de 20 écoles différentes, celui 
d’Évry avec 24 écoles.



Ce travail de recherche et d’innova-
tion se décline sur le CMPP de Cor-
beil-Essonne, avec à titre d’exemple, 
la mise en place d’un « espace d’ac-
cueil des patients en situation trans-
culturelle » adapté aux soins de ces 
jeunes patients. 

Cela reflète la volonté de l’équipe de 
travailler à l’amélioration des conditions 
de soin au CMPP, dont la principale 
difficulté réside toutefois dans la liste 
d’attente avec un délai moyen d’inter-
vention de 17 mois, lié au contexte 
sociodémographique de la zone.

En effet entre 2010 et 2014, la popu-
lation de Corbeil-Essonnes s’est non 
seulement accrue de plus de 10 % 
mais encore y dénombre-t-on un 
pourcentage deux fois plus important 
de familles nombreuses ou monopa-
rentales que sur l’ensemble du terri-
toire national.

A ce constat s’ajoute un contexte 
médico-social très particulier puisque 
le nombre de premières demandes 
traitées par la MDPH a augmenté de 
70 % entre 2010 et 2014. 

Le nombre de places dans les établis-
sements médico-sociaux du secteur 
de Corbeil ne progressant guère, on 
peut penser que la presque totalité de 
ce cette augmentation concerne des 
enfants scolarisés en milieu ordinaire. 

Le CMPP doit donc faire face à une 
évolution massive de la demande qui 
passera assurément par une aug-
mentation des moyens et donc un 
agrandissement des locaux actuelle-
ment très limités. 

L’équipe conserve toutefois l’énergie 
pour élaborer de nouveaux projets 
et s’atteler à la rédaction de son pro-
chain Projet d’Établissement. 

L’Éducation nationale n’a pas toujours 
les ressources pour accueillir comme 
elle y est conviée tous les enfants qui 
présentent des difficultés d’apprentis-
sage et/ou de comportement. Ainsi les 
CMPP sont-ils bien souvent le relai de 
l’inadéquation de l’offre en structures 
face aux besoins des enfants.

Ce constat est particulièrement criant 
sur le CMPP du Val d’Yerres qui est 
de plus en plus sollicité pour soutenir 
la scolarité en milieu ordinaire.

Il faut ajouter que le secteur de la pé-

dopsychiatrie est particulièrement dé-
muni en Essonne, notamment dans le 
secteur où se situe le CMPP.

Ce dernier a toutefois vu cette année 
la fin de la rénovation des locaux 
d’accueil, et l’arrivée de sa nouvelle 
Directrice médicale, le docteur Mar-
tine Carpentier, médecin psychiatre, 
confortant ainsi son organisation. 

Enfin, acteur actif de la réflexion, le 
Service a souhaité prendre part aux 
manifestations qui ont eu lieu pendant 
les « Semaines Internationales de la 
Santé Mentale » dont le thème était 
« Être adolescent aujourd’hui ».

Deux ateliers ont alors été organisés 
à destination des patients pré-adoles-
cents ou adolescents. 

Par ailleurs, une conférence-débat 
s’est tenue dans les locaux. Elle a été 
l’occasion d’accueillir des partenaires 
désireux de mieux comprendre l’arti-
culation des soins psychologiques 
avec les approches éducatives.

Le Centre de Documentation assure 
une veille constante sur l’information, 
pour accompagner les projets des 
salariés et ceux de l’institution.

Le Centre d’Information et d’Orienta-
tion (CIO), accompagne les jeunes 
vers une orientation réfléchie et choisie 
en vue d’une future insertion. Le CIO 
est toujours largement sollicité, ainsi 
en 2015, 124 jeunes furent reçus pour 
110 en 2014. Cette sollicitation indique 
combien l’orientation scolaire et l’inser-
tion professionnelle sont des points 
clefs dans l’accompagnement éducatif 
des jeunes suivis par l’Association.

Enfin, permettant d’affiner les projets 
d’orientations des enfants accompa-
gnés par le SSE, le Service des Éta-
blissements d’Accueil a rempli son 
rôle d’accompagnement des travail-

leurs sociaux, par la mise à jour d’une 
base de données informatiques et 
d’une documentation globale sur les 
établissements d’accueil.

Il a aussi contribué à diffuser l’informa-
tion sur les dispositifs d’aide, d’accès 
aux droits, et de règlementation dans 
le cadre de la protection de l’enfance, 
notamment autour des placements.

En cette fin de bilan, j’insisterai sur 
les actions significatives portées par 
la Direction Générale, s’agissant no-
tamment des professionnels et des 
conditions de sécurité dans l’exercice 
de leurs interventions. 

Les entretiens individuels de forma-
tion ont globalement suscité satis-
faction de la part de nos salariés, et 
l’analyse des pratiques, qui connait 
un essor bien normal, permet aux 
professionnels d’exprimer régulière-
ment leurs préoccupations.

En terme de prospective pour 2016, et 
compte tenu de l’excellent résultat du 
CIO de Paris, pourquoi ne pas envisa-
ger d’en doter chaque SSE à l’avenir ?

Le renouvellement du parc informa-
tique, ainsi que la poursuite de l’étude 
patrimoniale et le déménagement du 
SESSAD d’Épinay font partie de nos 
priorités.

Nous verrons par ailleurs la nomina-
tion d’un conseiller technique, Mé-
decin Psychiatre dans l’Association, 
Monsieur Cosseron.

Enfin l’élaboration du Projet Associatif 
doit pouvoir refonder les bases d’un 
projet collectif pour les 5 ans à venir.

Jean-Étienne LIOTARD
Directeur Général
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L’équipe du Pôle Ressources a 
maintenu ses missions auprès des 
travailleurs sociaux des équipes de 
Paris pour plus d’information et une 
meilleure orientation à destination 
des enfants, des adolescents et de 
leurs familles, avec comme objectif 
l’intérêt de l’enfant et le soutien aux 
familles sous différentes formes :



Table ronde 
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Table Ronde Olga Spitzer du 21 juin 2016 : Protection de l’enfance - Loi du 14 mars 2016 : Les avancées en matière de 
parcours et protection de l’enfant    

 

 

 

PROGRAMME 
Table Ronde de l’association Olga Spitzer du 21 juin 2016  

Au CEDIAS- Musée social  

Protection de l’enfance – Loi du 14 mars 2016 : Les avancées en 
matière de parcours et protection de l’enfant  

 
 

 
Ouverture et présentation de la table ronde  

Monsieur Jean-Etienne LIOTARD, Directeur Général de 
l’association Olga Spitzer 

 
  

Présentation de la loi du 14 mars 2016 relative à la protection de l’enfant 
Madame Léonor SAUVAGE, Conseillère protection de l’enfance, 

De la Ministre des Familles, de l'Enfance et des Droits des femmes  
 
 

En quoi le nouveau schéma parisien de la prévention et de la protection 
de l’enfance s’inscrit dans la perspective de la loi du 14 mars 2016  

Madame Nawel OUMER, Conseillère de Paris, Déléguée à la 
petite enfance et à la protection de l’enfance, Mairie de Paris 
  
 
Les évolutions législatives et la place des départements 

Madame Michèle CREOFF, Directrice Générale adjointe du pôle 
Enfance et Famille du Conseil départemental du Val-de-Marne  
  
 
Quelle place et quel rôle pour le juge judiciaire dans la réforme de la 
protection de l'enfance du 14 mars 2016 

Monsieur Bernard AZEMA, Magistrat honoraire 
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EFFECTIF PHYSIQUE
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paramédical

Total

125

469

41 19
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EFFECTIF PHYSIQUE

Cadres

Personnel administratif

Personnel éducatif

Personnel des services généraux

Personnel paramédical

TOTAL

2013

216

121

491

49

18

895

2014

208

127

481

44

19

879

2015

214

125

469

41

19

868

L’Association Olga SPITZER 
est en constante adaptation 
pour faire face aux défis de 
notre environnement pro-

fessionnel et satisfaire aux besoins 
exprimés par ses usagers.

Dans cet élan, notre Association fait 
appel à une grande variété de mé-
tiers et de compétences.

L’effectif de l’Association Olga 
SPITZER est de 868 salariés au 
31/12/2015.
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Genre

Hommes

Femmes

TOTAL

2013

155

722

877

2014

165

714

879

2015

161

707

868

RÉPARTITION DE L’EFFECTIF TOTAL PAR GENRE

Hommes
Femmes

81 %

Répartition en 2015

19 %

RÉPARTITION PAR GENRE

Cadres

Personnel administratif

Personnel éducatif

Personnel des services généraux

Personnel paramédical

TOTAL

2013 2014 2015

H

56

8

72

17

2

155

F

160

113

401

32

16

740

H

58

8

80

17

2

165

F

150

119

401

27

17

714

H

60

9

73

17

2

161

F

154

116

396

24
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707
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� Les femmes représentent 81,45 % 
des effectifs contre 18,55 % pour les 
hommes. Cette structuration est une 
tendance lourde de notre secteur 
d’activité.

� L’âge moyen des salariés de notre 
Association s’établit à 44 ans contre 
44 ans et 10 mois en 2014 et 45 ans 
6 mois en 2013. Ce rajeunissement 
est principalement le résultat de plu-
sieurs départs en retraite en 2015.

L’Association compte :

•  10,60 % des salariés ont plus de 60 
ans

•  26,38 % des salariés ont entre 50 
et 60 ans

•  25,92 % des salariés ont entre 40 
et 49 ans

•  34,91 % des salariés ont entre 25 
et 39 ans

•  Et seulement 2,19 % des salariés 
ont moins de 25 ans.

RÉPARTITION DE L’EFFECTIF TOTAL PAR GENRE

ÂGE

Moins de 25 ans

 29 à 39 ans

40 à 49 ans

50 à 59 ans

> 60 

TOTAL

2013

22

306

215

284

68

895

2014

18

305

215

264

77

879

2015

19

303

225

229

92

868

Moins de 25 ans
 29 à 39 ans
40 à 49 ans
50 à 59 ans
> 60 

Répartition en 2015
2 %

35 %

26 %

26 %

11 %



La politique des ressources hu-
maines de l’Association Olga SPIT-
ZER en 2015 a été marquée par plu-
sieurs réalisations :

1. FIN DES OPÉRATIONS DE CEN-
TRALISATION DE LA PAIE
Le projet de centralisation de la paie 
commencé en 2013 a pris fin en 2015 
avec l’intégration de la paie de l’ITEP 
TIGERY du « Petit Sénart » depuis le 
1er janvier 2015.

Ainsi, l’Association a pu mener en 
interne et sans encombre l’intégralité 
de ce lourd processus de centralisa-
tion de la paie de ses 18 Établisse-
ments et Services.

2. POURSUITE DE LA RÉFLEXION 
SUR LA PRÉVENTION DES 
RISQUES PROFESSIONNELS
Le nouvel environnement tant inté-
rieur (pyramide des âges, orga-
nisation du travail…) qu’extérieur 
(contraintes budgétaires, évolution 
des réglementations, attentes des 
usagers…) oblige notre Association 
à intégrer la prévention des risques 
et l’amélioration des conditions de 
travail comme un facteur important 
dans notre système de gestion des 
ressources humaines.

Dans ce cadre, il convient d’instaurer 
une réelle démarche de prévention des 

risques professionnels qui doit s’ap-
puyer sur des principes simples, clai-
rement définis et portés à la connais-
sance de tous les professionnels.

C’est à ce travail que s’attèle la Com-
mission des Risques Professionnels 
de l’Association Olga SPITZER. Un 
vaste chantier d’identification des 
événements indésirables a été lancé 
en fin d’année 2015. Ce recueil devra 
déboucher à la constitution d’une car-
tographie des risques identifiés par 
nos professionnels dans l’exercice de 
leurs missions au sein de nos Établis-
sements et Services.

La mise en place par l’Association 
d’une telle démarche de prévention 
répond à différents enjeux :
•  Un enjeu organisationnel : réduire 

l’absentéisme et éviter la sur-
charge de travail des profession-
nels présents ;

•  Un enjeu managérial : par cette poli-
tique, l’Association entend respon-
sabiliser et sensibiliser les profes-
sionnels en restaurant un climat de 
confiance propice à une prestation 
de qualité rendue aux usagers ;

•  Un enjeu humain : il est primordial 
de préserver la santé physique et 
mentale et assurer la sécurité des 
professionnels pendant l’exécution 
de leurs missions au sein de notre 
Association.

L’Association s’appuiera sur le résul-
tat de ce travail d’identification des 

risques professionnels pour définir 
son plan d’action en la matière sur les 
3 prochaines années.

3. MISE EN ŒUVRE DES 
ENTRETIENS DE FORMATION
Dispositif essentiel de la réforme de 
la formation professionnelle, l’entre-
tien professionnel est obligatoire 
depuis le 7 mars 2014. L’application 
de cette disposition de la loi dans nos 
Établissements et Services a abouti 
à la réalisation de 396 entretiens 
professionnels au niveau de l’Asso-
ciation, soit un taux de couverture de 
plus d’un salarié sur deux concernés 
par cette mesure. Ces entretiens ont 
permis à l’Association de rassembler 
les informations sur les souhaits et 
possibilités de formation des salariés 
en fonction des besoins de nos Éta-
blissements et Services, ainsi que sur 
leurs projets professionnels.

Par ailleurs, l’Association entend 
mettre en place des démarches et 
outils spécifiques permettant de don-
ner de la visibilité sur les enjeux, les 
possibilités offertes sur l’ensemble 
des dispositifs de GPEC afin d’aider :
•  Chaque professionnel à se projeter, 

à réfléchir à son évolution profes-
sionnelle

•  Chaque directeur d’Établissement 
ou Service à mieux conseiller et 
orienter ses collaborateurs.

Ce recensement doit conduire (à 
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� L’ancienneté moyenne est de 9 ans 
1 mois, contre 9 ans 7 mois en 2014. 
Cette variation est due essentielle-
ment aux départs en retraite de plu-
sieurs seniors en 2015.

� Les embauches en CDI en 2015 
représentent 70 salariés contre 61 
personnes en 2014, soit une variation 
positive de 9 unités.

� Les chiffres des embauches en 
CDD sont largement en baisse, 108 

personnes en 2015 contre 459 sala-
riés en 2014. Cette variation s’ex-
plique par une meilleure application 
de la législation du travail en matière 
d’embauche des vacataires utilisés 
par l’ITEP TIGERY.

RÉPARTITION DE L’EFFECTIF TOTAL PAR ANCIENNETÉ

ANCIENNETÉ

Moins de 5 ans

 De 5 à 9 ans

De 10 à 20 ans

Plus de 20 ans

TOTAL

2013

319

189

235

152

895

2014

339

196

222

122

879

2015

334

207

212

115

868

39 %

24 %

24 %

13 %

Moins de 5 ans
De 5 à 9 ans
De 10 à 20 ans
Plus de 20 ans

Ancienneté moyenne 2015 : 9 ans et 1 mois



terme) à l’élaboration du plan de for-
mation annuel de chaque Établisse-
ment et Service et au-delà, déboucher 
d’ici à 3 ans à un plan de formation 
associatif.

Ce plan de formation associatif devra 
être triennal et regroupera l’ensemble 
des formations organisées à l’initiative 
de l’employeur ainsi que celles orga-
nisées dans le cadre de tout autre dis-
positif (CPF, Période de professionna-
lisation…).

4. FORMALISATION ET ACCENTUA-
TION LA MOBILITÉ INTERNE
La politique de formation est un levier 
de développement des compétences. 
Savoir conjuguer réponse aux besoins 
de formation liés à l’activité et soutien 
aux projets individuels est un enjeu 
important pour notre Association. 

L’Association entend mieux gérer ces 
nouvelles compétences en incitant à 
la mobilité interne tant fonctionnelle 
que géographique grâce à la multi-
plicité des implantations des Établis-
sements et Services de l’Association 
Olga SPITZER.

Ainsi, nous redynamiserons nos équi-
pes tout en jetant les bases d’une fidé-
lisation accrue de nos professionnels et 
en luttant contre l’usure professionnelle.

5. MISE EN PLACE DES PROCÉDURES
La structuration des services RH et la 
centralisation du traitement des don-
nées sociales doivent être accompa-
gnées de l’établissement de règles et 
procédures qui vont faciliter et sécuriser 
le fonctionnement de notre Association.

Dans ce cadre, la direction des res-
sources humaines a continué à déplo-
yer les procédures suivantes en 2015 : 
•  Traitement des CET (compte 

épargne temps) 
•  Suivi du temps de travail des cadres

6. RENCONTRES RH DANS LES 
ÉTABLISSEMENTS ET SERVICES
2015 a été aussi l’année du déploie-
ment de la  direction des ressources 
humaines dans tous les sites de l’Asso-
ciation pour animer des réunions avec 
l’ensemble des salariés sur la politique 
RH et les outils déployés en la matière.

De même, la mise en œuvre de la 
loi sur la mutuelle obligatoire a été 
l’occasion d’une nouvelle phase de 
rencontres dans tous les sites de l’As-
sociation afin d’expliquer aux profes-
sionnels la politique de l’Association 
en la matière.

7. RELATIONS SOCIALES
Enfin, le dialogue social a été riche et 
innovant tant au niveau de l’Associa-
tion qu’à l’échelle de ses Établisse-
ments et Services avec la signature 
de plusieurs accords :
•  Accord sur la journée de solidarité, 

signé par les deux syndicats repré-
sentatifs au niveau associatif ;

•  Accord sur les Négociations An-
nuelles Obligatoires 2015 ;

•  Accord sur la base de données éco-
nomiques et sociales, signé dans le 
cadre de la modernisation du dia-
logue social. Le déploiement de cet 
accord permettra de donner un accès 

à toutes les informations de nature 
économiques et sociales, en support 
à la consultation sur les orientations 
stratégiques de l’Association et leurs 
conséquences sur l’emploi. 

La concertation avec les partenaires 
sociaux s’est également déclinée 
dans le champ d’intervention du Co-
mité central d’Entreprise (CCE) ainsi 
qu’au sein des instances représenta-
tives locales (CE, DP, CHSCT).

8. BILAN D’ACTIVITÉ LOGEO 2015
Contribution associative : 101 907 €
Nombre de cartes distribuées : 1 294
Nombre de comptes Internet créés : 102

� Bilan aides à la personne : location
    •  29 demandes en cours au 

31/12/2015
    •  58 propositions de logement effec-

tuées
    •  6 familles logées = 74 000 €
    •  1 avance Loca-Pass débloquée 

pour un montant de 317 €

� Bilan aides à la personne : Ac-
cession & Travaux
    •  2 RV Crédicil –Étude de finan-

cement
    •  4 prêts accession acquisition et 

travaux débloqués pour un mon-
tant de 50 000 €

� Bilan aides à la personne : Mobilité
    •  Aucune activité

� Bilan aides à la personne : Mobi-
li-Jeune
    •  Aucune activité

� Bilan aides à la personne : 
Conseil Social
    •  1 famille accompagnée pour un 

conseil social
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LA FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE

Cadres
Personnel administratif

Personnel éducatif
Personnel paramédical

TOTAL

2015

71
66
228
31
396

Dépenses pour la formation professionnelles continue Salariés en formation professionnelle continue

Heures de formations professionnelle continue

Salariés	ayant	bénéficié	d’entretiens	individuels	de	formation

DÉPENSES

Total des dépenses pour la formation 
professionnelle continue

2015

490 659 
euros 

NOMBRE DE SALARIÉS

Hommes

Femmes

Nombre total de salariés en formation 
professionnelle continue

2015

19

229

 329

HEURES

Nombre total d’heures de formation 
professionnelle continue

2015

3076 
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LA PROTECTION 
ADMINISTRATIVE ET JUDICIAIRE 
DE L’ENFANT
Concernant le champ de la Protection 
de l’enfance, les Services Sociaux de 
l’Enfance sont habilités :

•  par le Conseil départemental de leur 
département d’implantation, pour 
exercer des mesures de protection 
administrative de l’enfant : aide édu-
cative à domicile (AED), mandats 
d’évaluation, actions de prévention 
globale et spécialisée ;

•  conjointement par les Conseils 
généraux au titre de l’aide sociale à 
l’enfance et la Protection Judiciaire 
de la Jeunesse (PJJ) pour exercer 

des mesures d’Assistance Éduca-
tive en Milieu Ouvert (AEMO) ;

•  par le Ministère de la Justice après 
instruction de la Protection Judiciaire 
de la Jeunesse, pour exercer des 
Mesures Judiciaires d’Investigation 
Éducative (MJIE) et de Réparation 
Pénale (RP).

L’Association gère également un ser-
vice de Médiation Familiale et soutien 
à la parentalité (EFM), de Prévention 
Spécialisée, ainsi qu’un service d’aide 
psychologique par téléphone ou en 
accueil dont la mission est la préven-
tion des violences familiales et mal-
traitances à enfant (Service d’Écoute 
Psychologique Parents-Enfants Do-
nald W. Winnicott).

SERVICE D’ÉCOUTE PSYCHO-
LOGIQUE PARENTS-ENFANTS 
DONALD W. WINNICOTT (SEPPE)
Créé en 1984, le Service d’Écoute 
Psychologique Parents-Enfants Do-
nald W. WINNICOTT est un service 
d’aide psychologique, par téléphone 
et sur place, centré sur les conflits 
parents/enfants et le soutien à la pa-
rentalité.

La mission du service est d’intervenir 
en amont auprès des parents, des en-
fants et des adolescents au sein d’un 
dispositif de soutien à la parentalité et 
de prévention des violences familiales 
et maltraitances à enfant.

La Protection de l’Enfance

Depuis sa fondation, le 10 juillet 1923, l’Association Olga Spitzer est au coeur de la réflexion et de l’action en faveur 
des enfants et des adolescents, qu’ils soient en danger dans leur milieu ou perturbés sur le plan psychologique. 

L’ Association n’a de cesse de veiller à la bonne réinsertion de ces jeunes dans leur famille et dans leur environne-
ment. Comme le précise la Charte qui rappelle nos valeurs, il s’agit de les protéger contre toutes formes de violence,  
et leur permettre de trouver l’équilibre dont ils ont besoin. Quelles que soient les difficultés rencontrées par la 
famille, nous recherchons l’adhésion et la participation des parents dans l’accompagnement de leur enfant. Ainsi, 
l’Association Olga Spitzer a mis en place à Paris et dans la Région parisienne des services et des établissements 
qui mènent des actions de prévention, de protection, de médiation, tout comme des interventions éducatives et 
sociales, des suivis et des prises en charge thérapeutiques. L’Association met en œuvre ses missions de protection 
de l’enfance, qui représentent 70 % de son action globale, à travers quatre Services Sociaux de l’Enfance (SSE) 
implantés dans les départements de Paris, des Hauts-de-Seine, du Val-de-Marne et de l’Essonne.

Son action porte aussi sur l’accompagnement d’enfants orientés par la Maison Départementale du Handicap (la 
MDPH) au sein de  deux  ITEP, d’un SESSAD, d’un CAFS, et de trois CMPP.
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C’est un lieu de parole où la personne, 
contrairement aux structures tradition-
nelles, peut si elle le souhaite,  garder 
l’anonymat. 

Le SEPPE s’adresse plus particuliè-
rement aux situations de crise et de 
violence intrafamiliales et notamment :

•  Aux parents cherchant une écoute et 
un soutien pour aborder leurs ques-
tionnements et leurs difficultés avec 
un enfant.

•  Aux parents, aux enfants et aux ado-
lescents aux prises avec des conflits 
et/ou des violences dans la famille.

•  Aux enfants et aux jeunes en dé-
tresse dans leur famille.

•  Aux grands-parents et aux proches 
impliqués dans les conflits familiaux.

•  Aux professionnels souhaitant 
échanger à propos d’une situation, 
avec une équipe de professionnels.

Le SEPPE D.W. Winnicott est un 
service de première ligne. Il per-
met à des familles débordées par des 
conflits ou des violences, de parler 
avec un psychologue immédiatement 
par téléphone.

C’est un dispositif unique à Paris 
où une équipe de sept psychologues 
met à disposition des familles leur 
expérience clinique dans les différents 
champs de l’éducatif, du juridique et 
de la psychiatrie, pour intervenir à l’in-
terface du social et du psychologique, 
en offrant un lieu de parole et d’élabo-
ration des conflits. 

Dans bien des cas, la possibilité 
de ce travail psychique et social 
en amont de toute autre prise en 
charge représente l’une des condi-
tions primordiales de la réalisation 
et de l’efficacité des mesures de 
protection ultérieures.

L’Activité
L’équipe du SEPPE a réalisé, au cours 
de l’année 2015,  2652 entretiens1. 

Parmi les 2652 entretiens, nous éva-
luons à environ 1000 le nombre de 
bénéficiaires.

La baisse du budget alloué au SEPPE 

en 2015, a amené à geler 0,52 ETP 
du poste d’un psychologue parti à la 
retraite. Ceci a inévitablement eu des 
conséquences sur l’activité. Ainsi le 
nombre des entretiens est passé de 
3011 en 2014 à 2652 en 2015, soit 
899 entretiens par psychologue contre 
868 en 2014. L’activité du SEPPE 
s’est donc maintenue à un niveau 
important.

Concernant la nature de l’appel,  les 
résultats sont relativement stables par 
rapport à l’année 2014. 

Les demandes d’aide psychologique 
restent très nettement majoritaires 
comme ce fut le cas sur l’année 2014.

La proportion des propositions de ren-
dez-vous, bien que stable par rapport 
à l’exercice 2014, reste très majori-
taire. Une vigilance est portée, afin de 
ne pas paralyser la ligne d’écoute, à 
adresser dès que possible vers des 
structures complémentaires. 

Cependant la complexité des situa-
tions auxquelles le service à affaire 
oblige fréquemment à prendre le 
temps nécessaire à l’écoute de la 
famille.

Les personnes qui font appel au ser-
vice sont majoritairement des mères  
(51,89 %). Les pères représentent 
14,90 % des appelants, et les enfants 
16,23 %. Les autres appels pro-
viennent de l’entourage  (3,87 %) et de 
professionnels (13,11 %).

La proportion des mères faisant appel 
à notre service est toujours légèrement 
variable d’une année sur l’autre. Bien 
qu’elle continue à être majoritaire, elle 
a baissé de 8,53 % par rapport à l’an-
née 2014, notamment au profit des 
enfants et de l’augmentation, en 2015, 

de la part des professionnels. La pro-
portion des enfants, le plus souvent 
des adolescents, faisant directement 
appel à notre service qui avait conti-
nué de progresser depuis plusieurs 
années a augmenté de près de 5% en 
2015. Concernant les professionnels, 
il s’agit le plus souvent d’entretiens à 
propos d’une situation qui nécessite 
une concertation.

En 2015, 72.74 % des appels con- 
cernent des enfants de moins de 15 
ans (dans une proportion identique à 
celle de l’année 2014). De même, la 
proportion des moins de 5 ans est de 
20,19 %. Ces chiffres confirment notre 
idée déjà mise en avant en 2014 qu’en 
matière de prévention nous devons 
porter une attention toute particulière 
aux adolescents et aux tout-petits.

Le service est interpelé pour 78.49 % 
des cas pour des motifs de conflits 
familiaux. Le climat de violence est 
le second motif avec 14,91 % des 
appels. La violence agie  (4,34 %) et 
les abus sexuels (1,13 %) présentent 
un faible pourcentage des appels de 
l’ensemble des appels.

Les situations de conflits familiaux qui 
avaient progressé de manière significa-
tive en 2013, pour se  stabiliser en 2014, 
ont subi une légère augmentation.

Il faut souligner l’augmentation impor-
tante des situations relevant d’un cli-
mat de violence et la baisse de celles 
où la violence est déjà « agie ».

1 Nous convenons qu’il s’agit d’entretiens d’accueil lorsqu’il n’y a pas eu plus de cinq consultations sur place. Au-delà nous considérons qu’il 
s’agit d’un suivi dont la durée n’est pas déterminée a priori.

ENTRETIENS

Appels
Accueils
Suivis

38,20 %

19,91 %

41,89 %

Proposition 
de réappel
Proposition 
de rendez-
vous
Orientation 
vers une 
structure
Entretien 
unique

ISSUE DE L’ENTRETIEN

14,74 %

81,30 %

2,19 %
1,77 %
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La proportion importante des conflits 
familiaux et l’augmentation du nombre 
de parents qui nous sollicitent dans 
les cas où un climat de violence s’est 
installé au sein de la famille, mettent 
en avant les dimensions de soutien 
à la parentalité et de prévention qui 
sont au cœur de l’action du Service 
d’Écoute Psychologique Parents-En-
fants D.W. Winnicott.

•  Parents ayant besoin d’un soutien 
à leur fonction parentale ? que ce 
soit des parents qui se questionnent 
sur l’adéquation des soins qu’ils ap-
portent à leur enfant ou bien à pro-
pos des difficultés qui se déploient à 
l’école, lieu de vie par excellence des 
enfants et des adolescents ? et/ou 
des parents confrontés à des conflits 
voire des violences dans la famille.

•  Parents eux-mêmes débordés par 
leur propre violence à l’égard de leur 
enfant (parfois très jeune).

•  Parents confrontés à des conflits vio-
lents avec un enfant.

•  Parents en conflit, parfois avec des 
violences, au sein de leur couple, 
ou qui sont dans des situations de 
séparation qui peuvent impacter les 
enfants de manière préoccupante.

La population accueillie au Service 
d’Écoute Psychologique Parents-En-
fants Donald W. Winnicott est princi-
palement d’origine parisienne et reste 
assez hétérogène quant aux origines 
sociales et économiques. L’anonymat-
dans un premier temps au moins- et 
la facilité d’accès, sont des facteurs 
importants du choix de notre service.

Les résultats concernant le type de 
prise en charge sont stables par rap-
port à l’année 2014 et les années 
antérieures.

La proportion des consultations dans 
le cadre d’un suivi approche celle des 
consultations par téléphone.

Nous avons veillé à ce que le nombre 
des consultations sur place, qui n’a 
cessé d’augmenter depuis plusieurs 
années, se stabilise afin de maintenir 
une bonne disponibilité dans l’écoute 
téléphonique. De plus, notre service 
tient à rester très réactif dans la pos-
sibilité de proposer un rendez-vous 
lorsque cela est nécessaire, avec des 
délais d’attente très raisonnable pour 
un premier rendez-vous : inférieur à 15 
jours, en général. 

Concernant la nature de l’entretien, la 
proportion des demandes d’aide psy-
chologique reste relativement stable 
depuis plusieurs années et largement 
majoritaire (85,82 %). 

En 2015, concernant l’évolution des si-
tuations, l’équipe du Service d’Écoute 
Psychologique Parents-Enfants Do-
nald W. Winnicott fait les constatations 
suivantes :

•  Les répercussions psycho-affec-
tives sur les enfants des sépara-
tions conflictuelles peuvent être très 
importantes. Il arrive souvent que les 
parents ne parviennent pas à proté-
ger leur enfant des répercussions de 
leur conflit et cela bien au-delà de la 
période de la séparation.

Ainsi un nombre grandissant d’avo-
cats aux affaires familiales face à des 
situations extrêmement violentes et 
parfois dans un contexte de grande 
confusion, n’hésitent pas à nous 
adresser des parents qui se séparent.

Dans les cas de situations limites 
avec risque de passage à l’acte, de 
violence et/ou d’abus sexuels, il nous 
paraît nécessaire de penser et d’éla-

borer autour des interventions de tiers 
institutionnels et de la mise en œuvre 
du travail en réseau. 

•  Nous avons reçu un nombre impor-
tant d’adolescents et d’enfants en 
souffrance dans la famille (parents 
séparés, familles recomposées, 
parents isolés…) avec pour les ado-
lescents notamment des risques 
importants de consommation de 
drogue, d’alcool, de décrochage 
scolaire. Ces situations où l’on reçoit 
des enfants peuvent être, dans cer-
tains cas, un préambule à la mise en 
place de soin. Dans ces situations 
nous prenons contact avec des ser-
vices de pédopsychiatrie.

•  Nous avons reçu également des 
situations où de jeunes enfants 
mettent à l’épreuve les parents dans 
leur position parentale. Comporte-
ments et troubles qui sont parfois les 
symptômes des difficultés du couple 
et/ou de la famille.

•  Nous sommes fréquemment inter-
pellés par des couples de jeunes pa-
rents rencontrant des difficultés liées 
au processus de parentalisation, par 
des parents en difficulté avec leurs 
enfants d’âge primaire, très agités 
et décrits comme en difficulté d’ap-
prentissage et/ou de comportement 
à l’école et parfois dans la fratrie, et 
par des parents migrants en difficulté 
avec des adolescents ayant des 
problèmes scolaires et/ou pouvant 
mettre en péril l’équilibre familial, 
voire menaçant de développer des 
comportements violents.

En ce qui concerne les appels télépho-
niques, nous recevons toujours un cer-
tain nombre de demandes directes de 
rendez-vous de parents qui se sont sai-
sis eux-mêmes de notre numéro d’appel 
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ou qui ont été adressés par des profes-
sionnels (médecins, assistants sociaux, 
associations…). Ces demandes se 
font dans la majorité des cas grâce à 
l’important travail de communication 
que nous effectuons régulièrement, et à 
nos Matinées de Rencontres Cliniques 
qui réunissent chaque fois environ 180 
professionnels parisiens.

A l’issue de plusieurs entretiens indi-
viduels ou familiaux, nous repèrerons 
si la situation relève d’une orientation 
vers les services de pédopsychiatrie 
ou de l’Aide Sociale à l’Enfance. Nous 
accompagnons alors l’enfant, le jeune 
et leur famille vers les structures adé-
quates (PMI, AED, AEMO, consulta-
tions en CMPP, CMP…).

Les principales actions menées au 
cours de l’année :

Volonté de créer un groupe de pa-
role pour les parents d’adolescents 
âgés de 11 à 15 ans

En 2014, dans le cadre de ses mis-
sions de soutien à la parentalité et 
de prévention, le Service d’Écoute 
Psychologique Parents-Enfants D.W. 
Winnicott a souhaité proposer un nou-
veau dispositif destiné aux parents 
d’enfants âgés de 11 à 15 ans soit la 
préadolescence qui correspond aux 
« années collège ».

Les parents rencontrant des difficul-
tés avec leur enfant ou se posant des 
questions sur tel ou tel aspect de son 
comportement, auraient ainsi pu  être 
ainsi amenés à évoquer ensemble 
les difficultés spécifiques qu’ils ren-
contrent, le « plus librement possible ».

Après une campagne de communica-
tion démarrée en septembre 2015 au-
près des établissements scolaires et 
des services d’aide éducative (mailing 
et rencontres avec les différents pro-
fessionnels), il n’a pas été possible de 
démarrer le groupe faute d’un nombre 
suffisant de demandes de parents.

Des actions sont mises en œuvre 
auprès des services tels que la Mai-
son des Liens Familieux qui ouvre ses 

portes, le CMPP « Pichon Rivière » et 
les SSE de l’Association, afin d’ouvrir 
ce groupe sur l’année 2016. 

Matinées de rencontres cliniques

Depuis la fin de l’année 2011, le Ser-
vice d’Écoute Psychologique Parents-
Enfants Donald W. Winnicott organise 
« les Matinées de Rencontres Cli-
niques ». Ces matinées se tiennent 
deux fois par an au sein des diffé-
rentes mairies d’arrondissement. Elles 
ont pour but de favoriser le travail en 
réseau et de développer les partena-
riats entre les différents professionnels 
des secteurs sociaux et médico-so-
ciaux de Paris. 

En 2015, nous n’avons qu’organisé 
une Matinée de Rencontres Cli-
niques, les événements survenus à 
Paris en novembre ne nous ayant pas 
permis d’en organiser une seconde. 
Elle a eu pour thème :  À l’écoute 
des familles contemporaines – 
Crise dans la « parentalité » et/ou 
dans la « conjugalité »? 

Intervention au sein du Lycée Gali-
lée – Paris XIIIème 

Dans le cadre d’une réflexion à propos 
des actions de prévention menées 
par le service en direction des jeunes 
parisiens, une convention de par-
tenariat pluriannuelle quinquennale 
a été signée en 2007 avec le lycée 
professionnel Lazare Ponticelli dans 
le 13ème arrondissement de Paris et 
depuis 2012, un nouveau partenariat 
s’est mis en place avec le lycée profes-
sionnel Galilée, également situé dans 
le 13ème arrondissement de Paris.

Ce nouvel axe de travail a pour visée 
d’adapter l’intervention à l’évolution 
des problématiques et notamment des 
symptômes de souffrance psychique 
qui se manifestent au sein même de 
l’établissement scolaire.

Activité au sein du lycée profes-
sionnel Galilée en 2015 – Quatrième 
année d’intervention 

Sur 2015, la subvention accordée au 
lycée professionnel Galilée a été ré-

duite de moitié. Pour autant, l’interven-
tion du psychologue a été maintenue, 
et ce même si l’action n’a pu démar-
rer qu’en novembre 2015 du fait de la 
signature tardive de la convention.

Dans un premier temps l’objectif a 
été de maintenir la possibilité pour les 
adolescents de rencontrer le psycho-
logue dans des entretiens individuels 
et/ou familiaux. 

L’atelier de parole pour les « néo-arri-
vants », en classes de seconde Sys-
tème Électronique et Numérique, a pu 
se mettre en place en février 2016.

Communication

Un grand nombre d’actions ont été 
mise en place afin de faire connaitre 
le service :

•  Interview de la radio « Vivre FM ».

•  Information concernant notre ser-
vice dans l’Annuaire des Directions 
des Affaires Sanitaires et Sociales 
(ADASS), l’Annuaire des Associa-
tions de Santé, les Pages Jaunes : 
encart sur Internet, ainsi que dans le 
guide de l’Aide Sociale à l’Enfance 
de Paris.

•  Actions de communication auprès 
des travailleurs sociaux de l’Aide 
Sociale à l’Enfance de Paris, des 
Centres d’Information et d’Orienta-
tion de Paris, des commissariats de 
Paris, des chefs des Circonscriptions 
des Affaires Scolaires et de la Petite 
Enfance de Paris, des centres ma-
ternels de Paris et des agences Pôle 
Emploi de Paris.

•  Rencontres avec les assistantes 
sociales des hôpitaux de Paris, les 
Coordinateurs Sociaux Territoriaux 
de la DASES, les assistantes so-
ciales encadrantes des écoles pari-
siennes, les dispensaires et centres 
de santé, les médecines du travail et 
les centres sociaux de Paris.

Suite à ces démarches, différents par-
tenaires ont répondu favorablement 
et nous avons présenté les actions 
et les missions du Service d’Écoute 

Le SEPPE a un réel rôle de 

prévention et de coordination.<< >>
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Psychologique Parents-Enfants Do-
nald W. Winnicott lors de leur réunion 
d’équipe, notamment le Service social 
du Rectorat de Paris, le Service social 
départemental polyvalent du 18ème 

en présence des travailleurs sociaux 
du 18ème et le CRIP de Paris, le Ser-
vice social scolaire du 18ème, le centre 
social « Espace 19 » dans le 19ème, 
le Service social du personnel et la 
médecine du travail de l’hôpital Avi-
cennes.

Parallèlement à cette large campagne 
de communication, d’autres parte-
naires nous ont sollicité et nous avons 
rencontré dans le cadre de notre réu-
nion d’équipe la Mission « Conseil 
Educatif aux Familles » de l’associa-
tion OSE, les représentants de « Paris 
Ado Service », les assistantes sociales 

du CHRS Buzenval du 20ème, et les 
représentants de l’association En-
fance et Partage.

Nous participons depuis le début de 
l’année 2015 au comité de pilotage 
du Relais Info Familles de la mairie du 
18ème.

Les partenariats

Nous participons régulièrement au 
comité de pilotage de la Maison des 
Adolescents de Paris, coordonné par 
le Professeur Marie-Rose Moro. Ce 
comité regroupe des professionnels 
en charge du soin et de la protection 
des mineurs de 11 à 18 ans. Ces 
réunions régulières nous permettent 
notamment de développer des parte-
nariats de proximité.

PERSPECTIVES 2016

Les actions de prévention mises en place récemment continuent de mobiliser l’équipe du SEPPE, 
notamment le groupe de parole destiné aux parents des jeunes adolescents et les Matinées de 
Rencontres Cliniques. 

Le SEPPE  traverse depuis quatre années une période financière difficile, puisque notre subven-
tion a subi une baisse de 16 % depuis l’exercice 2014.

Cependant,  au cours de l’exercice 2015, notre action a été intégrée au nouveau schéma de pré-
vention et de protection de l’enfance de Paris. 

Deux subventions nous ont été accordées, liant ainsi notre service avec deux nouveau parte-
naires : le Bureau des Actions Éducatives (DASES de Paris) et la Mission Familles (Mairie de 
Paris).

Dans un climat économique qui reste fragile, l’ensemble de nos actions a été maintenu et l’activité 
reste très soutenue malgré une baisse du nombre d’entretiens en rapport avec le gel du poste de 
psychologue.

L’équipe du SEPPE travaille actuellement sur la possibilité de mettre en œuvre un projet de re-
cherche sur les familles en collaboration avec le laboratoire d’une université parisienne.

En concertation avec le département et la mairie de Paris, nous prenons contact avec les services 
de protection de l’enfance des départements d’Île-de-France, afin d’envisager de nouveaux par-
tenariats.

Notre convention avec le département de Paris qui était jusqu’à présent triennale a été ramenée 
dans ce contexte à une échéance annuelle. Son renouvellement pour l’année 2016 sera donc 
présenté au département de Paris au cours de l’année 2016.
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ESPACE FAMILLE MÉDIATION 
(EFM)
Espace Famille Médiation offre depuis 
15 ans un lieu de médiation familiale 
pour rétablir un dialogue entre les 
membres d’une famille en conflit, et 
maintenir ou renouer des liens fami-
liaux.

EFM est un service conventionné avec 
les CAF de Paris, de l’Essonne et du 
Val-De-Marne pour la médiation fami-
liale, ce qui conduit à un engagement 
du service sur les points suivants : 

•  Le premier entretien d’information 
est gratuit.

•  Le barème national de participation 
des familles, déterminé par la CNAF,  
est appliqué.

•  Une attestation sur l’honneur de leurs 
revenus est demandée aux familles. 

C’est aussi un établissement que la 
Ville de Paris soutient annuellement 
par le biais d’un conventionnement re-
nouvelé pour ses actions de médiation 
familiale dans le cadre d’un accompa-
gnement plus large à la parentalité.

La médiation familiale représente 
environ 90 % de l’activité du service, 
les entretiens d’accompagnement et 
de soutien à la parentalité se faisant 
en appui du dispositif de médiation 
familiale.

L’offre de médiation familiale évolue 
et s’adapte aux besoins des familles. 
Notre dispositif actuel intègre plu-
sieurs accès au service et plusieurs 
modes d’accueil :

1) L’information téléphonique.

2) L’entretien d’information qui a lieu 
soit individuellement, soit ensemble 
réunissant les personnes concernées 
par le conflit.

3) Les séances de médiation familiale 
qui réunissent les personnes concer-
nées dans les lieux de médiation ou 

éventuellement par liaison Skype 
suivant un protocole élaboré dans le 
service.

4) Des entretiens individuels d’accom-
pagnement qui peuvent être néces-
saires avant, pendant ou après la 
médiation.

Les entretiens individuels d’accompa-
gnement des personnes complètent 
l’offre de médiation familiale pour faci-
liter la mise en place ou la sortie d’une 
médiation, ou toute autre demande 
faisant appel à ces compétences spé-
cifiques.

L’équipe 
Fin 2015, l’effectif du service se pré-
sente ainsi :

Ø  5 ETP représentant 8 médiateurs 
familiaux.

Ø  5 ETP d’’assistantes sociales : 
elle assure le suivi administratif et 
comptable et participent à l’activité 
quotidienne du service : accueil, té-
léphone, réception du public.

Ø  La directrice partage son temps 
entre sa fonction de direction et un 
temps de médiatrice familiale dans 
le service.

Trois stagiaires préparant le DE de 
médiateur familial ont participé en 
2015 aux entretiens d’information et 
de médiation. 

La participation des familles
Sur l’année 2015, la participation 
financière des familles s’élève à 
43 093 € dont 37 346 € en séances 
de médiation familiale et 5 747 € en 
accompagnement à la parentalité. Ce 
résultat est en baisse par rapport aux 
années précédentes pour plusieurs 
raisons analysées plus loin. L’impact 
sur les ressources propres du service 
est néanmoins faible : la prestation de 
service des CAF prévoit, dans son 
calcul, la déduction des participations 
perçues pour la médiation familiale. 

Les ressources propres du service 
sont limitées à ce qui est perçu au titre 
de l’accompagnement à la parentalité 
et de l’aide juridictionnelle.

L’activité 2015
L’activité analysée dans ce rapport 
porte en priorité sur les entretiens 
d’information et séances de média-
tion familiale, ayant eu lieu en 2015 
dans les 3 départements d’exercice :  
Paris, le Val-De-Marne et l’Essonne. 

Analyse des entretiens 

L’activité d’EFM s’exerce principale-
ment en médiation conventionnelle à 
49 %, 17 % venant d’orientations « in-
citées » par les magistrats et 34 % de 
décisions judiciaires.

L’analyse plus détaillée précise que 
la répartition est variable suivant les 
départements :

•  65 % d’origine  conventionnelle à 
Paris et 35 % venant du judicaire.

•  35 % d’origine  conventionnelle en 
Essonne et 65 % venant du judicaire.

•  62 % d’origine conventionnelle dans 
le Val-de-Marne et 38 % venant du 
judicaire.

La réception globale de 
1 453 personnes dans le ser-
vice a conduit à un total de :

•  1 872 entretiens 

•  1 042 entretiens d’information

•  747 séances de médiation 
familiale et 83 entretiens 
d’accompagnement à la 
parentalité

•  309  mesures de médiation 
familiale et 35 mesures 
d’accompagnement à la 
parentalité terminées ou en 
cours sur l’année
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Ces différences par département se 
précisent d’année en année avec 
des variations cependant significa-
tives dépendant en particulier des 
changements de magistrats. Ainsi on 
observe une évolution très lente de la 
place des orientations judiciaires, ré-
sultat de la politique de chaque TGI.

L’analyse des entretiens d’information 
seuls donne les résultats suivants :

Le nombre d’entretiens d’information 
a augmenté cette année passant de 
888 en 2014 à 1042 en 2015. Ce 
développement s’explique par une 
reprise de l’activité des permanences 
dans les TGI de Paris et Créteil. 

En 2015, on observe une augmenta-
tion des informations « incitées ». Elles 
sont passées de 212 en 2014 à 244 
en 2015 et les informations judiciaires 
sont passées de 217 à 341 en 2015. 
Ce résultat masque cependant des 
disparités importantes d’un TGI à 
l’autre : certaines permanences ont été 
tenues sans aucun rendez-vous, pour 
des raisons probables de non convo-
cation des personnes prévues ou 
d’agenda de rendez-vous peu rempli. 
La présence assurée dans les TGI de 
Paris et Créteil est donc très chrono-
phage pour un service, avec des résul-
tats peu importants en terme de mise 
en place de médiations (environ 10 %). 

Concernant les orientations judi-
ciaires, elles sont également irrégu-
lières, et sont liées au changement 
de magistrats.

Les médiations judiciaires et 
incitées 
Les mesures de médiations judiciaires 
sont en augmentation et représentent 
plus de 35 % de l’activité, 45 %  sont 
des mesures judiciaires ou incitées.

Le départ de plusieurs juges en sep-
tembre 2015, ayant eu l’habitude de 
désigner régulièrement le service a 
eu pour conséquences immédiates la 
chute du nombre de mesures à Paris 
et à Evry.

Dans le département de l’Essonne, le 
nombre de médiations judiciaires et in-
citées est toujours nettement au-des-
sus de la moyenne EFM, atteignant 
64 % des situations reçues. C’est le  
résultat d’une collaboration régulière 
et ancienne d’EFM avec le TGI qui 
peut être remise en cause au vu des 
mutations des Juges des Affaires Fa-
miliales .

Ainsi le développement de ces mé-
diations familiales judiciaires reste 
toujours très fragile malgré un enga-
gement progressif des Juges aux 
Affaires Familiales à utiliser les articles 
législatifs concernant la médiation fa-
miliale, notamment la loi de mars 2002 
sur l’Autorité parentale et celle de mai 
2004 sur le Divorce. Le recours à la 
médiation reste très faible en propor-
tion du nombre d’affaires familiales 
traitées sur l’année dans chaque tri-
bunal.

On observe également qu’un nombre 

important de ces orientations « inci-
tées » avec invitation écrite de la juri-
diction conduisent à des entretiens 
d’information et n’aboutissent qu’à un 
faible nombre de mise en place.

Les médiations conventionnelles 
La médiation conventionnelle repré-
sente  55 %  de l’activité. On constate 
un recul relatif en 2015 de ces orienta-
tions à Paris.

Ce fléchissement de l’activité relève 
de plusieurs facteurs concomitants : 

Analyse des médiations familiales  
en cours et terminées fin 2015
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Toutes ces remarques 
doivent encourager une ré-
flexion soutenue sur une né-
cessaire collaboration entre 
juges et médiateurs pour 
une orientation plus efficace. 
La tenue de permanences 
ou le renvoi en médiation 
est une étape qui s’est 
considérablement dévelop-
pée depuis 10 ans ; elle ne 
suffit cependant pas à sou-
tenir la médiation en cours 
de procédure et nécessite 
une implication plus solide 
des juges que la loi API se 
proposait d’accompagner. Si 
cette loi n’est finalement pas 
promulguée, c’est un travail 
de terrain qui pourra per-
mettre d’aboutir.
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En interne, cette baisse est due à la 
conjonction dans la 2ème partie de 
l’année de nombreux éléments qui ont 
changé le rythme prévisionnel :

•  Acquisition d’un nouveau logiciel de 
suivi ACTEDEV changeant les pro-
cédures existantes et demandant 
un temps important de formation et 
d’adaptation pour tous les profes-
sionnels.

•  Arrêt de travail prolongé de 3 mois 
d’une médiatrice familiale qui a 
conduit à réorienter plusieurs situa-
tions.

•  Charge de travail importante dans 
le cadre d’une réponse à appel à 
projets qui a mobilisé du temps de 
médiateur.

•  Problème de locaux nécessitant de 
différer certaines séances.

•  Obligation, dans un contexte difficile, 
de prioriser certaines permanences 
peu susceptibles d’enclencher des 
médiations. A Paris, 6 médiations 
incitées pour 4 permanences tenues 
et de nombreux temps d’attente non 
valorisés pour le médiateur à Paris 
et à Créteil.

Dans le Val-de-Marne, l’activité est 
stable avec malgré tout un résultat 
décevant de 80 informations incitées 
pour 4 médiations effectives, suite à 
un début difficile des permanences 
au TGI de Créteil : plusieurs perma-
nences assurées sans aucune venue 
des personnes convoquées sans 
doute suite à une absence d’envoi des 
convocations.

Les raisons de ces résultats « en 
demi-teinte » sont donc nombreuses, 
très variables d’un département et 
d’une période à l’autre ; une analyse 
plus fine confirme ces différences 
sensibles tout au long de l’année avec 
des facteurs intrinsèques au service et 

externes suivant les départements.

Aboutissement  des mesures 
Cette analyse est le résultat des fiches 
de suivi proposées par la CNAF et 
renseignées pour chaque médiation 
dans le service :

•  Mesures avec accord (accord 
rédigé ou accord oral) : un projet 
d’entente écrit a été formalisé portant 
sur des accords partiels ou globaux, 
pour lesquels il n’y a pas d’écrit mais 
des points d’accord, ou des déci-
sions qui ont été prises oralement. 

•  Mesures n’ayant pas donné lieu 
à un accord : dans ce classement, 
on trouve l’ensemble des mesures 
terminées sans accord à l’initiative 
de l’une des personnes, ou des deux 
personnes, ou du professionnel.

  ●  Avec un apaisement : rétablisse-
ment de la confiance, possibilité 
d’échanger plus positivement, de 
négocier malgré les difficultés ou 
le conflit.

  ●  Sans apaisement : la fin a pu 
donner lieu à une rupture brutale 
ou être due à des difficultés psy-
chiques ou des fragilités de l’un 
ou de l’autre. Et comment évaluer 
la conclusion sans accord  d’une 
médiation qui a donné lieu à des 
échanges, une clarification puis 
une décision de séparation ?

Concernant les médiations fami-
liales spontanées ou convention-
nelles terminées en 2015 : elles 
sont au nombre de 135. 46 % repré-
sentent des mesures avec accord 
et 54 % sans accord.

Les médiations familiales incitées termi-
nées en 2015, sont au nombre de 21. 

57 % se sont terminées par un accord.

Concernant les médiations familiales 

judiciaires, elles sont au nombre de 92 
en 2015. 34 % se sont terminées par 
un accord.

Cette approche des « résultats » obte-
nus dans les médiations familiales 
conduit aux observations suivantes : 

•  Dans les médiations convention-
nelles, on observe que 70 % des 
situations aboutissent à une amé-
lioration : prises d’accords oraux ou 
écrits, ou apaisement. Ce chiffre 
semble relativement stable depuis 
quelques années et très satisfaisant.

•  La situation est plus fragile dans les 
médiations familiales judiciaires : 
46 % des situations permettent un 
apaisement ou la prise d’accords 
entre les personnes avec un très 
faible nombre d’accords écrits (8%).

Il faut toutefois noter que ces obser-
vations portent sur un nombre exces-
sivement limité de médiations : 92 sur 
l’ensemble de 3 TGI d’Ile-de-France à 
comparer au nombre d’affaires fami-
liales traitées. On observe dans ces 
situations un recours à l’avocat assez 
important pour la rédaction d’accords 
écrits suite aux accords oraux.

Dans le cas des médiations « inci-
tées »,  dont le nombre est également 
très faible, les résultats s’élèvent à 
76 % d’amélioration dont 29 % d’ac-
cords écrits. Là encore, ils ne sont pas 
assez nombreux pour être significatifs.

Il est important de noter que, lorsque 
les médiations judiciaires ont lieu après 
audience avec une décision judiciaire, 
l’objectif de la médiation va porter sur 
l’application de la décision dans les 
meilleures conditions possibles. 

Typologie et origine des situations 
Ces statistiques portent sur les me-
sures de médiation commencées en 
2015 à Paris, dans l’Essonne et le Val-
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de-Marne, soit  249 mesures.

Les mesures de médiation familiale 
ont porté sur des conflits parentaux 
et conjugaux avant, pendant et après 
une séparation à hauteur de 87 % des 
situations , soit 217 mesures.

Les situations de difficultés parents/
jeunes adultes restent encore mar-
ginales (3 mesures), même si on 
observe une augmentation de cette 
typologie.

Les autres types de médiation (29 
mesures) concernent les conflits fa-
miliaux hors séparation, dont conflits 
conjugaux, prise de décision, conflit 
de fratrie, parents/grands parents

Dans les situations de médiations 
familiales conventionnelles (ou sponta-
nées) engagées en 2015, on observe 
que le mode d’accès au service se 
fait prioritairement par une recherche 
spontanée des personnes (pour 45 %), 

la recherche par Internet étant devenu 
l’outil privilégié d’orientation, 18 % se 
fait via un tiers ou un ami, 10 % par 
des organismes sociaux, et 9 % par le 
monde judiciaire ou un avocat.

Enfin la durée moyenne des média-
tions terminées en 2015 est, à EFM 
autour de 3 mois avec un nombre 
moyen d’entretiens de 2,6 séances 
de médiation, sans compter l’entretien 
d’information.

PERSPECTIVES 2016

Les orientations 2016 s’appuient sur les observations et constats présentés ci-dessus, à savoir : continuer le 
dialogue et le travail avec le milieu judiciaire ainsi que les projets engagés dans chaque département pour 
améliorer l’accompagnement des familles en situation de rupture.

Il s’agit d’amplifier le développement d’Espace Famille Médiation pour mieux l’adapter aux problématiques 
actuelles des difficultés rencontrées, avec leurs spécificités, en Essonne, dans le Val-de-Marne et à Paris.

Dans l’Essonne

En lien avec le Service Social de l’Enfance 
de l’Essonne, la protection de l’enfance et le 
Juge des Enfants, le projet « Protection de 
l’Enfance et Médiation Familiale » a permis 
de développer des situations suivies en paral-
lèle à EFM et au SSE, avec des interventions 
très complémentaires. Le groupe de réflexion 
conflits parentaux entre professionnels SSE/
EFM, après un bilan de ces observations, a 
prévu de continuer cette veille commune.

Dans le Val-de-Marne

Le succès des journées autour de la 
médiation familiale, dans lesquelles EFM 
s’est fortement investi, a permis de déve-
lopper le travail de réseau avec le REAAP 
en particulier. Les difficultés rencontrées 
pour le maintien de locaux à Saint-Maur 
engagent à une réflexion vers l’évolution 
des lieux de réception : ouverture sur Cré-
teil, plus grande amplitude à envisager 
sur Choisy-le-Roi, nouvelle permanence 
à Joinville ? Ces questions sont à traiter 
avec les partenaires du département.

À Paris

Les contours de l’évolution d’EFM 
se dessinent aussi en lien avec les 
récents projets de l’Association Olga 
Spitzer a été retenue dans le cadre 
de l’appel à projets Ville/CAF/dépar-
tement pour ouvrir un nouveau lieu 
à Paris, la Maison des Liens Fami-
liaux (MDLF), permettant une « co-
construction » avec EFM de se mettre 
en place.

L’ouverture d’un nouvel établissement 
correspond à une des perspectives 
envisagées dans le rapport d’activité 
2014 d’EFM. Ce projet propose de la 
médiation familiale, la gestion d’un es-
pace rencontre, organisation de visites 
médiatisées dans le cadre d’un projet 
global de soutien et d’accompagne-
ment à la parentalité voulu par la Ville 
de Paris, au plus près de l’évolution 
des besoins des familles parisiennes.

Les permanences dans les TGI

Elles se poursuivent avec l’évolution du dispositif d’en-
tretien préalable à audience auquel EFM participe :

- À Paris avec un système « d’injonction avant au-
dience » dans certaines situations qui n’a pas été réel-
lement opérationnel en 2015.

- À Créteil suite à la permanence engagée depuis mai 
2015.

Les entretiens individuels d’accompagnement à la parentalité 

Leur développement se confirme également. On observe combien 
la demande connaît une progression régulière, en particulier dans 
les situations de rupture parentale, quand le dialogue entre les per-
sonnes est totalement rompu et également quand un parent se 
trouve en situation de monoparentalité. 
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LA SERVICE DE PRÉVENTION 
SPÉCIALISÉE (SPS)
L’Association gère depuis 2005 le Ser-
vice de Prévention Spécialisée mis-
sionné par le Conseil général de Paris 
pour le sud du XIème arrondissement 
de Paris.

La conjugaison d’une longue expé-
rience d’innovations en matière 
de Protection de l’enfance et de la 
coexistence de ces dispositifs fait de 
l’Association Olga Spitzer un acteur 
important dans le schéma départe-
mental de prévention et de protection 
de l’enfance, auquel elle a contribué.

La Prévention Spécialisée est pleine-
ment l’un des maillons de la Protection 
de l’Enfance. Les travailleurs sociaux 
sont présents auprès des familles 
avant la mise en place de mesures 
d’aide éducative administrative ou ju-
diciaire. Ils accompagnent parfois les 
jeunes et leurs familles vers ces dispo-
sitifs. Le lien entre les équipes de Pré-
vention Spécialisée et d’AED facilite 
le passage de relai dans la confiance 
vers ces nouveaux acteurs. 

De plus, plusieurs situations très 
complexes nécessiteraient soit une 
orientation vers un établissement 
spécialisé, soit à minima, un suivi psy-
chologique. La connaissance par les 
travailleurs sociaux de rue de ces dis-
positifs est améliorée par la possibilité 
d’échanger en interne avec les cadres 
et les autres professionnels des éta-
blissements et services de ce type 
gérés par l’Association Olga Spitzer.

Les Enfants et adolescents 
accompagnés
En 2015, l’âge des publics du SPS 
a augmenté, la moyenne d’âge se 
situant à 19 ans. Si la proportion des 
12 / 15 ans est en augmentation, c’est 
également le cas de celle des 19 / 21 
ans (+5 %), mais aussi des plus de 21 
ans. Si les éducateurs du SPS conti-
nuent à regretter qu’aucun dispositif 
spécifique ne réponde correctement 
aux populations de cette tranche 
d’âge, le Département de Paris a 
néanmoins souhaité centrer l’action 
de la Prévention Spécialisée sur les 
moins de 22 ans. Une vigilance quant 
à l’évolution du public devra être 
maintenue. 

Concernant la répartition par sexe, les 
proportions restent les mêmes que 
les trois dernières années. La propor-

tion de filles, légèrement inférieure à 
1/3, est sensiblement plus basse que 
celle des publics de la Prévention 
Spécialisée de Paris en général. Une 
vigilance sur ce sujet doit être main-
tenue, notamment pour appeler à la 
mixité des actions menées. 

Les problématiques rencontrées 
par le public accompagné
La proportion de problématiques 
rencontrées dans le domaine de la 
scolarité a diminué de 26 % à 19 %. 
Celle de l’insertion professionnelle 
est passée de 19.5 % à 22 %. Le do-
maine « espace public » est devenu la 
troisième problématique rencontrée, 
devant celle du contexte familial. Cela 
est certainement lié à l’émergence 
d’un important groupe de jeunes au-
tour du square de la Roquette. 
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L’équipe
L’équipe est constituée de 8.34 ETP 
dont 6 éducateurs et 0.24 animateurs.

La phase d’expérimentation d’ouver-
ture des secteurs et de suppression 
des binômes fixes s’est conclue en 
septembre 2015 par un bilan positif.

Les principales actions 2015
La présence sociale 

Elle a occupé plus de 30 % du temps 
des éducateurs cette année. Ce 
chiffre, inférieur à celui de l’an passé, 
traduit une implantation réussie dans 
le quartier Beauharnais  avec  de fait, 
un nombre plus conséquent  d’accom-
pagnements individuels qui impacte 
sur le temps de présence en rue.  Etre 
vu et être connu sont des objectifs qui 
restent à l’esprit de l’équipe, et qui 
continuent à être atteints. 

Les accompagnements individuels

L’équipe a réalisé 179 accompagne-
ments individuels (113 environ en 
2013 et 181 en 2014). Les situations 
accompagnées sont hétérogènes, al-
lant d’un passage de relai à la Mission 
locale jusqu’à l’insertion d’un jeune 
dans un établissement adapté  en 
passant par les réponses à apporter 
aux ruptures brutales d’hébergement 
et aussi de nombreuses situation 
relevant de la protection de l’enfance. 
Scolarité, insertion professionnelle et 
espace public sont les trois probléma-
tiques les plus rencontrés. 

Les actions collectives

Les projets de séjour en autofinance-
ment

De plus en plus de projets collectifs 
sont accompagnés par les éduca-
teurs du service pour amener les 
groupes de jeunes auprès desquels 
ils travaillent à participer à la prise en 
charge financière de séjours ou de 
sorties. Cette démarche est particuliè-
rement constructive à plusieurs titres. 
D’une part, elle permet aux jeunes de 
prendre conscience de la valeur des 
sorties et séjours dont ils peuvent 
bénéficier. Elle leur permet également 
de s’inscrire pleinement dans le mon-
tage de chaque projet, dans les choix 
qui sont faits quant aux actions qui 

leur sont proposées. Cela offre égale-
ment l’opportunité de donner une visi-
bilité élargie au potentiel dont ils sont 
porteurs auprès des autres habitants 
de l’arrondissement.

Les éducateurs ont répondu à la sol-
licitation de 5 jeunes souhaitant par-
tir ensemble sur les vacances d’été 
2015. Ils ont mené plusieurs buvettes 
sur le quartier lors d’évènements de 
mai à juillet, ont participé à un chantier 
peinture en avril, et fait les démarches 
administratives pour bénéficier des 
chèques Paris Jeunes Vacances. 
Ces actions leur ont permis de ras-
sembler une somme suffisante pour 
venir compléter leurs économies en 
vue d’un départ pour 2 semaines à 
Barcelone. 

Les chantiers éducatifs

Les chantiers éducatifs pour les 
jeunes majeurs du territoire ont débu-
té en 2015.

Pour cette première année quatre 
chantiers éducatifs ont été mis en 
place.

Paris Habitat nous a confié notre pre-
mier chantier. Il s’en est suivi deux 
autres avec la Mairie du 11ème arron-
dissement de Paris. Enfin, nous avons 
clôturé l’année 2015 avec un second 
chantier confié par Paris Habitat.

Il est à noter que les partenaires nous 
ayant confié les chantiers, ont toujours 
été satisfaits du travail effectué. Les 
éducateurs du SPS travaillent en col-
laboration avec Travail au Clair (asso-
ciation intermédiaire) pour l’établisse-
ment des contrats, et aussi Bâtir et la 
Médiation Insertion Formation (entre-
prises intermédiaires) qui mettent à 
disposition des ouvriers qualifiés.

Les sorties

Les éducateurs du SPS ont organisé 
des sorties ponctuelles pour répondre 
à la demande de loisirs des jeunes du 
territoire, dans un objectifs de création 
ou de maintien du lien. Les sorties 
sont à destination des 12/21 ans qui 
en font la demande. 

Cette année, les éducateurs du Ser-
vice ont organisé  16 sorties avec dif-
férents groupe de jeunes âgés de  11 
à 18 ans 

Les actions de partenariats

Le partenariat est un axe majeur du 
travail des éducateurs en préven-
tion spécialisée. Experts en terme 
de connaissance de leur territoire, 
les éducateurs du SPS ont comme 
objectifs d’initier et d’accompagner 
des projets en vue que d’autres s’en 
saisissent  et en deviennent porteurs. 
C’est ainsi que des actions collectives 
menées en partenariat prennent tout 
leur sens. Par ailleurs, les éducateurs  
travaillent à rapprocher les jeunes des 
structures déjà existantes sur le quar-
tier, à les ouvrir à d’autres lieux. C’est 
pourquoi les éducateurs  amènent des 
jeunes à participer à des actions me-
nées par d’autres acteurs jeunesse.  

Atelier stéréotype de genre au col-
lège Anne Franck-1 classe de 5ème

Suite aux retours positifs concernant 
les interventions des éducateurs au-
tour des ateliers d’initiation à la socio-
logie, une professeure de français du 
même établissement a demandé aux 
éducateurs du SPS d’intervenir avec 
elle sur un atelier traitant la question 
des stéréotypes de genre auprès d’une 
classe de 5ème. Cet atelier a pris la 
forme d’une intervention hebdoma-
daire, pendant une heure, sur 2 mois.
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Maison des Copains de la Villette : rencontre footballistique garçons 7 
garçons de 12 à 14ans

Proposition à un groupe de collégiens connu lors des ateliers « Petits dèj », 
de se rencontrer autrement au travers d’une rencontre sportive. Cette acti-
vité a permis de poursuivre le lien dans un contexte différent. La participation 
des jeunes du territoire aux évènements organisés par d’autres services de 
prévention spécialisée parisiens, développe le partenariat et favorise le lien 
en vue de perspectives de montages de projets communs. 

Maison de Copains de la Villette : les filles à l’hon-
neur le 23 mai 2015 - 5 filles de 16 à 17 ans

Un tournoi de foot et la découverte d’autres pratiques 
sportives, initié par la Maison des Copains de la Villette, 
était exclusivement réservé aux filles dans le 19ème ar-
rondissement de Paris. Il nous a paru intéressant d’ac-
compagner un groupe de filles  dans cette démarche 
qui leur offrait un espace qui leur était dédié. Les rôles 
étaient alors inversés. Les filles étaient actrices du jour, 
à l’honneur, occupaient le terrain dans un quartier où 
l’exclusivité des terrains sportif est masculine. Les gar-
çons du quartier étaient présents, mais comme specta-
teurs cette fois. 

Cette action leur a permis d’être mises en avant sous le 
regard des garçons et a contribué au renforcement des 
liens avec les éducateurs présents.

Animations juillet et août 2015

Le SPS a embauché un animateur pour pallier aux ferme-
tures des structures d’animation jeunesse, mais aussi pour 
renforcer l’équipe éducative et la soulager du travail d’anima-
tion. Les jeunes avec lesquels le SPS travaille ont pu, pour 
40 d’entre-eux, participer à des animations diverses, au sein 
du quartier ou en-dehors, avec l’appui des chéquiers Paris 
jeunes vacances. 

Par ailleurs, un animateur originaire et vivant sur le quartier, a 
été recruté pour faire vivre le square de la Roquette pendant 
les deux mois d’été, suite à l’observation de regroupements 
massifs de jeunes pouvant donner lieu à des nuisances de-
venues sources de conflits avec les riverains et les gardiens 
du square. 

Le bilan de cette dernière action portée par le Service pour la 
première année est mitigé. L’occupation du square par un ani-
mateur a fait se déplacer les groupes de jeunes sur d’autres 
lieux. Les tensions autour du square ont été apaisées. En 
revanche, cela n’a pas permis de mise en lien avec les jeunes 
ciblés, ni un investissement différent du square par ce groupe.

Fête de quartier et animation du mois 
d’août au square Emile Gallé avec l’Asso-
ciation des Jeunes du 11ème (ADJ 11)

L’équipe éducative a poursuivi son travail d’ac-
compagnement auprès des grands du quartier 
Beauharnais en vue de leur constitution en as-
sociation. Cet accompagnement s’est décliné 
en actions concrètes sur l’année au travers 
de deux actions majeures. La co-organisation 
d’une fête de quartier au square Emile Gallé le 
30 mai 2015 et des animations hebdomadaires 
chaque samedi  durant le mois d’août toujours 
au square Emile Gallé. Ces actions ont permis 
d’entrer en lien avec un groupe plus élargi  des 
grands de ce quartier et par là-même d’apaiser 
les tensions émergeantes avec les habitants.

Atelier d’initiation à la sociologie au col-
lège Anne Franck - 27 jeunes en classe 
de 6ème

Les éducateurs sont intervenus au sein du 
collège Anne Franck à raison d’un atelier 
hebdomadaire d’une heure. Deux sessions 
ont été réalisées, entre février et juin 2015, 
autour de deux thématiques différentes. 
L’identité, pour le groupe de la session 1 (de 
février à avril) et l’amitié et les relations ami-
cales pour le groupe de la seconde session 
(d’avril à juin). Le bilan positif de ces ateliers 
a permis une continuité sur l’année 2016, 
avec de nouvelles thématiques à aborder.
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Accompagnement au travail d’orien-
tation avec le Centre d’Information et 
d’Orientation (CIO) Olga Spitzer

Cette année, douze personnes (3 filles/9 
garçons) ont été adressées  par l’équipe du 
SPS pour un travail autour de l’orientation 
scolaire. Huit autres jeunes ont été accom-
pagnés au CIO en vue de la formation 
BAFA.

Cette année, l’équipe a dû faire face à de 
nombreux accompagnements autour de la 
scolarité, de la re-scolarisation et de l’inser-
tion professionnelle.

Pour l’équipe du SPS, l’âge de la population 
orientée vers le CIO s’échelonne de 15 à 19 
ans avec 75 % de garçons et 25 % de  filles.  

PERSPECTIVES 2016

Les projets d’actions collectives se prolongent, se renouvellent pour certains. En termes de territoire, la 
MJC Mercœur et le square de la Roquette sont des lieux de regroupements importants où l’intervention des 
éducateurs du Service doit continuer à se renforcer. Les binômes ouvrent de réelles perspectives de travail 
en équipe mais font aussi émerger une charge de travail importante notamment sur les accompagnements 
individuels. Le groupe d’adolescents qui émergeait l’année précédente reste en lien avec certains éduca-
teurs du Service sur le collectif et en individuel Une vigilance devra également être apportée par le Service 
pour que l’ensemble du territoire continue à être investi par les éducateurs.

Jeux de piste à Paris avec le Centre Social Solidarité 
Roquette-12 jeunes de 12 à 14 ans - juin 2015

Un éducateur du Service a co-organisé un jeu de piste 
avec les référents jeunesse du Centre Social Solidarité 
Roquette. L’objectif de cette action était de faire découvrir 
un quartier historique parisien, le 5ème arrondissement, 
de façon ludique. Les retours positifs des jeunes au cours 
de cette journée, amènera les éducateurs à réutiliser ce 
support éducatif. Il est à noter que cette sortie a égale-
ment été encadrée par une jeune du quartier formée au 
BAFA (formation pour laquelle le SPS l’a accompagnée. 

« La Grande dictée » 6 jeunes filles de 13/14ans_et une 
professeure de français du collège Anne Frank

Réalisation d’une dictée publique le 5 juin 2015, ouverte 
à tous les âges. Cet évènement a été partagé en deux 
temps : d’abord une dictée à destination des jeunes, puis 
une autre à destination des adultes. Cette soirée a réuni   
80 personnes (50 jeunes / 30 adultes).

Elle a été co-organisée par les éducateurs du SPS,  
6 jeunes filles et une professeure de français du collège Anne 
Frank : des intermèdes artistiques ont été réalisés et de nom-
breux lots pour l’ensemble des participants ont été récoltés 
auprès des commerçants du quartier.

Mobilisation de la MJC Mercœur pour les moyens techniques 
(son et lumières) et prêt de salle gracieux de l’AGECA. A noté 
la présence d’élus et nombreux partenaires.

Petits déj QSB : collégien-ne-s Anne Frank (toute 
l’année, chaque vendredi matin)

A la fois, dans le cadre de la non-institutionnalisation 
des actions mais aussi par le nombre d’actions col-
lectives portées par le Service, les éducateurs ont dû 
se retirer de cet action. Après quatre années, l’atelier 
est largement inscrit dans le temps et l’association de 
Quartier Saint Bernard est maintenant en mesure de 
prendre le relai seule. 

Présence des éducateurs au soutien scolaire du 
Centre Social Solidarité Roquette

Anne Frank Paris Médiéval

Le collège Anne Frank a su solliciter les éducateurs 
du Service dans le cadre de demandes d’encadre-
ment et d’accompagnement pour des sorties sco-
laires éducatives organisées par des professeurs.
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LES MESURES ADMINISTRATIVES 
DE PROTECTION DE L’ENFANCE
La protection administrative de l’en-
fance en danger est assurée par les 
services de l’Aide sociale à l’Enfance 
qui sont informés de la situation d’un 
enfant qui paraît en difficulté ou mal-
traité.

Au terme d’une concertation pluri 
professionnelle visant à appréhender 
les différents aspects d’une situa-
tion familiale et à définir la meilleure 
approche possible de l’enfant, de 
sa famille et de son environnement, 
différentes orientations peuvent être 
envisagées pour la protection de 
l’enfant.

Parmi elles, la proposition à la famille 
d’une action éducative d’aide à 
domicile (AED) mesure reconduc-
tible de six mois en six mois. Trois 
services de l’Association mettent en 
oeuvre des mesures administratives 
de protection de l’enfance.

  ●  Le Service de Prévention et de 
Protection de l’Enfance de Paris 
(SPPE)

  ●  Le Pôle d’AEMO Morard (sur le 
14e arrondissement de Paris)

  ●  Le Service Social de l’Enfance 
des Hauts-de-Seine

L’action éducative à domicile est l’une 
des quatre modalités de l’aide à do-
micile définie par l’article L.222-3 du 
Code de l’Action Sociale et des Fa-
milles (CASF). Elle est attribuée, sur 
sa demande ou avec son accord, à la 
mère, au père ou à défaut, à la per-
sonne qui assure la prise en charge 
effective de l’enfant, au mineur éman-

cipé ou au jeune majeur de moins de 
21 ans, rencontrant des difficultés 
matérielles, éducatives et/ou psycho-
logiques (article L.222-2 du CASF).

Elle vise à rétablir la place éduca-
tive des parents auprès de leur(s) 
enfant(s) et à renouer les liens fami-
liaux. Si la relation parents-enfant 
constitue l’axe d’intervention principal 
de cet accompagnement, l’environ-
nement social élargi de l’enfant est 
également pris en compte. 

Le SPPE (Paris) est également mis-
sionné pour la réalisation de man-
dats d’évaluation, d’une durée de 
quatre mois non reconductible, qui 
ont pour but d’apporter :

  ●  Une aide à la décision pour les 
services de l’Aide Sociale à 
l’Enfance et pour les services 
demandeurs.

  ●  Une aide à la famille pour ana-
lyser ses dysfonctionnements 
et mobiliser ses ressources per-
sonnelles.

  ●  Enfin, dans le cadre d’actions 
collectives, ces services sont 
susceptibles d’apporter, en lien 
avec d’autres partenaires, des 
réponses pertinentes au regard 
des besoins émergeants sur des 
territoires donnés.

Le Mandat administratif indivi-
duel d’évaluation
Depuis la loi du 5 mars 2007 réfor-
mant la protection de l’enfance, 
nous constatons une progression 
constante dans le nombre des me-
sures d’évaluation confiées au SPPE. 

Cependant, cette mesure est de 
moins en moins consacrée à son 
objectif premier fixé avec le Dépar-
tement,  à savoir une mesure de 
recherche commune, avec la famille, 
sur l’origine de ses difficultés et 
d’éventuelles perspectives d’accom-
pagnement. 

Comme notre observation statistique 
le confirme, le service est amené 
dans un très grand nombre de situa-
tions d’évaluation à adresser une 
Information Préoccupante (IP). Ce 
constat est lié au fait que les familles 
auxquelles est proposée cette me-
sure sont celles avec lesquelles les 
services de première ligne ne par-
viennent ni à évaluer, ni à proposer 
un accompagnement éducatif.

Sur l’année 2015, l’activité d’évalua-
tion est en augmentation  de 18 % 
(26 985 mesures contre 22 131 me-
sures en 2014) et relativise en partie 
la baisse de l’activité de l’AED du 
SPPE. 
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Tout comme les trois dernières an-
nées, environ un tiers des nouvelles 
mesures est signé en évaluation.

Cette année, ce sont les secteurs du 
20ème  (55 mineurs) et 11ème arron-
dissements (48 mineurs) qui ont 
généré le plus de mandats d’évalua-
tion.

Nous constatons qu’une propor-
tion très importante des mesures 
contractualisées en évaluation font 
l’objet d’une fin de mesure par voie 
d’IP -  cette année, 100 mineurs sur 
les 234 ayant bénéficié d’un mandat 
d’évaluation - ont fait l’objet d’une IP 
suite ou au cours de  cette évalua-
tion. 

La non-adhésion des détenteurs 
de l’autorité parentale est identi-
fiée comme un motif de la fin d’une 
mesure pour environ 22 % des mi-
neurs dont la mesure s’est arrêtée 
en 2015, 34 % pour le SPPE 18ème 
contre 15 % sur le 11ème.

Nous nous questionnons donc, 
face à ce constat, sur la pertinence 
réelle du cadre administratif dans 
certaines situations qui d’emblée 
au moment de la signature à l’Aide 
Sociale à l’Enfance, apparaissent 
extrêmement dégradées et inquié-
tantes. Dans ces situations, souvent, 
les parents se montre réticents, 
voire hostiles à toute intervention. La 
signature se fait alors plus ou moins 
sous contrainte,  la famille acceptant 
la mesure administrative par peur 
d’un signalement judiciaire et adop-
tant une volonté de collaboration de 
surface. Nous observons alors fré-
quemment dès les premiers temps 
de notre intervention, un refus ou 
une résistance passive à la mesure 
par des parents dans l’impossibilité 
de reconnaître de réels signes de 
souffrance chez leur enfant et ne 
comprenant pas l’intérêt d’un ac-
compagnement éducatif.

Le turn-over des mesures : 515 
fins de mesure ont été comptabili-
sées cette année parallèlement à la 
contractualisation de 521 nouvelles 
mesures, ce qui représente un re-
nouvellement de 39 % des mesures 
pour l’ensemble des antennes. 

L’Aide Éducative à Domicile 
(AED)
Le secteur d’intervention du SPPE 
se situe essentiellement sur le Nord-
Est parisien. 

Les équipes, installées en antennes, 
interviennent sur les arrondisse-
ments suivants :

  ●  1er, 3ème, 4ème et 11ème arron-
dissements  - Antenne Parmen-
tier 

  ●  17ème arrondissement – An-
tenne Dautancourt 

  ●  18ème arrondissement – An-
tenne Damrémont 

  ●  19ème arrondissement – An-
tenne Clavel 

  ●  20ème arrondissement – An-
tenne Chine 

Le secteur AED du pôle AEMO Mo-
rard réalise son activité sur le quator-
zième arrondissement de Paris. 

Sur Les Hauts-de-Seine, 4 pôles 
sont installées :

  ●  Le pôle Clamart, installé en 
2015

  ●  Le pôle Nanterre

  ●  Le pôle Colombes

  ●  Et le pôle Asnières

L’activité

Sur l’ensemble des services, nous 
pouvons constater une augmenta-
tion de 7 % des mesures d’AED.

Sur Paris

Les enfants et jeunes suivis

La répartition filles/garçons reste très 
stable d’une année sur l’autre, ainsi 
que la répartition des âges. La pro-
portion de garçons reste supérieure à 
celle des filles.

La moyenne d’âge est à 11 ans et 1 
mois identique à celle de 2014. La 
répartition par classes d’âge est éga-
lement très stable : 62,5 % des enfants 
ont entre 9 et 18 ans (identique à 
2014) ; 18,5 % ont moins de 6 ans (en 
diminution de 1% par rapport à 2014) 
et 4,1 % sont majeurs. 

Avec également une grande stabi-
lité, nous constatons que 55 % des 
mesures ne représentent qu’un seul 
enfant avec une certaine uniformité 
cette année d’un arrondissement à 
l’autre.  Seulement 27 % des mesures 
concernent deux enfants d’une même 
fratrie et 54 % des interventions sont 
au bénéfice de la totalité d’une fratrie. 

Majoritairement, les familles suivies 
sont monoparentales : 

Seuls 29 % des enfants suivis habitent 
avec leurs deux parents (28 % en 
2014). Le chef de famille est le plus 
souvent la mère (60 % des mineurs – 
61 % en 2014). Cette année, 2 % des 
enfants accompagnés par le SPPE 
ont leur résidence principale chez 
leur père contre 3 % en 2014. Cette 
topologie est stable, dans le temps et 
sur l’ensemble du territoire d’interven-
tion. L’autorité parentale est détenue 
conjointement pour 75 % des enfants 
suivis (74 % en 2014), mais pour 
39% des enfants, (41 % en 2014) les 
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contacts avec leur père sont disconti-
nus voire interrompus.

La situation des familles

Les situations sociales et profession-
nelles des familles n’évoluent pas de 
manière sensible, bien que des diffé-
rences existent entre nos différents 
arrondissements d’intervention. Nous 
avons pu identifier, par la collecte sta-
tistique depuis 2009, certaines carac-
téristiques stables de la population sui-
vie. Un faible pourcentage des familles 
dépend des minima sociaux, 10 % en 
2015 contre cependant 4,7 % en 2009. 
Cette problématique peut toucher 14 % 
des familles accompagnées dans le 
19ème arrondissement. Environ 60 % 
des familles bénéficient principalement 
de revenus salariaux, chiffre stable. 

Concernant l’action sociale du service,  
3 % des familles bénéficient d’alloca-
tions mensuelles et 5 % sollicitent des 
aides financières régulières.

Concernant les situations de loge-
ment, depuis 2009 et de manière 
stable, environ 60 % des familles sont 
locataires dans le parc social et 8 % 
des familles sont hébergées en hôtel.

Cependant, 7 % des familles que nous 
accompagnons – contre 6 % en 2014 
- vivent des conditions de logement 
insalubres, et 22 % des conditions 
de sur-occupation. 31 % de familles 
connaissent cette problématique de 
sur-occupation dans le 18ème arron-
dissement.

Avec une stabilité depuis plusieurs an-
nées, 5 % des familles cumulent ces 
deux problèmes et 19 % des familles 
sont en attente de relogement.

En dépit de la grande difficulté sociale 
que rencontre une proportion impor-
tante des familles accompagnées, pour 
seulement 24 % des enfants suivis 
(chiffre néanmoins en augmentation 
constante depuis plusieurs années) il 
existe une collaboration active avec les 
services sociaux polyvalents. La mise 
en œuvre par les services du nouveau 
référentiel AED, diffusé par la DASES 
le 31 juillet 2014, qui vient modifier de 
manière substantielle les partenariats et 
coopérations dans l’accompagnement 
social des familles permettra, probable-
ment une évolution de cette question.

Les équipes 

En 2015, le mouvement du personnel 
a été plus important (19 salariés) que 
lors des années précédentes pour des 
raisons diverses :

  ●  Départs en retraite

  ●  Congés maternité et congés pa-
rentaux

  ●  Congé sabbatique

  ●  Mobilité de deux chefs de service 
au sein de l’association

  ●  Démission

  ●  Arrêt maladie de longue durée

  ●  Formation

Suite au départ de deux chefs de ser-
vice pour des postes de direction au 
sein de l’Association, leurs collègues en 
poste ont soumis à leur direction l’inté-
rêt d’une rotation des chefs de service 
sur les différentes antennes. Ce projet 
s’est inscrit dans la continuité du travail 
amorcé ces dernières années autour 
de la volonté de redonner au SPPE 
une identité de service plus prégnante, 
les évaluations interne et externe ayant 
reconnu et encouragé cette nécessaire 
évolution. Ce projet permettant par ail-
leurs de favoriser le travail l’harmonisa-
tion des procédures entre antennes, 
amorcé depuis quatre ans. 

Les actions 2015 
La réécriture du projet de service
Cette démarche est en cours au sein du service, l’équipe de direction travaillant 
depuis 2014 sur cet objectif. 
Ce projet de service prendra bien évidemment en compte le nouveau cadre réfé-
rentiel des actions éducatives à domicile à l’œuvre depuis le 31 juillet 2014.

L’adaptation des activités éducatives au contexte parisien actuel
Les dramatiques événements qui ont touché Paris durant l’année avec les at-
tentats de janvier et de novembre, survenus sur le 11ème arrondissement, ont 
amené la direction du service à demander aux professionnels d’interrompre les 
activités éducatives avec les enfants dans les lieux publics et à limiter autant que 
faire se peut les déplacements en transports en commun. Cette mesure qui , 
bien entendu, limite les possibilités d’activité, doit amener les professionnels du 
SPPE à repenser ses modalités d’intervention, en développant des activités à 
l’intérieur du service, la plupart des locaux mais aussi les budgets éducatifs dont 
nous disposons nous le permettant. 
Une réflexion autour du développement de réponses plus collectives, tant avec 
des groupes d’enfants ou de parents, qu’autour de supports d’activités collec-
tives est en cours. 

Le groupe inter-équipes
Depuis le début 2015, et à la demande de salariés du service, un groupe de tra-
vail  se réunit une fois tous les deux mois, ouvert à tous les professionnels qui 
souhaitent y participer. Son objectif est de se réserver un temps pour réfléchir à 
nos pratiques. Il permet également aux participants de se connaitre, de faire une 
pause dans leurs interventions quotidiennes. Ce groupe, animé par deux chefs 
de service, a déjà pu travailler sur les thèmes suivants : comment intervenir face à 
des problématiques de violences sexuelles. Les outils d’intervention concrets dans 
l’AED, la rencontre avec l’autre et les différences culturelles…

La singularité de l’intervention d’une éducatrice de jeunes enfants dans 
une équipe du SPPE
En 2014, nous avions sollicité une création de poste d’éducateur de jeunes enfants 
en vue de renforcer deux de nos équipes dans le travail en direction des enfants 
de moins six ans. Cette demande a trouvé un écho auprès de nos financeurs, et 
après une première expérience infructueuse, nous avons recruté en cours d’année 
2015 une professionnelle qui a, dans un premier temps, intégré l’équipe du 19ème.
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Les actions collectives
Ces actions s’adressent à une population donnée, elles prennent en compte des besoins spécifiques, et peuvent 
s’inscrire dans les préoccupations de la politique de la ville et du développement social urbain. 
Certaines de ces actions collectives mises en œuvre depuis plusieurs années se poursuivent : 

Le séjour de vacances pour familles fragiles en partenariat avec les PEP Paris 
Pour la quatrième année consécutive, l’action collective partenariale PEP/SPPE a été reconduite.
Une meilleure dynamique a été constatée par rapport à l’an dernier dans le groupe. Certains points ont été améliorés 
concernant notamment le profil des familles. Nous avons été vigilantes quant à certaines problématiques familiales lourdes 
susceptibles de déstabiliser l’équilibre du groupe, isoler un parent ou son/ses enfant(s).
Organisation des rencontres avec le groupe parents : nous avons mis en place une rencontre par mois, d’avril à août 2015, 
en proposant un calendrier prévisionnel aux familles. Le calendrier a été suffisamment anticipé et il a permis à l’ensemble 
des parents de se projeter et d’être présents lors de chaque réunion. Si le groupe n’a jamais été au complet, chaque famille 
est venue régulièrement.
Le bilan est très positif, il sera repris dans le cadre des mesures éducatives. Ce séjour permet de porter un regard croisé sur 
les familles. Tant pour le centre PEP que pour le SPPE, ce séjour est important.  Les personnels des PEP aiment à changer 
de public et ont apprécié l’innovation de ce projet. 
Les bénéfices pour les enfants et les familles sont indéniables et les professionnels de l’AED en font le constat répété 
d’année en année. 

Le Projet expérimental Petite Enfance - Accompagnement Global Coordonné (AGC) 
L’Accompagnement Global Coordonné est né d’un partenariat entre la Résidence Maternelle Les Lilas située sur le 19ème 
arrondissement de Paris et l’antenne du 19ème arrondissement du SPPE. 
Cet accompagnement soutenu consiste en une co-intervention d’un travailleur social du SPPE et d’une Éducatrice de 
Jeunes Enfants de la Résidence affiliée à la crèche où sont accueillis les enfants. Il s’agit d’une mesure administrative 
contractualisée entre la famille et l’ASE. 
L’AGC, comme soutien à la parentalité, combine un accueil de l’enfant à la crèche de la Résidence, des visites à domicile 
et des entretiens plus réguliers, un partage de compétences complet entre les professionnels des deux institutions et un 
ajustement au plus près des besoins et attentes de la famille.
La première mesure a débuté en février 2014, deux autres ont été formalisées rapidement après. Elles ont toutes trois été 
proposées par la Résidence Maternelle. 
L’exercice de ces mesures a confirmé tout l’intérêt que représente une co-intervention dans l’accompagnement des familles. 
La mesure d’Accompagnement Global Coordonné a été reconduite pour l’exercice 2015. Cependant, nous faisons le constat 
que très peu de situations sont orientées par les services de première ligne (PMI, service social de secteur…). Un travail de 
communication reste à amplifier, la CPPF à thème organisée le 23 octobre 2014 dans nos locaux et au cours de laquelle a 
été présentée l’AGC n’a pas permis que nos partenaires se saisissent de cette mesure expérimentale, à la hauteur de nos 
possibilités.

« À petits pas » SPPE 18ème  
En 2009, l’équipe du SPPE 18ème a réuni un groupe de partenaires (SSDP, Service Social Scolaire, PMI, Centre d’Études 
de Formation et d’Insertion par la Langue, Équipe de Développement Local, Association Olga Spitzer) afin de réfléchir à 
l’accompagnement spécifique des tous petits et de leurs familles sur le 18ème arrondissement de Paris, et unifier nos savoir-
faire dans l’élaboration d’une action commune.
Il s’agissait alors pour nous d’accompagner les parents vers l’extérieur et de rompre l’isolement, de créer un lieu ressource 
en imaginant un mode d’accueil souple pour les enfants de 0 à 3 ans, alliant un soutien à la parentalité, la promotion et 
l’accès à la formation qualifiante pour les mères.
Ce projet d’action collective et partenariale porté par l’Institut d’Éducation aux Pratiques Citoyennes s’inscrit dans une lo-
gique de décloisonnement des directions de la ville et des institutions, au service du territoire. 
Le projet de création de crèche a été validé par le Conseil de Paris en novembre 2014.  « A petits pas » a ouvert ses portes 
en octobre 2015 au 4-6, impasse du curé – 75018 Paris, avec une capacité de 50 berceaux.
La création de la crèche « A petits pas » est un mode de garde innovant, à temps plein et à temps partiel, réservé aussi 
aux enfants dont les parents sont inscrits dans une démarche d’insertion professionnelle, avec des objectifs communs aux 
structures d’accueil de la petite enfance : soutenir la parentalité, offrir un lieu d’épanouissement et favoriser la mixité sociale.
Cette structure est la première de ce type à Paris et sa singularité permet à la fois la mise en place d’un mode de garde 
flexible, adapté aux besoins des parents en demande d’insertion professionnelle et un accompagnement spécifique par les 
professionnels de la crèche, en partenariat avec tous les professionnels de l’enfance et de l’insertion.
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L’action au Bus- abri des Enfants du Canal
En partenariat avec l’association Les enfants du Canal, a été mis en œuvre le projet « Parentalité-
Précarité » avec l’équipe du Bus-abri qui permet à des personnes en situation de grande précarité 
de pouvoir être prises en compte dans leur dimension de parents. 
Le bilan amène au constat qu’au sein du Bus-abri, très peu de parents se sont saisis de l’occasion 
d’aborder des thèmes relatifs à l’exercice de leur parentalité. Il a donc été décidé  de reprendre 
l’action collective au sein du CHS où plusieurs rencontres avaient réunis de nombreux parents qui 
semblaient vraiment trouver réponses à leurs préoccupations éducatives.
Le 22 avril 2015 a donc eu lieu une nouvelle rencontre au CHS de COALLIA. rue de l’Ouest à Paris 
14ème. L’objectif était donc de reprendre contact avec l’équipe qui l’avait souhaité et les nouvelles 
familles hébergées, afin de présenter le projet qui pourrait être mis en œuvre dans les mois suivants. 
Nous présentons l’Association Olga Spitzer et la place de l’action collective parentalité précarité 
dans le cadre de ces actions.
En conclusion, l’action collective réactivée au cours de l’année 2015  auprès des parents hébergés 
au CHS de la rue de l’OUEST  répond à une véritable attente des parents, et permet la mise en place 
d’une réelle action éducative collective.

Une nouvelle action collective sur le 18ème

Forte de cette réussite, une nouvelle action collective s’est construite depuis 2 ans sur l’arrondissement. Il s’agit du « groupe 
parentalité » initié par les professionnels de terrain : SPPE Olga Spitzer, Caisse d’Allocations Familiales, Service Social 
Polyvalent, Service Social Scolaire et le centre Torcy. Ces professionnels accompagnent un groupe de parents du quartier 
la Chapelle sur des questions liées à la parentalité.
A l’issue de ces 2 ans de travail et de mobilisation la première phase de l’action collective  a permis de faire ressortir 4 thèmes 
que ces parents souhaitent traiter :
-  la scolarité des enfants, 
- l’accès à  l’information,  au droit,
- l’autorité…,  qui fait autorité ? (dans le quotidien et dans cette vie de quartier)
 - l’insécurité / l’incivilité.
Le groupe de parents a été accompagné et soutenu par les professionnels dans cette démarche, pour la réalisation d’un 
questionnaire à destination des habitants du quartier, afin de partager leurs préoccupations et recenser les différents points 
de vue. 
Fin 2015, les parents de manière stratégique et organisée sur le quartier, ont pu dépasser leurs appréhensions et distribuer 
ce questionnaire. Son dépouillement et son analyse, avec l’assistance d’un sociologue et l’appui des travailleurs sociaux est 
actuellement en cours. 
L’étape suivante permettra d’affiner, recenser les besoins, avec en perspective la création d’une action collective territoriale 
en faveur des habitants du quartier la Chapelle.

De même sur le pôle Morard

Depuis 2012, des travailleurs sociaux 
du pôle Morard mènent des actions 
de soutien à la parentalité auprès de 
parents en situation de grande préca-
rité sur le territoire du 14ème arrondis-
sement.

Ces actions s’adressent à des parents 
en situation de précarité de logement 
pour leur permettre d’investir leurs 
fonctions et leurs rôles parentaux.

Elles sont menées en partenariat avec 
des associations accueillant ce public. 
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Sur les Hauts-de-Seine 

L’activité

Le Service Social de l’Enfance des 
Hauts-de-Seine (SSE 92) a été auto-
risé en septembre 2013 à proposer un 
activité mixte AED/AEMO.

En 2015, cette activité s’installe pro-
gressivement comme une norme pour 
le service, avec la totalité des équipes 
exerçant les deux mesures.

Les équipes

Le service s’est doté en septembre 
2015 d’un nouveau Directeur, ancien-
nement Chef de service du SPPE. Ce 
dernier réorganise le service pour une 
meilleure efficience et qualité de ser-
vice rendu. Il travaille en étroite colla-
boration avec le département.

Sur les Hauts-de-Seine, les équipes 
du Sud du département ont intégré le 
nouveau pôle à Clamart depuis le 8 
février 2015.

Ce pôle de Clamart couvre 16 com-
munes du Sud du département. 

Les principales actions 2015

Un Café des parents a été mis en 
place.

Un atelier en faveur des parents a 
été mis en place suite à l’initiative 
d’un travailleur social et d’un psycho-
logue. Cet atelier a pour but d’appor-
ter un étayage à la fonction parentale, 
notamment aux mères qui quotidien-
nement sont confrontés à la prise en 
charge de leurs enfants.

Au cours des vacances scolaires les 
travailleurs sociaux organisent systé-
matiquement des activités éducatives. 
Ainsi, en 2015, diverses activités ont 
réuni des jeunes selon des catégories 
d’âge différentes et ce, en présence 

de plusieurs travailleurs sociaux :

  ●  En extérieur : sorties au zoo de 
Thoiry ; activité accro-branche ; 
cueillette de fruits de saison ; pis-
cine avec des parents et leurs bé-
bés, mais aussi avec des jeunes.

  ●  En interne, sur le pôle de Cla-
mart : travaux manuels (pâte à 
sel) ; atelier pâtisserie ; atelier 
jeux de société ; projection de 
films, etc.

L’état d’urgence décrété courant no-
vembre 2015 a eu pour effet le repli 
des activités sur le pôle, suspendant 
pendant plusieurs mois des sorties 
extérieures, notamment les déjeuners 
en extérieur avec les adolescents. 
Ceci a été un frein pour le travail mené 
dans ce cadre.

Le pôle de Clamart a accueilli l’équipe 
du Centre Flora Tristan situé à proximi-
té, à Chatillon. Les échanges se sont 
faits sur la problématique des femmes 
victimes de violences conjugales. Des 
articulations ont été envisagées afin 
que les femmes suivies, qui peuvent 
être parfois  victimes de violences 
conjugales puissent être reçues, soit 
dans le cadre d’une recherche d’hé-
bergement, soit d’une prise en charge 
psychologique. L’équipe de Flora 
Tristan est également soucieuse de 
l’impact des violences sur les enfants 
et nous a interpellés à ce sujet. 

Pour 2015, l’accent a été mis princi-
palement sur le développement par-
tenarial  dans le champ de la scola-
rité, avec des rencontres organisées 
notamment auprès de professionnels 
chargés du programme de la Réus-
site éducative, l’ensemble des asso-
ciations de soutien scolaire, ainsi que 
l’EDI (Espace Dynamique d’Insertion) 
qui interviennent auprès des jeunes 
adolescents déscolarisés, en propo-
sant un soutien pour faire émerger un 
projet professionnel.

La participation à l’animation des CLE, 
et CODOR, reste une priorité. 

D’autres actions ont été menées 
dans les domaines du soin et de la 
petite enfance, avec des rencontres 
avec l’équipe mobile de l’hôpital Louis 
MOURIER, la PMI de Nanterre et la 
MDPH des Hauts-de-Seine. Ces ren-

contres ont permis,  par la richesse 
des échanges, de resituer les mis-
sions et le champ de compétences 
de chacun, en tissant des liens plus 
étroits avec nos interlocuteurs.

Le pôle de Colombes a privilégié en 
2015 des rencontres avec l’UDAF, le 
service de visite médiatisées l’APCE, 
la Réussite éducative de Colombes, 
l’Unité mobile de l’hôpital Louis Mou-
rier, la CRIP du Département (en pré-
sence de M. Le Neveu représentant 
de la CRIP locale), le CMPP J. Prévert 
de Colombes et l’UFCV. 

Ces rencontres ont à chaque fois per-
mis des échanges sur des pratiques, 
des ajustements, des tentatives de 
trouver des outils et solutions com-
munes, en synergie. Le Chef de ser-
vice a également rencontré l’EDI  de 
Levallois, partenaire qui intervient plus 
particulièrement auprès de jeunes 
adolescents déscolarisés,  et pour 
lesquels il y a nécessité de retrouver 
une mobilisation pour mener à bien un 
projet professionnel. 

La participation au CLSPD (Contrat 
Local de Surveillance et de Prévention 
de la Délinquance) de la Commune 
de Colombes est également assurée 
par le chef de service, qui participe ré-
gulièrement aux CLE des communes 
d’interventions ainsi qu’aux rencontres 
avec les différents établissements 
scolaires, spécialisés ou pas, et  l’UE-
MO (PJJ) de la Garenne-Colombes.

Des contacts sont en cours avec le 
Club de prévention des Quatre Che-
mins et de la Page, secteur Fossés 
Jean, ainsi qu’avec l’association Louis 
Conlombant, partenaire pour des sé-
jours d’enfants.
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LES MESURES JUDICIAIRES DE 
PROTECTION DE L’ENFANCE
Les Mesures Judiciaires d’Investiga-
tion Educative (MJIE) sont exercées 
au sein de l’Association Olga Spitzer 
par les Services Sociaux de l’Enfance 
du Val-de-Marne, des Hauts-de-Seine, 
de l’Essonne et le Service d’Investiga-
tion Educative de Paris. La MJIE est 
une mesure unique, interdisciplinaire 
et modulable dans son contenu et sa 
durée qui vise à recueillir des éléments 
sur la situation scolaire, familiale, sani-
taire et éducative d’un mineur et de 
sa famille et si nécessaire l’approfon-
dissement d’une problématique spé-
cifique en vue d’éclairer le magistrat 
pour lui permettre de faire un choix.

L’activité

En 2015, 1532 mineurs ont bénéficié 
d’une MJIE mise en œuvre par les 
SIE de l’Association, soit une légère 

baisse par rapport à 2014.

Ceci s’explique en partie par une sous 
activité du SIE de Paris pour lequel la 
DIRPJJ a arrêté un contrat d’activité à 
380 au lieu de 443.

La répartition des mesures par tranche 
d’âge reste relativement stable d’une 
année sur l’autre.

Origine du signalement 

Sur l’ensemble des services, les mo-
tifs de signalements concernant la 
famille sont principalement axés sur 

les conflits intrafamiliaux, les carences 
éducatives. Sur l’Essonne, il est noté 
aussi le défaut de soin aux besoins 
élémentaires de l’enfant.

Une détérioration des problématiques 
familiales est repérée depuis quelques 
années.

Proposition d’orientations aux ma-
gistrats 

Force est de constater le maintien de 
la tendance des orientations vers une 
AEMO au-delà de 50 % dans la majo-
rité des services.

Le placement ou le maintien du pla-
cement est la deuxième orientation 
proposée.

La réparation pénale
La mesure de réparation pénale a pour 
but de favoriser un processus de res-
ponsabilisation du mineur, vis-à-vis de 
l’acte commis, en lui faisant prendre 
conscience de la loi, son contenu et des 
conséquences de sa violation, pour la 
victime, pour la société et pour lui-même. 
L’adhésion du jeune à la mesure, son 
aptitude à en percevoir le sens, l’accom-
pagnement de ses parents sont des 
conditions très importantes pour que la 
mesure atteigne ses objectifs.

L’activité

Le service de réparation pénale est 
passé d’une habilitation pour 180 me-
sures en 2014 à 167 mesures en 2015. 

41 demi-journées ont été consacrées 

à des rendez-vous de présentation de 
la mesure aux parents et mineurs au 
Parquet (38 en 2014). Sur 277 jeunes 
convoqués (231 en 2014), 74 jeunes 
ne sont pas venus à cette convocation, 
soit 27 % (28 % d’absences l’année 
précédente). Rappelons qu’en cas de 
carence au premier rendez-vous au 
Parquet, les jeunes et leurs parents 
sont systématiquement reconvoqués.

La majorité des jeunes et des parents 
reçus est favorable lors de l’entretien 
au Parquet, à la mise en place de la 
mesure de réparation pénale. Ce n’est 
souvent que dans le cadre de l’exercice 
de la mesure de réparation que pourra 
véritablement être évaluée la réelle 
adhésion du jeune au travail proposé.

Pour certains jeunes, au-delà de la 
mise en place de la mesure de répa-
ration, des mesures de protection ont 
pu être suggérées aux substituts au 
vu de la compréhension de la situation 
du mineur dans sa globalité.

232 jeunes ont été suivis  (201 jeunes 
en 2014) dont 29 filles et 203 garçons. 
Nous observons une augmentation des 
mesures suivies et comme les années 
précédentes ces mesures concernent 
majoritairement des garçons.

La tranche d’âge des 17-18 ans est la 
plus représentée, suivie par celle des 
16-17 ans (soit les classes d’âge les 
plus élevées). Comme l’année der-
nière, nous pouvons noter une diminu-
tion des tranches d’âge moins élevées, 
c’est-à-dire en dessous de 14 ans. 

SIE 75

SSE 94

SSE 92

SSE 91

25 %

33 %
20 %

23 %

NOMBRE DE MESURES 2015

1 %
7 %

8 %
2 %

13 %

4 %

17 %8 %

10 %

30 %

Blessures involontaires

Conduite sans permis de conduire

Dégradations

Intrusion dans établissement scolaire

Outrage, menaces, rébellion
Port d’arme
Recel de biens, de vol, extorsion
Refus d’obtempérer
Usage, détention de stupéfiant
Violence

INFRACTIONS À L’ORIGINE DE LA MESURE 

Nombre de mineurs / délits à l’origine de la mesure
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Infractions à l’origine de la mesure :

Les vols représentent les infractions 
les plus importantes à l’origine de la 
mesure 

(28 %), suivis des violences (22 %). 
Ces statistiques confirment les ana-
lyses des précédentes années. No-
tons une augmentation des conduites 
sans permis qui jusqu’alors n’étaient 
pas orientées sur notre Service.

Les mesures de réparation pénale 
concernent des mineurs domiciliés sur 
l’ensemble du Val-de-Marne. Champi-
gny-sur-Marne, Créteil, puis Ivry et Fon-
tenay-sous-Bois sont les communes 
les plus représentées. Ces chiffres 
confirment les données des années 
précédentes, excepté Vitry qui est habi-
tuellement beaucoup plus représenté.

Les partenaires 

L’activité de réparation pénale néces-
site des liens réguliers avec le Parquet 
des Mineurs.

Les liens avec la PJJ ont été assurés 
par la Directrice de notre Service. Une 
transmission régulière de l’activité du 
Service à la DT PJJ est par ailleurs 
effectuée mensuellement.

La collaboration avec les partenaires 
déjà engagés a pu se poursuivre. Ain-
si, dans le cadre des journées d’acti-
vité proposées au sein de la mesure 
de réparation pénale, les jeunes sui-
vis ont pu être accueillis aux Restau-
rants du Cœur, auprès de l’associa-
tion de femmes victimes de violence 
(CIDFF), ainsi qu’au sein d’une mai-
son de retraite.

Un commissaire à la retraite continue 
également d’intervenir auprès de cer-
tains jeunes ayant pu également les 
accompagner au Tribunal.

Nous avons par ailleurs poursuivi notre 
partenariat avec le centre équestre 
de l’UCPA-BAYARD. De même, nous 
avons développé une activité au sein 
même de notre Service basée sur un 
support vidéo et permettant des débats 
sur des thématiques avec un groupe de 
mineurs suivis. Nous avons également 
mis en place une nouvelle collaboration 
avec une association de motards en 
lien avec les dangers de la route.

Les écrits 
Dans le cadre des supports éducatifs utilisés dans l’exercice de la 
mesure de réparation pénale, les écrits ont une place importante et 
participent au travail de réparation mené avec les jeunes. Rappelons 
que ces écrits sont transmis au Magistrat avec le bilan de fin de me-
sure, ce qui permet une meilleure appréhension de la personnalité du 
jeune.

Différentes thématiques sont proposées par les éducateurs en lien 
avec l’infraction commise et le positionnement du jeune, telles que :

 - La violence

 - Le respect du bien d’autrui

 - La loi

 - Autoportrait

 - Bilan de ma journée d’activité

 - Le respect, être responsable

 - Qu’entraîne l’usage de stupéfiants ?

En voici quelques extraits :

Pierre 16 ans (Bilan des entretiens) :
« Ça m’a fait prendre conscience de beaucoup de choses. Mon comporte-
ment irresponsable qui aurait pu être grave pour la victime ainsi que pour 
moi-même. Je sais maintenant que la loi n’est pas réservée que pour les 
autres ».

Éric 15 ans (Lettre d’excuse) :
« Je vous prie de bien vouloir accepter mes excuses les plus sincères. J’ai 
agi de façon déplacée envers votre fille mais également avec vous. Elle 
ne méritait aucunement cela cependant j’essaie de rattraper mes erreurs 
passées envers vous… Je vais apprendre de mes erreurs et faire de mon 
mieux pour changer de comportement vis-à-vis de vous mais également 
avec d’autres personnes. Encore désolé pour ce que je vous ai fait vous 
ne méritiez aucunement cela et j’espère que nous pourrions partir du bon 
pied vous et moi».

Alexandre 16 ans (Écrit sur « L’irresponsabilité ») :
« J’avoue être irresponsable au niveau du danger ; Je m’impose pas trop de 
limite même si on me répète souvent les risques que j’encours. Quand j’ai 
l’occasion de pouvoir faire ne serait-ce qu’une ligne droite en moto ou vélo, 
je le fais malgré que mes parents m’interdisent les motos j’aime trop rouler, 
c’est à ce moment-là que je devine irresponsable dès que je désobéis à une 
règle de sécurité. Mes parents disent qu’à mon âge on se croit invincible et 
qu’on oublie toutes les règles à suivre, je pense que c’est vrai…».

Yacine, 15 ans (Écrit sur « La délinquance comme moyen d’expres-
sion pour exister ») :
« Je ne suis pas un délinquant, je suis toujours respectueux et puis je ne 
vole pas, je ne fume pas, je ne bois pas, je ne vends pas de drogue ni 
rien, je ne me compare pas aux copains mais je trouve que je suis très loin 
d’être comme eux, déjà les autres sortent comme ils veulent, jour et nuit, ils 
ne sont pas scolarisés. Moi j’aime les 2 roues, j’adopte un comportement 
dangereux mais c’est sans vraiment le vouloir. On me reproche d’être trop 
dans l’amusement mais jamais d’être délinquant d’ailleurs à partir de quel 
moment on rentre dans la case « délinquant » ? Je suis juste un adolescent 
avec ses qualités et ses défauts mais j’essaie toujours d’être le plus correct 
possible par respect pour moi-même mais aussi pour ma famille qui est très 
appréciée dans mon entourage».
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Les activités de réparation 

La journée d’activité proposée aux 
jeunes dans le cadre de la mesure 
de réparation pénale est également 
un temps fort de la mesure. Celle-ci 
se déroule généralement en fin de 
mesure. Ce sont principalement des 
activités de réparation individuelle 
que nous proposons. Nos principaux 
partenaires cette année ont été les 
Restaurants du Cœur, un commis-
saire divisionnaire à la retraite, une 
association de motards, une maison 
de retraite et le Centre équestre UC-
PA-BAYARD. Nous avons également 
développé à l’interne du Service une 
activité autour d’un support vidéo 
permettant échanges et réflexions à 
l’écrit.

Les activités se déroulent générale-
ment bien et permettent aux jeunes 
de connaître une expérience positive 
nécessaire au processus de répara-
tion.

L’assistance Éducative en milieu 
ouvert (AEMO)
L’Assistance éducative participe à la 
mission d’intérêt général de protection 
de l’enfance, dévolue au Président 
du Conseil Départemental depuis la 
loi de 1986, confirmée par la loi du 5 
mars 2007. 

L’AEMO, financée par le Départe-
ment qui organise les moyens néces-
saires à l’accueil des mineurs confiés 
à l’Aide Sociale à l’Enfance, relève de 
procédures judiciaires pouvant être 
décidées uniquement par un magis-
trat, le Juge des enfants ou le Juge 
d’instruction.

Cette mesure est mise en oeuvre, au 
sein de l’Association Olga Spitzer par 
les Services Sociaux de l’Enfance de 
Paris, des Hauts-de-Seine, du Val-de-
Marne et de l’Essonne, qui assurent 

la protection de l’enfant dans son 
milieu naturel de vie, en permettant 
aux parents de retrouver un meilleur 
exercice de l’autorité parentale, dans 
le respect des droits et obligations 
des intéressés, en leur proposant les 
moyens du changement.

L’Activité

Avec 1 538 663  journées réalisées,  
l’activité 2015 est en  baisse de 6 %  
par rapport à 2014. Cette baisse est 
à relativisée par l’augmentation des 
mesures d’AED de 7 % sur la même 
période.

Ainsi le SSE 92 enregistre une baisse 
de 4.6 % mais une hausse de 86% 
des mesures d’AED.

Sur Paris, l’activité baisse d’environ 
5 %.

Comme nous le mentionnions sur le 
rapport d’activité 2014, la loi 2007-293 
a exercé une influence importante à 
Paris sur le volume de l’activité en 
AEMO ; les magistrats  statuant 
davantage dans le strict respect du 
Code civil en sollicitant la mainlevée 
systématique des doubles mesures 
en cas de placement. De plus, la ma-
nifestation d’adhésion par la famille 
ainsi que toute évolution de la situa-
tion mènent régulièrement à interro-
ger la pertinence du cadre judiciaire. 

Ce constat a amené les services de 
Paris à une réorganisation.

D’ores et déjà, le service s’est adapté 
à la situation de la baisse d’activité.

Un des leviers les plus importants 
est incontestablement la masse sala-

riale. Pour limiter le déficit financier, 
la Direction a dû et continue à ajuster 
les effectifs des travailleurs sociaux 
producteurs de journées à la réalité 
de l’activité. Cet ajustement sera réa-
lisé au gré des départs volontaires 
comme nous l’avons toujours fait 
jusqu’à présent. Il correspond à une 
démarche volontaire de bonne ges-
tion et d’anticipation. 

Ainsi, l’opportunité d’une mobilité 
interne a d’ores et déjà permis le gel 
d’un poste de directeur et la réalisa-
tion d’une économie substantielle. La 
même stratégie est appliquée pour 
les postes de secrétariat.

Le nouveau départ d’un chef de ser-
vice nous amène à réorganiser le ser-
vice pour parvenir à un équilibre entre 
les besoins, la charge de travail et les 
ressources.

Dans une nécessité d’anticipation, 
et au regard des départs prévisibles, 
la Direction du service a étudié, en 
consultant le comité de direction 
élargie, les différentes possibilités de 
réorganisation du service à partir de 
plusieurs facteurs :

  ●  le territoire parisien,

  ●  les orientations du nouveau 
Schéma Départemental,

  ●  l’activité par pôle et par arrondis-
sement,

  ●  le service rendu aux enfants et 
aux familles en termes de proxi-
mité du domicile,
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  ●  les hypothèses de départs volon-
taires éventuel et habituel concer-
nant toutes les catégories profes-
sionnelles en présence : départs 
à la retraite, réorientations profes-
sionnelles,…,

  ●  la nécessité de couvrir en prio-
rité les secteurs qui fournissent le 
plus d’activité,

  ●  la recherche d’équité concernant 
le nombre de travailleurs sociaux 
par équipe, la charge par travail-
leur social, les postes support à la 
conduite d’une mesure éducative.

1) Une étude financière et immobilière 
est menée à court terme par l’Asso-
ciation sur l’ensemble des structures 
associatives, y compris le Service 
parisien d’Assistance Educative en 
Milieu Ouvert pour optimiser les coûts.

2) La nécessité de procéder à un re-
découpage des territoires de chaque 
pôle - cf. le tableau ci-dessous -

� Le pôle Morard continuera à exer-
cer les mesures des 13ème, 14ème  
et  15ème arrondissements, ainsi que 
l’activité des 4ème et 6ème. L’activité 
AED du 14ème sera bien entendu 
maintenue sur ce pôle.

� Le pôle Flandre assurera désor-
mais, en plus des 17ème, 18ème et 
19ème arrondissements, les suivis en 
Assistance Educative des 1er, 2ème, 
3ème, 7ème, 8ème et 16ème arrondis-
sements.

� Le pôle Hauteville assurera l’activité 
des 5ème, 9ème,10ème, 11ème, 12ème 
et 20ème arrondissements.

 

  

  

EFFET DE L’ACTIVITÉ SUR L’ORGANISATION DU SERVICE 

Organisation territoriale actuelle

Pôle Morard

Pôle Flandre

Pôle Hauteville

Scénario retenu
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Les éléments importants de l’an-
née 2015

Sur l’Essonne 

La prise en compte par le Conseil dé-
partemental du caractère structurel de 
la liste des mesures en attente (AED 
et AEMO), via l’affectation au SSE de 
l’Essonne de quatre des neuf postes 
éducatifs créés, a été un des éléments 
forts de l’année 2015.

Par ailleurs, le service a donné une 
réponse à la problématique de la liste 
d’attente avec la création d’une « Cel-
lule de régulation et de concertation 
entre les services d’AEMO habilités » 
qui permettrait d’analyser en temps 
réel les besoins de prises en charge 
rapides de mesures d’AEMO en at-
tente et de faire des propositions aux 
magistrats les plus concernés.

Sur le Val-de-Marne 

L’étude et l’évaluation des situations 
suivies tendent à montrer une dé-
gradation de celles-ci parfois dès le 
démarrage de la mesure, avec des 
antécédents d’intervention souvent 
multiples n’ayant pu aboutir. Compte-
tenu de la connaissance par les ma-
gistrats des listes d’attente sur les ser-
vices habilités, certains ont désigné 
la DPEJ dans l’attente de notre inter-
vention. Le constat observé est que 
les services de la DPEJ ont rarement 
la possibilité d’intervenir réellement et 
nous interpellent dans ces situations 
pour que nous puissions démarrer la 
mesure.

Le nombre de placements reste non 
négligeable, également dans des 
contextes d’urgence nécessitant 
souvent l’intervention de la Brigade 
des Mineurs. La prise en charge de 
ces situations est souvent facteur de 
stress, très coûteuse sur le plan émo-
tionnel pour les travailleurs sociaux, 
pour l’équipe dans son ensemble, et 
nécessite une présence et une atten-
tion particulière du Chef de service. 
Le soutien des instances pluridiscipli-
naires est primordial.

Une augmentation des conflits de 
couple et/ou des séparations, est a 

souligner, conflits souvent à l’origine 
du danger pour les enfants. L’action du 
professionnel dans un climat conflic-
tuel entre les parents questionne les 
pratiques et la place de l’intervenant, 
ainsi que l’évaluation du danger psy-
chologique de l’enfant.

L’année 2015 a vu une augmentation 
du nombre d’activités collectives avec 
un souci de varier les supports et de 
développer les temps d’observation 
auprès des mineurs. Ces activités ont 
pu aussi s’organiser dans une dyna-
mique inter-équipes favorisant les 
échanges et les pratiques entre pro-
fessionnels du service.

PERSPECTIVES 2016

En 2016, le Service Social de l’Enfance de l’Essonne va pour-
suivre les actions engagées dans la dynamique initiée en 2015, 
propice à la mobilisation et à la réflexivité.

2016 sera l’occasion de mettre en œuvre le démarrage de la 
réécriture du projet de service via une méthode que nous sou-
haitons participative afin que l’ensemble des professionnels soit 
associé.
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Dans le champ médico-so-
cial, l’Association est ges-
tionnaire de trois CMPP, de 
deux ITEP, d’un CAFS et 

d’un SESSAD.

Les CMPP
Les trois Centres Médico-Psycho-Pé-
dagogiques (CMPP), sont des lieux 
de soins et de prévention qui reçoivent 
des enfants de 0 à 18 ans (dérogation 
possible après 18 ans) présentant 
des troubles très hétérogènes allant 
des troubles réactionnels légers à des 
pathologies psychotiques envahis-
santes.

Deux sont implantés en Essonne sur 
les communes de Corbeil–Essonne 
et Epinay-sous- Sénart. Le troisième, 
le CMPP Pichon Rivière, se trouve à 
Paris dans le 10ème arrondissement. 

Des soins (consultations, psychothé-
rapie), des bilans (psychologiques, 
orthophoniques ou psychomoteurs), 
des thérapies groupales et/ou des 
rééducations (orthophonie, psycho-
motricité) peuvent être proposés à 
l’enfant et à sa famille dans le cadre 
d’un projet de soins.

Les CMPP disposent de différents 
cadres thérapeutiques permettant 
des prises en charge individuelles, 
familiales et groupales pour lesquelles 
le socle de référence est la psycha-
nalyse mais avec une réelle volonté 
d’ouverture sur d’autres concepts 
théoriques et de nouvelles pratiques 
ou méthodes.

Le CMPP de Corbeil-Essonnes pro-
pose également plusieurs groupes de 
soins intensifs pour des enfants d’âge 
maternel et primaire présentant des 
pathologies graves.

Ces jeunes patients partagent leur 

temps entre l’école et le CMPP Ils 
vivent en famille ou en institution d’ac-
cueil. 

Les problématiques rencontrées 
chez ces enfants sont souvent mul-
tifactorielles et nécessitent, outre le 
travail de suivi thérapeutique qui est 
le coeur même de l’activité, un travail 
social et de réseau partenarial indis-
pensable.

L’Activité

Sur l’ensemble des CMPP, 229 nou-
veaux patients ont été suivis sur l’an-
née 2015 contre 259 sur 2014. 

993 enfants sont accompagnés 
(1 000 en 2014), cela représente 
20 939 actes facturés.

La majorité des enfants accueillis 
ont entre 7 et 15 ans. Ils fréquentent 
l’école primaire ou le collège. Ceci 
tient au fait que l’école s’avère fré-
quemment le lieu de l’expression de la 
souffrance de ces jeunes, et donc le 
lieu d’où vient la demande.  En effet :

  ●  L’enfant en pré puberté peut être 
en difficulté pour trouver au sein 
de sa famille une écoute suffi-
sante pour entendre et contenir 
sa souffrance – ce qui la fait dé-

border sur ses lieux de socialisa-
tion extérieurs, au premier rang 
desquels l’école.

  ●  L’existence d’une souffrance 
personnelle est souvent difficile 
à repérer de la part des adoles-
cents qui la dénient. D’où des 
manifestations indirectes, telles 
l’opposition au milieu.

Répartition par sexe :

La répartition est, comme chaque 
année, inégale entre les sexes. Cela 
tient au fait que les garçons sont plus 
en difficulté dans la tranche d’âge ma-
joritairement représentée au CMPP, 
ce qui s’inverse à l’adolescence.

Les motifs de demande de consul-
tation

Le CMPP  accueille des enfants qui 
présentent une grande diversité de 
difficultés d’apprentissage ou de com-
portement, des troubles psychiques, 
psychomoteurs, ou orthophoniques 
qui peuvent être combinés.

Pour beaucoup d’enfants, au moment 
de l’inscription, les parents évoquent 
essentiellement des difficultés de 
comportement, des troubles du lan-
gage et des difficultés scolaires ; des 
motifs que peut signaler l’école, mais 
aussi des manifestations plus visibles 
de possibles pathologies sous-ja-
centes. Les difficultés scolaires et 
d’apprentissages évoqués s’avèrent 
souvent, au moment du diagnostic, 
associé à des difficultés psychiques 
et/ou des troubles de la relation.

Les délais d’attente

Pour les CMPP de l’Essonne, de-
puis plusieurs années, le nombre 
de demande d’inscription au CMPP 
augmente régulièrement. Le temps 
d’attente devient insupportable pour 

LES ENFANTS SUIVIS 
Répartition par âge sur l’ensemble des 
CMPP

0 à 3 ans
4 à 6 ans
7 à 11 ans
12 à 15 ans
16 à 18 ans
> 18 ans

15 %

1 %

52 %

2 %

23 %

7 %

Les Établissements Médico-Sociaux
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PERSPECTIVES 2016

Sur le CMPP de Corbeil-Essonnes, l’axe de travail se portera sur l’amélioration des conditions du soin au 
CMPP. 

Cela passe assurément par une augmentation de nos moyens et donc un agrandissement de nos locaux 
qui sont déjà très limités : pas de salle de réunions, des professionnels qui doivent occuper trois bureaux dif-
férents, pas de possibilités de créer des groupes thérapeutiques supplémentaires compte tenu du nombre 
d’espaces de taille suffisante, etc.

Le CMPP du Val d’Yerres qui a vécu des bouleversements au cours de l’année a su garder son équilibre et 
sa dynamique. L’année 2016, sera l’année de la réécriture du projet d’établissement.

Sur Paris, les axes de réflexion détaillés dans le rapport d’activité 2014 suivent leur cours et sont toujours 
d’actualité :

  ●  L’intervention auprès de tous petits.

  ●  L’articulation de différentes structures de l’Association Olga Spitzer, pour la prise en charge des enfants 
en désarroi scolaire, est un autre axe de réflexion du CMPP. 

  ●  Les enfants, ou plus souvent adolescents, présentant une problématique « trans » : transgenres, trans-
sexuels).

  ●  La question des « maladies rares », et plus particulièrement celles relatives à un trouble génétique.

Les Semaines Internationales de la Santé Mentale au 
CMPP 

Le CMPP a souhaité prendre part aux manifestations qui ont 
eu lieu lors des semaines internationales de la Santé Mentale, 
dont la thématique était  « Être adolescent aujourd’hui ».

Deux ateliers ont été organisés à destination des patients pré-
adolescents ou adolescents. 

Par ailleurs, une conférence-débat s’est tenue dans les lo-
caux. Elle a été l’occasion d’accueillir des partenaires et parmi 
eux ceux qui pouvaient trouver de l’intérêt à mieux comprendre 
l’articulation des soins psychologiques avec les approches 
éducatives, dans le cadre d’un projet à visée éducative. 

Ces manifestations avaient toutes pour objectif de sensibiliser 
aux problématiques de santé mentale des adolescents.

les familles.

Il est de 17 mois au CMPP de Corbeil-
Essonnes, de 2.5 mois sur le CMPP 
Pichon Rivière. 

Cette problématique a mené l’équipe 
du CMPP de Corbeil-Essonnes à tra-
vailler le sujet. La réponse consiste 
en des appels aux familles au fur et 
à mesure des possibilités d’accueil 

de nouveaux patients, à collecter et  
analyser les données dont le CMPP 
dispose. 

Le prochain logiciel du CMPP devra 
aussi être développé dans le sens 
d’une meilleure gestion de l’ensemble 
des listes d’attente en lien avec les 
durées des prises en charge, le 
nombre de séances par enfant, les 
types de pathologies, etc. 
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LES INSTITUTS THÉRAPEUTIQUES 
EDUCATIFS ET PÉDAGOGIQUES 
(ITEP)
Les ITEP accueillent des enfants et 
des adolescents en leur offrant un 
accompagnement thérapeutique, 
éducatif et pédagogique, accompa-
gnement qui réclame toujours plus 
d’attention dans le traitement de leurs 
difficultés psychologiques et l’expres-
sion de leur souffrance.

Les difficultés d’ordre social viennent 
impacter certaines familles d’enfants 
accompagnés en ITEP, parfois en 
grande précarité. Le climat environ-
nemental dans lequel elles évoluent 
vient souvent renforcer l’isolement. 
Elles sont en recherche et adhèrent à 
des rencontres aux travers d’actions 
collectives (fêtes de fin d’année, jour-
née sportive, …).

La vie en collectivité pour leurs en-
fants n’est pas toujours simple, l’équi-
libre entre le respect de l’intimité et la 
dynamique de vie en établissement 
est toujours recherché. C’est donc 
cet équilibre et sa qualité que nous 
recherchons et mettons sans cesse 
au travail.

L’Association gère deux ITEP sur 
le département de l’Essonne.

Dans le cadre de l’expérimentation 
« DITEP » qui permet d’orienter l’en-
fant vers un dispositif et non plus vers 
un unique établissement, « la notifi-
cation unique » éditée par les MDPH 
de l’Essonne permet de garantir une 
proposition d’accompagnement dans 
le soin qui soit évolutive et adaptée 
aux besoins des jeunes. A cette fin, 
une réflexion est menée au sein des 
établissements pour proposer une 
palettes de services en synergies et 
transversalités.

ITEP	«	Les	Fougères	»
L’ITEP « Les Fougères » proposent 
une diversité d’accueil :

Accueils de nuits modulables, ou 
séquentiels au pavillon, ou chez des 
assistantes familiales .

L’ITEP reçoit des enfants ou 
adolescent(es) âgés de 3 mois à 20 
ans, d’intelligence normale. Ces en-
fants ou adolescent(es), malgré des 
potentialités intellectuelles préser-
vées se trouvent engagés dans des 
processus handicapants nécessitant 
une prise en charge personnalisée 
spécifique. L’expression de leurs diffi-
cultés prend la forme très variable de 
troubles du comportement.

L’accueil de nuit au sein du pavillon 
des Fougères, est réservé aux jeunes 
filles de 12 à 18 ans et n’intègre pas la 
mixité.  58 % ont entre 14 et 16 ans et 
25 % entre 17 et 20 ans. Pour la majo-
rité des enfants, la famille est domici-
liée sur l’Essonne ou le Val-de-Marne. 
Trois parents n’ont pas d’adresse 
connue.

Dès septembre 2015, l’accueil est li-
mité à 10 places, du lundi au vendredi 
ou en accueils séquentiels. Certaines 
de ces jeunes filles peuvent néan-
moins être accueillies à l’accueil fami-
lial le week-end.   

L’internat a réalisé 2 780 journées sur 
l’année 2015.

Accueil de jour 

Une modification d’agrément interve-
nue en mai 2015, effective en sep-
tembre 2015, a permis l’aboutisse-
ment d’un travail mené depuis deux 
ans avec les équipes quant à la mise 
en place d’ateliers de jour à destina-
tion des jeunes filles et enfants du 

CAFS déscolarisés ou scolarisés à 
temps partiel, ainsi qu’aux enfants et 
adolescents orientés en première en-
trée en accueil de jour par les MDPH 
de l’Ile-de-France.

L’appartement de type F5 fonctionne 
depuis fin mai 2015 comme l’espace 
dévolu aux ateliers de jour, en princi-
pal. 

Accueil familial 

15 à 18 assistantes familiales répar-
ties sur les départements du  91, 77, 
45, 10, 94, accueillent les enfants et 
adolescent(es) pour qui le collectif est 
problématique, en hébergement com-
plet, modulable ou séquentiel selon 
les Projets personnalisés et avec l’ac-
cord des familles. Les familles d’ac-
cueil peuvent aussi faire de l’accueil 
d’urgence pour des adolescentes de 
l’accueil de jour ou de nuit qui en au-
raient besoin.

Les enfants accueillis ont entre 6 et 10 
ans (pour 29 % d’entre eux) et entre 
11 et 13 ans (pour 26 % d’entre eux). 
39 % des parents sont domiciliés sur 
le département de l’Essonne, 6 % 
viennent de Province. Il est à noter 
que 12 % n’ont pas d’adresse connu, 
3 % sont incarcérés et 8 % décédés.

Deux plateaux techniques sou-
tiennent le Projet d’Etablissement 
dans son ensemble et de plus en plus 
d’actions sont mutualisées dès 2015 :

  ●  Un groupe de parole pour les 
parents, une fois par mois, le 
jeudi ou le samedi matin, animé 
par deux psychologues, pour 
l’ensemble des familles,

  ●  Un CVS commun,

  ●  Une psychologue à temps plein,

  ●  Le médecin psychiatre, 
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  ●  Une enseignante spécialisée a 
intégré l’ITEP des Fougères, en 
septembre 2015, mise à disposi-
tion par l’Education Nationale à 
raison de 12h/semaine. 

Il est à noter que l’année 2015 a vu 
se dérouler également un voyage 
en Roumanie en juillet dans le Delta 
du Danube, en plus de deux petits 
séjours en France et de nombreux 
projets éducatifs et culturels. De 
nombreuses photos et plusieurs films 
illustrent ces évènements et des pré-
sentations ont été faites aux familles 
en octobre 2015.

L’activité 

Le nombre de demandes d’admis-
sions reste plus élevé pour l’accueil 
familial. Le CAFS a accompagné 
avec 30 à 32 enfants toute l’année. 
Le phénomène est compliqué par une 
difficulté persistante à recruter des as-
sistantes familiales, et à les garder sur 
le long terme.

Concernant l’internat, la majorité des 
admissions non réalisées émane du 
recul des familles et des adolescentes 

qui craignent un contexte de vie plus 
cadré et qui peuvent être en grande 
souffrance quant à l’idée d’une sépa-
ration. Ces demandes étant peu as-
sorties de mesures contraignantes de 
Protection de l’Enfance, le recul est 
plus simple à opérer.

Il faut aussi rappeler que l’ITEP ac-
cueille des jeunes qui viennent de 
toute l’Ile-de-France et que le pro-
blème des transports complique éga-
lement le processus d’admission, tant 
pour les usagers que pour l’Etablisse-
ment lui-même.  

L’ITEP propose un grand nombre 
d’ateliers qui entrent pleinement dans 
l’accompagnement et le soutien des 
enfants et des adolescents :

  ●  Groupe d’expression 

  ●  Atelier mot de passe

  ●  Atelier Gagne Pain et Tour de 
Main

  ●  Atelier cuisine

  ●  Atelier équitation

  ●  Médiation psychocorporelle

ITEP	«		Le	Petit	Sénart	»
L’ITEP « le Petit Sénart » offre trois 
modes d’accueil : 

  ●  Internat de semaine : (85 en-
fants, 8 équipes) du lundi matin 
au vendredi soir, avec possibi-
lité de modulation en fonction 
des difficultés de séparation ou 
du projet d’orientation en fin de 
prise en charge.

  ●  Internat du dimanche (journée 
et/ou nuit), pour des enfants pri-
vés momentanément d’accueil 
familial ou lorsque le projet de 
soin requiert une séparation, y 
compris le week-end, pour une 
durée déterminée.

  ●  Externat (26 enfants, 3 équipes), 
5 jours par semaine, ainsi qu’un 
samedi par mois, accueil pos-
sible le dimanche sur indication 
de l’équipe.

L’unité de jour pour adolescents ou-
vert en septembre 2012 accueille en 
journée des jeunes âgés de 12 à 15 
ans au nombre de 12 à 20, dont une 
moyenne de 12 jeunes.

Activités :

21 416 journées ont été réalisées en 
2015 pour 22 200 prévues, soit une 
baisse de 3,5 %. 27 enfants ont été 
admis et 30 enfants sont sortis de 
l’établissement.  

La scolarisation à l’ITEP

Depuis 2009, l’école du Petit Sénart 
est devenue Unité d’Enseignement 
(UE) -11.5 postes d’enseignants 
sont mis à disposition par l’Educa-
tion Nationale.

À l’heure actuelle, en raison du type 
de contrat qui lie l’ITEP à l’Education 
Nationale (contrat simple) et aux dif-
ficultés croissantes de titularisation 
des enseignants en poste, l’ITEP 
n’est pas en mesure de recruter 
des personnels qualifiés et diplô-
més. Cependant, sur l’année 2015, 
l’ensemble des postes vacants a été 
pourvu.  Les formations entreprises 
ont permis aux enseignants d’enri-
chir leur pédagogie et leur pratique. 
Les postures professionnelles se 
trouvant renforcées, les activités 



proposées aux élèves s’adaptent de 
mieux en mieux aux besoins de ces 
derniers. Le système de tutorat entre 
enseignants, afin d’accompagner au 
mieux les personnels qui débutent 
dans la profession, a été renforcé, 
et le travail en classe décloisonné 
s’est affirmé. En outre, la répartition 
par groupes de niveaux à la rentrée 
2015, semble porter ses fruits et de-
vra être évaluée à la fin de cette an-
née scolaire. La validation du projet 
d’Unité d’Enseignement est en cours 
ainsi que la réactualisation du projet 
d’établissement.

Les ateliers

Les ateliers techniques - céramique, 
informatique, mécanique, maçonne-
rie et horticulture offrent aux enfants 
des possibilités d’éveil et de valori-
sation qui constituent des leviers très 
précieux pour un réinvestissement 
des apprentissages. Ces ateliers 
permettent également de préparer 
les enfants pour lesquels une orien-
tation à dominante professionnelle 
se profile (IMPRO, ITEP Pro).

L’atelier maintenance informatique, 
ou l’atelier autour d’expérience di-
verses, l’Atelier horticulture ou ate-
lier mécanique  sont proposés au 
sein de l’établissement.

À partir des ateliers sportifs propo-
sés par l’éducateur sportif de l’éta-
blissement,  l’ensemble des enfants 
profite d’un nombre important d’acti-
vités (vtt, gymnastique, équilibrisme, 
rugby). Ces activités diversifiées leur 
permettent d’utiliser leur énergie à la 

fois dans l’apprentissage de tech-
niques sportives, conjuguant l’explo-
ration de la nature, l’expression cor-
porelle, la maîtrise de leurs corps, le 
respect des règles et de l’adversaire, 
donc de l’autre. Une activité esca-
lade a été mise en place en 2015 
tous les mercredis. En outre, les 
enfants ont pu participer et gagner le 
cross solidaire organisé par l’Educa-
tion Nationale, et prendre part à des 
tournois de tennis et de badmington 
inter–établissements. 

La volonté d’ouverture vers l’ensei-
gnement ordinaire s’est manifestée 
cette année par la participation des 
enfants de l’établissement à des 
ateliers sportifs avec d’autres écoles 
par le biais d’une affiliation à l’USEP. 

En 2015,  enfants et adolescents 
ont pu bénéficier de séjours théra-
peutiques organisés par les équipes 
éducatives. Nous pouvons constater 
combien à chaque fois les enfants 
tirent bénéfice de ces projets. Ils 
parlent aussi de l’investissement et 
l’engagement des professionnels et 
clôturent souvent une année riche 
en événements où les relations se 
sont tissées, mais aussi parfois ont 
été tendues.

  ●  Les 7 enfants de l’externat, 2 
accompagnés de leurs éduca-
teurs se sont rendus à la base 
de loisirs de Moisson (78). Ils 
ont à cette occasion pratiqué le 
VTT et le Canoë.

Les enseignants participent à cer-
tains séjours éducatifs sur la base 

d’un projet commun, cette année, 
aucun séjour pédagogique n’a été 
élaboré.

L’équipe

Deux nouveaux chefs de service ont 
intégré l’équipe de direction. Depuis 
ces cinq dernières années, cette 
équipe qui comprend sept membres 
s’est renouvelée de manière signi-
ficative avec 6 départs et arrivées. 
En fin d’année, une nouvelle chef 
comptable a pris ses fonctions, ve-
nant ainsi renforcer la direction dans 
le domaine du suivi budgétaire et 
comptable de l’établissement.  

56
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LE SERVICE D’ÉDUCATION ET DE 
SOINS SPÉCIALISÉS À DOMICILE 
(SESSAD)
Adossé à l’ITEP « le Petit Sénart », 
le SESSAD intervient au plus près 
des lieux que fréquente l’enfant en 
lien avec les personnes qui l’accom-
pagnent déjà.

Le SESSAD se situe sur 2 sites à sa-
voir : Épinay et Évry.

La mission du SESSAD est de per-
mettre à l’enfant de continuer à évoluer 
dans son cadre de vie social, scolaire 
et familial, en positionnant d’emblée les 
parents comme acteurs de l’accom-
pagnement, tout en s’appuyant sur un 
réseau de partenaires qui s’actualise 
en fonction de chaque situation.

Un SESSAD n’a pas à avoir de ter-
ritoire géographique strictement 
délimité, cependant ses moyens en 
personnel éducatif déterminent ses 
possibilités d’intervention géogra-
phique. Beaucoup de transports sont 
assurés par le chauffeur accompa-
gnateur du service mais aussi par 
les éducateurs, voire d’autres profes-
sionnels. Le ratio enfant/éducateur du 
SESSAD est de 12,4 (l’un des plus 
faibles du département), il ne permet 
pas d’intervenir au-delà des villes qui 
jouxtent chaque site. 

Développer un partenariat de proxi-
mité avec les écoles, partenaires pri-
vilégiés, et les autres réseaux médico-
sociaux, culturels ou sportifs permet 
aussi de mieux se connaître et d’assu-
rer une meilleure cohérence dans les 

interventions, ainsi qu’une meilleure 
prise en compte des difficultés et des 
potentiels des enfants. En 2015 le 
service d’Épinay est en lien avec 20 
écoles différentes, celui d’Évry avec 
24 écoles. 

Sur le site d’Évry, 5 enfants bénéfi-
cient de soins aux CMP  d’Évry et de 
Corbeil et, sur le site d’Épinay, 3 en-
fants sont rencontrés au CMP de Bru-
noy. L’articulation des soins nécessite 
des rencontres régulières avec ces 
partenaires. 

Les enfants accueillis

Les enfants accueillis présentent des 
difficultés à vivre une relation sereine 
avec l’autre, mais aussi trouver de 
l’apaisement avec eux-mêmes. Cela 
se manifeste par un débordement 
d’émotions souvent amplifié dans la 
rencontre avec une autre personne.

Cette souffrance peut se manifester 
sous différentes formes : agitation ou 
inhibition présentant une symptoma-
tologie diversifiée (angoisses, intolé-
rance à la frustration, état dépressif, 
manque de confiance en soi, dévalo-
risation, image négative de soi-même, 
méfiance, violence, dépassement des 
limites, troubles anxieux, difficultés à 
se séparer, besoin de collage à l’autre, 
recherche de relations privilégiées 
avec l’adulte, difficultés à être auto-
nome…).

73 enfants ont été accompagnés du-
rant l’année 2015, dont 34 sur Épinay 
et 39 sur Évry.

17 enfants ont quitté le service au 
cours de l’année 2015, le nombre de 
sorties était de 13 enfants en 2014.

Même si pour la grande majorité 

d’entre eux les troubles du compor-
tement sont prégnants et entravent 
notamment l’intégration scolaire, au 
cours de la prise en charge certains 
enfants révèlent des difficultés très 
variables qui peuvent aller de la défi-
cience légère à des profils psycholo-
giques plus fragiles (psychotiques, 
enfants dysharmoniques).

C’est pourquoi, nous avons développé 
un partenariat soutenu avec les CMP 
de nos secteurs. 

Âge : 

  ●  2 enfants sont à l’école mater-
nelle (5 en 2014),

  ●  44 enfants sont à l’école primaire 
(47 en 2014),

  ●  10 enfants sont scolarisés en col-
lège (7 en 2014).

Nous constatons que, d’une année 
sur l’autre, les classes d’âge restent 
globalement semblables. L’entrée 
à l’école primaire est déterminante 
pour les parents qui à ce moment là, 
sont davantage enclins à demander 
de l’aide lorsque la scolarité de leur 
enfant devient difficile. Nous notons 
tout de même qu’en 2015 nous avons 
accompagné un plus grand nombre 
de collégiens que les années précé-
dentes.

Répartition par sexe :

Même si cette année la proportion 
de filles a légèrement augmenté par 
rapport aux années précédentes, la 
majorité des demandes s’adresse 
à un public de garçons : 45 garçons 
pour 11 filles, au 31 décembre de l’an 
passé la situation était de 52 garçons 
pour 7 filles.

PERSPECTIVES 2016

Le dispositif ITEP/SESSAD qui doit alimenter l’expérimentation a pour objectif de faciliter le parcours des 
enfants afin de répondre à leurs difficultés et leur éviter des ruptures. La direction commune de l’ITEP du 
« Petit Sénart » et du SESSAD, ainsi que les chefs de service des deux entités doivent pouvoir faciliter la 
mise en œuvre de ces relais nécessaires à mettre en œuvre. Chaque professionnel doit s’approprier cette 
nouvelle façon d’intervenir, auprès des enfants et de leur famille qui vient compléter leur pratique. 
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Créé en 2003, le Pôle Res-
sources a pour mission 
d’orienter, de conseiller, 
d’initier, et d’actualiser. Il 

tend à répondre au mieux aux be-
soins des équipes du Service Social 
de l’Enfance de Paris à travers trois 
services : 

  ●  Le Centre de Documentation

  ●  Le Service des Etablissements 
d’Accueil

  ●  Le Centre d’Information et 
d’Orientation

Les activités du Pôle ont pour objec-
tif de mieux répondre aux besoins 
d’information, d’actualisation et de 
formation individuelle et collective 
des professionnels des services. 
Ainsi, il privilégie la mutualisation 
et la complémentarité des compé-
tences, afin de constituer une « res-
source » au sein des services et de 
l’Association.

Le Centre d’Information et 
d’Orientation
Outil à destination des équipes pari-
siennes d’AEMO, AED, MJIE, du 
CMPP « Pichon Rivière » et du Ser-
vice de Prévention Spécialisée de 
l’Association, le Centre d’Informa-
tion et d’Orientation est sollicité sur 
toutes les problématiques ayant trait 
à la scolarité, l’orientation et la réin-
sertion professionnelle des jeunes 
suivis. 

Le public

L’utilisation du CIO par les travail-
leurs sociaux se fait selon les be-
soins repérés par ces derniers dans 
le cadre de leur prise en charge, 
AEMO, AED, évaluation, mesure 
d’investigation, rencontres des 
jeunes dans le cadre de la préven-
tion spécialisée, des suivis théra-
peutiques et/ou orthophoniques. 
Ainsi, les rendez-vous sont pris par 

téléphone, avec un délai d’une se-
maine, voire de quinze jours à trois 
semaines pour les mercredis après-
midi. Cependant avec l’augmen-
tation des demandes et la mise en 
place des formations BAFA le délai 
de réponse tend à augmenter.

Le CIO a rencontré 103 jeunes 
reçus en moyenne quatre fois sur 
demandes de rendez-vous et 21 
jeunes reçus dans le cadre de la for-
mation BAFA.

Différents services du Service Social 
de l’Enfance de Paris ont fait appel 
au CIO

  ●  3 personnes adressées par le 
Service d’Investigation Éduca-
tive,

  ●  52 personnes adressées par les 
équipes du SPPE,

  ●  12 personnes  adressées par 

l’équipe du SPS,

  ●  33 personnes  adressées par 
les équipes des Pôles d’AEMO,

  ●  3 personnes  adressées par le 
CMPP « Pichon Rivière »,

  ●  21 personnes pour la formation 
BAFA toutes équipes confon-
dues.

65 % de la population globale des 
jeunes reçus au CIO ont entre 14 
et 16 ans. Soit des jeunes en obli-
gation scolaire. Les filles sont plus 
représentées à 15 ans soit 31 % des 
jeunes filles, alors que les garçons 
sont reçus plus jeunes à 14 ans pour 
28 % des jeunes garçons ou plus 
tard 22 % à 16 ans.

Nous observons que le profil des de-
mandes rajeunit par rapport à l’année 
précédente puisque seul 14 % des 
jeunes avaient 14 ans en 2014 contre 

Le projet ARCHEREAU

Les documentalistes de Créteil et Nanterre ont été sollicitées pour des 
recherches documentaires, et l’envoi de documents à la suite de l’appel 
à projets de la Mairie de Paris et de la CAF de Paris   intitulé : Activité 
de médiation familiale, gestion d’un espace rencontre et organi-
sation de visites médiatisées dans le cadre d’un projet global de 
soutien et d’accompagnement à la parentalité.

Il s’agissait d’imaginer un espace de ressources, à la fois juridique et 
informationnelles, pour les familles et les professionnels intéressés par 
la problématique de la parentalité.

Le fonds CHALIGNY DASES

Après 70 ans d’existence, la DASES a souhaité fermer la bibliothèque 
historique de CHALIGNY qui était un espace créé à l’origine pour le 
personnel des services sociaux de la ville de Paris. 

Les documentalistes de Créteil et Paris, par l’intermédiaire de mon-
sieur Dominique LEFEUVRE,  ont pu récupérer des ouvrages et des 
périodiques. Ces documents seront répartis à la fois sur le centre de 
documentation de Paris et sur le centre de Ressources de la Maison 
des liens Familiaux.

Le Pôle Ressource
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23 % cette année. A l’inverse 28 % des 
jeunes de 16 ans venaient consulter 
en 2014 contre 20 % en 2015.

La répartition des âges s’effec-
tue ainsi 23 % de 14 ans ; 21 % de 
15 ans ; 20 % de 16 ans ; 15 % de 
17 ans ; 10 % de 18 ans ; 10 % de 19 
ans et plus et 1 % de 13 ans.

Le CIO reçoit une population scolari-
sée au collège en obligation scolaire. 

Les jeunes reçus sont à 43 % de ni-
veau collège (y compris en SEGPA, 
prépa pro et 3ème d’accueil CLA) 
dont 18 % de filles sur la population 
reçue, et 25 % de garçons.

Ensuite ils sont scolarisés en lycée 
professionnel à 16 % dont 4 % des 
jeunes filles et 12 % des jeunes gar-
çons sur les jeunes reçus. 

Les inscriptions en lycée général re-
présentent 8 % de la population glo-
bale, à égalité entre garçons et filles. 

  ●  5 % en études supérieures dont 
3% de jeunes filles et 2 % de 
jeunes garçons,

  ●  1 % en plateforme métiers,

  ●  1 % en IMPRO.

Les jeunes en situation de déscola-
risation se situent à hauteur de 13 % 
du public reçu soit 5% des filles et 
8 % des garçons alors que 15 % de 
la population n’est plus scolarisée, 
n’étant plus en obligation scolaire. 
Les garçons sont plus représentés 
que les filles, soit respectivement 
11 % des garçons et 4 % de jeunes 
filles.

Nous observons que 3 % des jeunes 
sont scolarisés en 3ème SEGPA, 
ce pourcentage assez faible est à 
mettre en lien avec un accompagne-
ment vers l’orientation plus soutenu 
dans ces établissements comparati-
vement au collège. Aussi le jeune et 
sa famille sont-ils guidés tout au long 
de l’année scolaire.

Le Service Des Établissements 
d’Accueil
En 2015, l’activité du service s’est 
effectuée de janvier à mai, en raison 
de l’absence de l’assistante sociale 
en charge de l’activité.

Cependant, l’ensemble de l’acti-
vité du Service des Établissements 
d’Accueil s’est maintenu jusqu’en 
mai, avec une attention aux besoins 
des enfants et des familles qui nous 
ont été exprimés par l’intermédiaire 
des équipes socio-éducatives. Nous 
pouvons rassembler les directives 
de notre travail à travers quatre 
orientations : 

� Conseil, information et accom-
pagnement des travailleurs sociaux 
dans leur recherche de structures 
d’accueil et d’orientation pour en-
fants, adolescents, jeunes majeurs 
et familles.

� Information sur les dispositifs 
d’aide, d’accès aux droits, et de la 
règlementation dans le cadre de la 
protection de l’enfance, notamment 
autour des placements. 

� Mise à jour d’une base de don-
nées informatiques et d’une docu-
mentation globale sur les établisse-
ments d’accueil. 

� Développement d’un partenariat 
interne et externe à l’Association 
Olga SPITZER.

Nous poursuivons nos principales 
optiques de travail au niveau du 
soutien à apporter aux équipes so-
cio-éducatives dans leur recherche 
d’orientation des mineurs et des fa-
milles, du travail en réseau, et du dé-
veloppement du partenariat interne 
et externe à l’Association. 

Toujours dans la perspective d’un 
soutien aux orientations des mineurs 
et des familles, le Service des Éta-
blissements d’Accueil a maintenu 
sa mission de développement d’une 
base documentaire, maintenant et 
élargissant par ailleurs  un partena-
riat interne et  externe à l’Association 
Olga SPITZER.

En 2015, le développement d’un 
réseau externe à l’Association a été 
maintenu, afin d’exploiter au maxi-
mum le potentiel des institutions. 
Par ailleurs nous poursuivons la 
référence et parfois l’adhésion à des 
réseaux informatiques par l’intermé-
diaire du web, qui se présentent de 
manière complémentaire avec notre 
base de données sous le logiciel.

Le projet Urgence Guide Orienta-
tion (UGO) a été mis en place sur le 
département de Paris par la DASES 
en partenariat avec le Conseil Géné-
ral de l’Essonne. Nous espérons qu’il 
apportera le soutien dont les équipes 
ont besoin pour l’orientation des en-
fants. Nous restons ainsi disponibles 
pour tout partenariat avec l’équipe 
gestionnaire du projet UGO. Nous si-
gnalons que le dispositif UGO facilite 
l’accès aux places disponibles dans 
les institutions parisiennes, mais 
n’offre pas une visibilité sur les lieux 
de placement dans les départements 
d’Île-de-F rance, ni de province, dans 
la mesure où il ne présente pas d’in-
terconnexion entre départements.
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Annuaire des Établissements et Services 2016

SIÈGE ET DIRECTION GÉNÉRALE
9, Cour des Petites Écuries – 75010 PARIS
Tel. : 01 43 46 76 23 - Fax. : 01 43 46 96 05
direction.generale@olgaspitzer.asso.fr

SERVICES DE PRÉVENTION
ESPACE FAMILLE MÉDIATION
36, rue Claude Decaen – 75012 PARIS
Tel. : 01 43 07 97 34 Fax. : 01 43 41 56 42

LA MAISON DES LIENS FAMILIAUX
47, rue Archereau – 75019 PARIS
Tel. : 01 42 00 43 25 Fax. : 01 42 00 45 19

SERVICE D’ÉCOUTE PSYCHOLOGIQUE
PARENTS-ENFANTS DONNALD WINNICOTT
9, Cour des Petites Écuries – 75010 PARIS
Tel. : 01 42 47 02 36 Fax. : 01 42 47 02 36

SERVICE DE PRÉVENTION SPÉCIALISÉE
36-37, rue de la Folie Regnault – 75011 PARIS
Tel. : 01 55 28 94 24 Fax. : 01 42 46 25 28

SERVICES DE PROTECTION DE L’ENFANCE
SERVICE DE PRÉVENTION ET DE 
PROTECTION DE L’ENFANCE DE PARIS
ANTENNE DU 11e ARRONDISSEMENT
19, Avenue Parmentier – 75011 PARIS
Tel. : 01 58 30 95 96 Fax. : 01 58 30 90 50
ANTENNE DU 17e ARRONDISSEMENT
21, rue Dautancourt – 75017 PARIS
Tel. : 01 53 06 90 11 Fax. : 01 53 06 90 29
ANTENNE DU 18e ARRONDISSEMENT
152, rue Damremont – 75018 PARIS
Tel. : 01 44 92 38 09 Fax. : 01 44 92 38 18
ANTENNE DU 19e ARRONDISSEMENT & 
DIRECTION
17, rue Clavel – 75019 PARIS
Tel. : 01 56 41 34 99 Fax. : 01 56 41 34 97
ANTENNE DU 20e ARRONDISSEMENT
20-22, rue de la Chine – 75020 PARIS
Tel. : 01 44 62 68 00 Fax. : 01 44 62 68 02

SERVICE SOCIAL DE L’ENFANCE DE PARIS
PÔLES D’ASSISTANCE ÉDUCATIVE EN 
MILIEU OUVERT
PÔLE FLANDRE
90, Avenue de Flandre – 75019 PARIS
Tel. : 01 53 35 96 52 Fax. : 01 53 35 96 51
PÔLE HAUTEVILLE
78, rue d’Hauteville – 75010 PARIS
Tel. : 01 48 00 87 00 Fax. : 01 48 00 87 61
PÔLE MORARD
10, rue Louis Morard – 75014 PARIS
Tel. : 01 56 53 30 40 Fax. : 01 56 53 30 50

SERVICE D’INVESTIGATION ÉDUCATIVE
9, Cour des Petites Ecuries – 75010 PARIS
Tel. : 01 48 01 87 60 Fax. : 01 48 01 87 89

SERVICE SOCIAL DE L’ENFANCE DE 
L’ESSONNE
PÔLE D’ASSISTANCE ÉDUCATIVE EN 
MILIEU OUVERT
ANTENNE DE CORBEIL
1, place Salvandy – 91100 CORBEIL-
ESSONNES
Tel. : 01 60 88 34 72 Fax. : 01 64 96 07 43
ANTENNE DE CHILLY MAZARIN
2 bis, avenue du Président François Mitterrand 
– 91380 CHILLY MAZARIN
Tel. : 01 69 74 21 20 Fax. : 01 69 74 21 21
ANTENNE D’ÉTAMPES
90, rue de la République – 91150 ETAMPES
Tel. : 01 69 92 73 73 Fax. : 01 69 92 98 64
ANTENNE D’ÉVRY
48, boulevard des Coquibus – Forum EST - 
91000 ÉVRY
Tel. : 01 69 36 12 80 Fax. : 01 69 36 12 89

SERVICE D’INVESTIGATION ÉDUCATIVE
21, boulevard des Coquibus – 91000 ÉVRY
Tel. : 01 69 36 20 72 Fax. : 01 69 36 04 50
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SERVICE SOCIAL DE L’ENFANCE DES 
HAUTS DE SEINE
PÔLE D’ASSISTANCE ÉDUCATIVE EN 
MILIEU OUVERT
ANTENNE DE NANTERRE
28, rue Salvador Allende – 92000 NANTERRE
Tel. : 01 56 38 26 00 Fax. : 01 47 21 81 92
ANTENNE DE COLOMBES
Immeuble « Le Noblet »
1, Boulevard Charles de Gaulle – 92700 
COLOMBES
Tel. : 01 46 49 68 80 Fax. : 01 46 49 68 98
ANTENNE D’ASNIERES
Immeuble « Le Grand Angle » -
63, Avenue Gabriel Péri – 92600 ASNIERES
Tel. : 01 40 86 60 60 Fax. : 01 40 86 60 61
ANTENNE DE CLAMART
Immeuble « Atlantic »
361 avenue du Général de Gaulle -92140 
CLAMART
Tel. : 01 46 01 56 80 Fax. : 01 46 01 56 99

SERVICE D’INVESTIGATION ÉDUCATIVE
28, rue Salvador Allende – 92000 NANTERRE
Tel. : 01 56 38 26 00 Fax. : 01 47 21 81 92

SERVICE SOCIAL DE L’ENFANCE DU VAL 
DE MARNE
PÔLE D’ASSISTANCE ÉDUCATIVE EN 
MILIEU OUVERT
ANTENNE DE CRÉTEIL
1, Avenue Georges Duhamel – 94000 CRÉTEIL
Tel. : 01 49 56 58 00 Fax. : 01 49 56 91 22
ANTENNE DE CHOISY LE ROI
114/126 avenue d’Alfortville – 94600 CHOISY LE ROI
Tel. : 01 72 46 49 52 Fax. : 01 48 53 43 87

SERVICE D’INVESTIGATION ÉDUCATIVE
1, Avenue Georges Duhamel – 94000 CRÉTEIL
Tel. : 01 49 56 58 00 Fax. : 01 49 56 91 22

SERVICE DE RÉPARATION PÉNALE
1, Avenue Georges Duhamel – 94000 CRÉTEIL

ÉTABLISSEMENTS ET SERVICES MÉDICO-
SOCIAUX
CMPP PICHON RIVIÈRE
9, Cour des Petites Écuries – 75010 PARIS
Tel. : 01 42 46 33 11 Fax. : 01 45 23 23 25

CMPP DE CORBEIL ESSONNES
16, Allée Aristide Briand – 91100 CORBEIL 
ESSONNES
Tel. : 01 60 88 43 42 Fax. : 01 60 89 54 09

CMPP DU VAL D’YERRES
2, Villa Guy de Maupassant – BP 131 – 91 861 
ÉPINAY SOUS
SÉNART
Tel. : 01 60 47 03 01 Fax. : 01 69 39 52 52

INSTITUT THERAPEUTIQUE ÉDUCATIF ET 
PÉDAGOGIQUE « LES FOUGÈRES »
16, rue des Chevaliers Saint Jean – 91100 
CORBEIL ESSONNES
Tel. : 01 64 96 13 16 Fax. : 01 64 96 04 25

CENTRE D’ACCUEIL FAMILIAL SPÉCIALISÉ
13, rue Champlouis – 91100 CORBEIL 
ESSONNES
Tel. : 01 69 22 15 70 Fax. : 01 69 22 15 77

INSTITUT THÉRAPEUTIQUE ÉDUCATIF ET 
PÉDAGOGIQUE « LE PETIT SÉNART »
91 250 TIGERY
Tel. : 01 69 89 60 60 Fax. : 01 60 75 22 63

SERVICE D’ÉDUCATION ET DE SOINS 
SPÉCIALISES À DOMICILE
ANTENNE D’ÉPINAY SOUS SÉNART
1, Villa Mozart – 91861 ÉPINAY SOUS SÉNART
Tel. : 01 60 47 11 73 Fax. : 01 60 46 14 28
ANTENNE D’ÉVRY
1, Place de la Commune – 91000 ÉVRY
Tel. : 01 64 97 00 20 Fax. : 01 64 97 08 59
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